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Sous-préfecture de Château-Gontier


Arrêté du 15 juin 2015 autorisant la régularisation de l’extension
 de la chambre funéraire municipale 238, rue de Normandie à Mayenne


Le préfet,
Chevalier de la Légion d’honneur,


VU les articles L. 2223-38, R. 2223-74 à R 2223-79, D 2223-80 à D 2223-87 du code général
des collectivités territoriales ;


VU l’arrêté  préfectoral  n°2014344-0005 du  18  décembre  2014 du  préfet  de  la  Mayenne
portant  délégation de signature à Mme Emmanuelle FRESNAY, sous-préfète de Château-
Gontier ;


VU la demande de régularisation de l’extension de la chambre funéraire municipale sise 238,
rue de Normandie à Mayenne en date du 29 janvier 2015 et complétée le 27 mars 2015 par
M. le maire de Mayenne ;


VU l’avis favorable du conseil municipal de Mayenne le 5 mars 2015 ;


VU l’avis favorable de l’agence régionale de santé Pays de Loire, délégation territoriale de la
Mayenne le 9 avril 2015 ; 


VU l’avis favorable du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et
technologiques lors de sa séance du 28 mai 2015 ;


A R R Ê T E


Article 1  er : La régularisation de l’extension de la chambre funéraire municipale sise 238, rue
de Normandie à Mayenne est accordée à la ville de Mayenne. 


Article 2 : Les prescriptions prévues dans le rapport de présentation au conseil départemental
de  l’environnement,  des  risques  sanitaires  et  technologiques,  joint  au  présent  arrêté  et
approuvé par les membres du CODERST, devront être respectées. 


Article 3 : La sous-préfète de Château-Gontier est chargée de l’exécution du présent arrêté
qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera
adressé à M. le maire de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
La sous-préfète,


           Emmanuelle FRESNAY
Voies de recours


La présente décision ne peut être déférée qu’au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois. 
Ce délai commence à courir à compter de la date de notification ou de publication de la présente décision.


Sous-Préfecture – 1, Rue Michel Gasnier – BP 10401 – 53204 CHÂTEAU-GONTIER cedex 
 Tél. 02 53 54 54 54, seveur vocal 02 4301 50 50, allo service public 39;39


Sites internet : www.mayenne.gouv.fr  et www.service-public.fr








 
Direction des politiques territoriales Arrêté du 16 juin 2015 


fixant la liste des communes rurales 
du département  
Année 2015 
 


----------------   


Bureau de l’aménagement du territoire 
et des financements publics 


 


 
 


 
 
 Le préfet de la Mayenne, 
         chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu les articles L. 3334-10 et R. 3334-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article D. 3334-8-1 du Code Général des Collectivités Territoriales définissant les     
communes rurales de métropole ; 
 
Vu le décret n° 2006-430 du 13 avril 2006 ; 
 
Sur la proposition de la secrétaire générale de la préfecture ; 
 
 


A R R E T E  : 
 


 
Article 1er : Les communes figurant sur la liste annexée au présent arrêté sont 
considérées comme communes rurales dans le département de la Mayenne au titre de 
l’année 2015 ;  
      
Article 2. : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 


                   
 


       
 
 
 
 
 


Philippe Vignes  


 
 


PRÉFET DE LA MAYENNE  







Code 


département de 


la commune


Département de la 


commune
Code INSEE Nom commune


53 MAYENNE 53001 AHUILLE


53 MAYENNE 53002 ALEXAIN


53 MAYENNE 53003 AMBRIERES-LES-VALLEES


53 MAYENNE 53004 AMPOIGNE


53 MAYENNE 53005 ANDOUILLE


53 MAYENNE 53006 ARGENTON-NOTRE-DAME


53 MAYENNE 53007 ARGENTRE


53 MAYENNE 53008 ARON


53 MAYENNE 53009 ARQUENAY


53 MAYENNE 53010 ASSE-LE-BERENGER


53 MAYENNE 53011 ASTILLE


53 MAYENNE 53012 ATHEE


53 MAYENNE 53013 AVERTON


53 MAYENNE 53015 BACONNIERE


53 MAYENNE 53016 BAIS


53 MAYENNE 53017 BALLEE


53 MAYENNE 53018 BALLOTS


53 MAYENNE 53019 BANNES


53 MAYENNE 53021 BAZOGE-MONTPINCON


53 MAYENNE 53022 BAZOUGE-DE-CHEMERE


53 MAYENNE 53023 BAZOUGE-DES-ALLEUX


53 MAYENNE 53025 BAZOUGERS


53 MAYENNE 53026 BEAULIEU-SUR-OUDON


53 MAYENNE 53027 BEAUMONT-PIED-DE-BOEUF


53 MAYENNE 53028 BELGEARD


53 MAYENNE 53029 BIERNE


53 MAYENNE 53030 BIGNON-DU-MAINE


53 MAYENNE 53031 BIGOTTIERE


53 MAYENNE 53032 BLANDOUET


53 MAYENNE 53033 BOISSIERE


53 MAYENNE 53035 BOUCHAMPS-LES-CRAON


53 MAYENNE 53036 BOUERE


53 MAYENNE 53037 BOUESSAY


53 MAYENNE 53038 BOULAY-LES-IFS


53 MAYENNE 53039 BOURGNEUF-LA-FORET


53 MAYENNE 53040 BOURGON


53 MAYENNE 53041 BRAINS-SUR-LES-MARCHES


53 MAYENNE 53042 BRECE


53 MAYENNE 53043 BREE


53 MAYENNE 53045 BRULATTE


53 MAYENNE 53046 BURET


53 MAYENNE 53047 CARELLES


53 MAYENNE 53048 CHAILLAND


LISTE DES COMMUNES RURALES
 -AU TITRE DE L'ANNEE 2015-







53 MAYENNE 53049 CHALONS-DU-MAINE


53 MAYENNE 53050 CHAMMES


53 MAYENNE 53051 CHAMPEON


53 MAYENNE 53052 CHAMPFREMONT


53 MAYENNE 53053 CHAMPGENETEUX


53 MAYENNE 53055 CHANTRIGNE


53 MAYENNE 53056 CHAPELLE-ANTHENAISE


53 MAYENNE 53057 CHAPELLE-AU-RIBOUL


53 MAYENNE 53058 CHAPELLE-CRAONNAISE


53 MAYENNE 53059 CHAPELLE-RAINSOUIN


53 MAYENNE 53061 CHARCHIGNE


53 MAYENNE 53063 CHATELAIN


53 MAYENNE 53064 CHATILLON-SUR-COLMONT


53 MAYENNE 53065 CHATRES-LA-FORET


53 MAYENNE 53066 CHEMAZE


53 MAYENNE 53067 CHEMERE-LE-ROI


53 MAYENNE 53068 CHERANCE


53 MAYENNE 53069 CHEVAIGNE-DU-MAINE


53 MAYENNE 53071 COLOMBIERS-DU-PLESSIS


53 MAYENNE 53072 COMMER


53 MAYENNE 53073 CONGRIER


53 MAYENNE 53074 CONTEST


53 MAYENNE 53075 COSMES


53 MAYENNE 53076 COSSE-EN-CHAMPAGNE


53 MAYENNE 53077 COSSE-LE-VIVIEN


53 MAYENNE 53078 COUDRAY


53 MAYENNE 53079 COUESMES-VAUCE


53 MAYENNE 53080 COUPTRAIN


53 MAYENNE 53082 COURBEVEILLE


53 MAYENNE 53083 COURCITE


53 MAYENNE 53084 CRAON


53 MAYENNE 53085 CRENNES-SUR-FRAUBEE


53 MAYENNE 53086 CROIXILLE


53 MAYENNE 53087 CROPTE


53 MAYENNE 53088 CUILLE


53 MAYENNE 53089 DAON


53 MAYENNE 53090 DENAZE


53 MAYENNE 53091 DESERTINES


53 MAYENNE 53092 DEUX-EVAILLES


53 MAYENNE 53093 DOREE


53 MAYENNE 53094 ENTRAMMES


53 MAYENNE 53095 EPINEUX-LE-SEGUIN


53 MAYENNE 53098 FONTAINE-COUVERTE


53 MAYENNE 53099 FORCE


53 MAYENNE 53100 FOUGEROLLES-DU-PLESSIS


53 MAYENNE 53101 FROMENTIERES


53 MAYENNE 53102 GASTINES


53 MAYENNE 53103 GENEST-SAINT-ISLE


53 MAYENNE 53104 GENNES-SUR-GLAIZE


53 MAYENNE 53105 GESNES







53 MAYENNE 53106 GESVRES


53 MAYENNE 53107 GORRON


53 MAYENNE 53108 GRAVELLE


53 MAYENNE 53109 GRAZAY


53 MAYENNE 53110 GREZ-EN-BOUERE


53 MAYENNE 53111 HAIE-TRAVERSAINE


53 MAYENNE 53112 HAM


53 MAYENNE 53113 HAMBERS


53 MAYENNE 53114 HARDANGES


53 MAYENNE 53115 HERCE


53 MAYENNE 53116 HORPS


53 MAYENNE 53117 HOUSSAY


53 MAYENNE 53118 HOUSSEAU-BRETIGNOLLES


53 MAYENNE 53120 IZE


53 MAYENNE 53121 JAVRON-LES-CHAPELLES


53 MAYENNE 53122 JUBLAINS


53 MAYENNE 53123 JUVIGNE


53 MAYENNE 53124 LAIGNE


53 MAYENNE 53125 LANDIVY


53 MAYENNE 53126 LARCHAMP


53 MAYENNE 53127 LASSAY-LES-CHATEAUX


53 MAYENNE 53128 LAUBRIERES


53 MAYENNE 53129 LAUNAY-VILLIERS


53 MAYENNE 53131 LESBOIS


53 MAYENNE 53132 LEVARE


53 MAYENNE 53133 LIGNIERES-ORGERES


53 MAYENNE 53134 LIVET


53 MAYENNE 53135 LIVRE LA TOUCHE


53 MAYENNE 53136 LOIGNE-SUR-MAYENNE


53 MAYENNE 53137 LOIRON


53 MAYENNE 53138 LONGUEFUYE


53 MAYENNE 53139 LOUPFOUGERES


53 MAYENNE 53140 LOUVERNE


53 MAYENNE 53141 LOUVIGNE


53 MAYENNE 53142 MADRE


53 MAYENNE 53143 MAISONCELLES-DU-MAINE


53 MAYENNE 53144 MARCILLE-LA-VILLE


53 MAYENNE 53145 MARIGNE-PEUTON


53 MAYENNE 53146 MARTIGNE-SUR-MAYENNE


53 MAYENNE 53148 MEE


53 MAYENNE 53150 MENIL


53 MAYENNE 53151 MERAL


53 MAYENNE 53152 MESLAY-DU-MAINE


53 MAYENNE 53153 MEZANGERS


53 MAYENNE 53154 MONTAUDIN


53 MAYENNE 53155 MONTENAY


53 MAYENNE 53156 MONTFLOURS


53 MAYENNE 53157 MONTIGNE-LE-BRILLANT


53 MAYENNE 53158 MONTJEAN


53 MAYENNE 53159 MONTOURTIER







53 MAYENNE 53160 MONTREUIL-POULAY


53 MAYENNE 53161 MONTSURS


53 MAYENNE 53162 MOULAY


53 MAYENNE 53163 NEAU


53 MAYENNE 53164 NEUILLY-LE-VENDIN


53 MAYENNE 53165 NIAFLES


53 MAYENNE 53168 NUILLE-SUR-VICOIN


53 MAYENNE 53169 OLIVET


53 MAYENNE 53170 OISSEAU


53 MAYENNE 53172 ORIGNE


53 MAYENNE 53173 PALLU


53 MAYENNE 53174 PARIGNE-SUR-BRAYE


53 MAYENNE 53175 PARNE-SUR-ROC


53 MAYENNE 53176 PAS


53 MAYENNE 53177 PELLERINE


53 MAYENNE 53178 PEUTON


53 MAYENNE 53179 PLACE


53 MAYENNE 53180 POMMERIEUX


53 MAYENNE 53181 PONTMAIN


53 MAYENNE 53182 PORT-BRILLET


53 MAYENNE 53184 PREAUX


53 MAYENNE 53185 PRE-EN-PAIL


53 MAYENNE 53186 QUELAINES-SAINT-GAULT


53 MAYENNE 53187 RAVIGNY


53 MAYENNE 53188 RENAZE


53 MAYENNE 53189 RENNES-EN-GRENOUILLES


53 MAYENNE 53190 RIBAY


53 MAYENNE 53191 ROE


53 MAYENNE 53192 ROUAUDIERE


53 MAYENNE 53193 RUILLE-FROID-FONDS


53 MAYENNE 53194 RUILLE-LE-GRAVELAIS


53 MAYENNE 53195 SACE


53 MAYENNE 53196 SAINT-AIGNAN-DE-COUPTRAIN


53 MAYENNE 53197 SAINT-AIGNAN-SUR-ROE


53 MAYENNE 53198 SAINT-AUBIN-DU-DESERT


53 MAYENNE 53199 SAINT-AUBIN-FOSSE-LOUVAIN


53 MAYENNE 53200 SAINT-BAUDELLE


53 MAYENNE 53202 SAINT-BERTHEVIN-LA-TANNIERE


53 MAYENNE 53203 SAINT-BRICE


53 MAYENNE 53204 SAINT-CALAIS-DU-DESERT


53 MAYENNE 53205 SAINT-CENERE


53 MAYENNE 53206 SAINT-CHARLES-LA-FORET


53 MAYENNE 53207 SAINT-CHRISTOPHE-DU-LUAT


53 MAYENNE 53208 SAINT-CYR-EN-PAIL


53 MAYENNE 53209 SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS


53 MAYENNE 53210 SAINT-DENIS-D'ANJOU


53 MAYENNE 53211 SAINT-DENIS-DE-GASTINES


53 MAYENNE 53212 SAINT-DENIS-DU-MAINE


53 MAYENNE 53213 SAINT-ELLIER-DU-MAINE


53 MAYENNE 53214 SAINT-ERBLON







53 MAYENNE 53215 SAINT-FORT


53 MAYENNE 53216 SAINT-FRAIMBAULT-DE-PRIERES


53 MAYENNE 53218 SAINTE-GEMMES-LE-ROBERT


53 MAYENNE 53219 SAINT-GEORGES-BUTTAVENT


53 MAYENNE 53220 SAINT-GEORGES-LE-FLECHARD


53 MAYENNE 53221 SAINT-GEORGES-SUR-ERVE


53 MAYENNE 53222 SAINT-GERMAIN-D'ANXURE


53 MAYENNE 53223 SAINT-GERMAIN-DE-COULAMER


53 MAYENNE 53224 SAINT-GERMAIN-LE-FOUILLOUX


53 MAYENNE 53225 SAINT-GERMAIN-LE-GUILLAUME


53 MAYENNE 53226 SAINT-HILAIRE-DU-MAINE


53 MAYENNE 53228 SAINT-JEAN-SUR-ERVE


53 MAYENNE 53229 SAINT-JEAN-SUR-MAYENNE


53 MAYENNE 53230 SAINT-JULIEN-DU-TERROUX


53 MAYENNE 53231 SAINT-LAURENT-DES-MORTIERS


53 MAYENNE 53232 SAINT-LEGER


53 MAYENNE 53233 SAINT-LOUP-DU-DORAT


53 MAYENNE 53234 SAINT-LOUP-DU-GAST


53 MAYENNE 53235 SAINTE-MARIE-DU-BOIS


53 MAYENNE 53236 SAINT-MARS-DU-DESERT


53 MAYENNE 53237 SAINT-MARS-SUR-COLMONT


53 MAYENNE 53238 SAINT-MARS-SUR-LA-FUTAIE


53 MAYENNE 53239 SAINT-MARTIN-DE-CONNEE


53 MAYENNE 53240 SAINT-MARTIN-DU-LIMET


53 MAYENNE 53241 SAINT-MICHEL-DE-FEINS


53 MAYENNE 53242 SAINT-MICHEL-DE-LA-ROE


53 MAYENNE 53243 SAINT-OUEN-DES-TOITS


53 MAYENNE 53244 SAINT-OUEN-DES-VALLONS


53 MAYENNE 53245 SAINT-PIERRE-DES-LANDES


53 MAYENNE 53246 SAINT-PIERRE-DES-NIDS


53 MAYENNE 53247 SAINT-PIERRE-LA-COUR


53 MAYENNE 53248 SAINT-PIERRE-SUR-ERVE


53 MAYENNE 53249 SAINT-PIERRE-SUR-ORTHE


53 MAYENNE 53250 SAINT-POIX


53 MAYENNE 53251 SAINT-QUENTIN-LES-ANGES


53 MAYENNE 53252 SAINT-SAMSON


53 MAYENNE 53253 SAINT-SATURNIN-DU-LIMET


53 MAYENNE 53254 SAINT-SULPICE


53 MAYENNE 53255 SAINTE-SUZANNE


53 MAYENNE 53256 SAINT-THOMAS-DE-COURCERIERS


53 MAYENNE 53257 SAULGES


53 MAYENNE 53258 SELLE-CRAONNAISE


53 MAYENNE 53259 SENONNES


53 MAYENNE 53260 SIMPLE


53 MAYENNE 53261 SOUCE


53 MAYENNE 53262 SOULGE-SUR-OUETTE


53 MAYENNE 53263 THUBOEUF


53 MAYENNE 53264 THORIGNE-EN-CHARNIE


53 MAYENNE 53265 TORCE-VIVIERS-EN-CHARNIE


53 MAYENNE 53266 TRANS







53 MAYENNE 53267 VAIGES


53 MAYENNE 53269 VAUTORTE


53 MAYENNE 53270 VIEUVY


53 MAYENNE 53271 VILLAINES-LA-JUHEL


53 MAYENNE 53272 VILLEPAIL


53 MAYENNE 53273 VILLIERS-CHARLEMAGNE


53 MAYENNE 53274 VIMARCE


53 MAYENNE 53276 VOUTRE
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations
Service santé et protection des animaux et de l’environnement


ARRETE du  17 juin 2015


 attribuant l’habilitation sanitaire 
au docteur vétérinaire Emmanuelle FRANCQ 


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, L.223-
6 , R.203-1 à R.203-16 et R.242-33 ;


Vu le décret n° 2004-374  du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;


Vu le décret du 20 juin 2013 portant nomination du préfet de la Mayenne, M. VIGNES Philippe  ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014358-0001 du 23 décembre 2014 portant délégation de signature à M.
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de
la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015062-0005 du 03 mars 2015 portant subdélégation de signature de M.
Gilles Fièvre, directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,
aux agents placés sous son autorité ;


Vu la demande présentée par madame Emmanuelle FRANCQ, née le  11/08/1977, à  Antibes (06),
docteur vétérinaire, et domiciliée professionnellement à LAVAL  ;


Considérant que madame Emmanuelle FRANCQ remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire  ;


Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations
de la Mayenne ;


A R R E T E
___________


Article 1er : 


L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à madame  Emmanuelle FRANCQ, docteur vétérinaire
administrativement domiciliée  à la clinique vétérinaire  42, rue de la Cointerie,  53000 Laval.


…/…
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Article 2 :


Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Mayenne, du
respect de ses obligations de formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la
pêche maritime.


Article 3 :


Madame Emmanuelle  FRANCQ s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de
surveillance ou de lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 4 :


Madame Emmanuelle FRANCQ pourra être appelée par le préfet de ses départements
d’exercice pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des
établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces
opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.


Article 5 :


Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du code
rural et de la pêche maritime.


Article 6 :


La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.


Article 7 :


L’arrêté n° 2013031-0011 du 31 janvier 2013 attribuant l’habilitation sanitaire au docteur
vétérinaire madame Emmanuelle FRANCQ est abrogé.


Article 8 :


La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de
la protection des populations, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
dont  notification  sera  faite  à  l'intéressée  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de la Mayenne.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef de service santé et protection des animaux et de


l’environnement,
inspecteur de santé publique vétérinaire


Docteur Anne-Laure GRUNWALD








  PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015166-0001 N du 17 juin 2015


portant organisation de battues administratives aux lapins hybrides par le lieutenant de louveterie 
sur le territoire de la commune de Larchamp


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la Légion d’honneur


Vu le titre II du livre IV du code de l’environnement et notamment les articles L. 427-1, L. 427-6 et  
R. 427-1 ;


Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif  aux lieutenants de louveterie ;


Vu l’arrêté préfectoral  n° 2014437-0003 du 11 décembre 2014 portant délimitation des circonscriptions
pour l’exercice de la louveterie en Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2014351-0001 du 22 décembre 2014 portant  nomination des  lieutenants  de
louveterie de la Mayenne pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 ;


Vu la demande d’intervention de M. Didier Casseau, domicilié « le Bas Chatenay » à 53220 Larchamp
auprès de M. Patrice Gilles pour des dégâts causés aux cultures en date du 11 juin 2015 ; 


Vu l'avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs en date du 12 juin 2015 ;


Considérant les dégâts occasionnés aux cultures de maïs de M. Didier Casseau par des lapins hybrides sur
son exploitation située sur la commune de Larchamp ;


Considérant le risque de pollution génétique des populations locales de Lapin de garenne par la présence
d’individus hybride sur les territoires des lieux-dits le Chatenay, le Bas Chatenay, les Quatre Vents, la Haute
Foucherie, la Bruyère de Gainé, l’Efficerie à Larchamp ; 


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A r r ê t e


Article 1er . -  M. Patrice Gilles, lieutenant de louveterie, domicilié à « la Duchaie » - 53380 Juvigné, est
chargé d’organiser des battues administratives de tout lapin, en dehors des lieux d’élevage, qui présente des
caractéristiques morphologiques non conformes à la forme sauvage de l’espèce Lapin de garenne, aux
lieux-dits  Chatenay,  le  Bas  Chatenay,  les  Quatre  Vents,  la  Haute  Foucherie,  la  Bruyère  de  Gainé  et
l’Efficerie  sur la commune de Larchamp. 


La destruction d’individus de l’espèce Lapin de garenne n’est pas intentionnelle.


Article 2. - La présente autorisation est en vigueur jusqu’au 30 juin 2015 inclus.


Article 3. - En vue de limiter la propagation dans le milieu naturel de lapins n’étant pas de race pure de
l’espèce Oryctolagus cuniculus, il est prélevé un maximum d’individus.


Le recours aux furets est autorisé.
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Article 4. - Les opérations mentionnées à l’article 1 s’effectuent dans le respect des dispositions du présent
article.


1° Le nombre de participants est limité à 20. Ils sont titulaires d’un permis de chasser validé pour la
période cynégétique en cours et sont assurés pour l’exercice de la chasse selon les dispositions du l’article 
L. 423-16 du code de l’environnement.


2° Les consignes sont édictées par le lieutenant de louveterie à tous les participants avant chaque battue. Le
non-respect de ces consignes par un participant entraîne son exclusion.


3° Monsieur Patrice Gilles s’assure du respect des règles de sécurité et prend toutes les dispositions qu’il
juge nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et des biens durant les interventions.


Article 5 . - Chaque battue est signalée, au moins 12 heures à l'avance, par le lieutenant de louveterie à la
direction départementale des territoires, au chef  du service départemental de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, au chef  de la brigade de gendarmerie de la circonscription, au maire de Larchamp,
au président de la fédération départementale des chasseurs, aux propriétaires ou détenteurs du droit de
chasse pouvant être concernés par ces opérations, en précisant le jour, l’heure et lieu de rendez-vous.


Article  6.  - Le  lieutenant  de  louveterie  adresse,  dans  les  meilleurs  délais,  après  la  fin  de  la  période
d’intervention, le bilan des opérations. Il y mentionne tout incident pouvant survenir.


Article 7. - Le présent arrêté peut être prorogé, sur demande du lieutenant de louveterie, jusqu’au 31 juillet
2015.


Article 8. - La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le chef  du
service  départemental  de  l'office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  commandant  du
groupement départemental de gendarmerie, le président de la fédération départementale des chasseurs, le
maire de Larchamp, le lieutenant de louveterie de la circonscription, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.


Pour le préfet et par délégation,


        Le chef  du service eau et biodiversité


         signé
Christine Cadillon
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 17 juin 2015


 autorisant la société Hydro Concept à capturer et transporter des poissons à des fins
scientifiques, sur le cours d’eau de la Vaige, dans le cadre du suivi


du contrat territorial milieux aquatiques de la Vaige


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 


Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Hydro Concept, en
date du 21 mai 2015,


Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 2 juin 2015, 


Vu  l’avis  du  chef  du  service  départemental  de  l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques
(ONEMA) en date du 1er juin 2015, 


Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d'un inventaire piscicole dans le cadre du
suivi des indicateurs biologiques du contrat territorial milieux aquatiques du cours d’eau de la Vaige, 


Sur proposition du directeur départemental des territoires,


A R R E T E


Article 1   : objet de l'autorisation


La société  Hydro Concept  domiciliée Parc  d'activités  du Laurier,  29 avenue Louis Bréguet,  85180 Le
Château d'Olonne, dénommée "le bénéficiaire", est autorisée à réaliser une pêche à des fins scientifiques
sur le cours d’eau suivant :


- la Vaige, au plan d’eau de la commune de la Bazouge de Chéméré.


Article   2 : responsables de l'exécution matérielle


MM. Grégory Laurent, Julien Perennou et Bertrand You sont responsables de l'opération. 


MM.  Cédric  Laborieux,  Guillaume  Bounaud,  Fabien  Mounier,  Yvonnick  Favreau,  Grégory  Dupeux,
Michaël  Charbonneau,  Alexis  Sommier  et  Sébastien  Chouignard  sont  responsables  de  l'exécution
matérielle de l'opération.
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Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors de son
exécution.


Article   3 : but de l'opération


L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin de la Vaige, vise à réaliser une étude sur la
qualité et  quantité  piscicole de la rivière la Vaige,  dans le cadre du suivi  du contrat  territorial  milieux
aquatiques de ce cours d’eau. 


Article   4 : moyens de capture autorisés


La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est de type Héron de Dream
Electronique avec un groupe électrogène de 5 KVA présentant les caractéristiques suivantes :


- puissance maximale : 4 KW 


- tension délivrée : 170 à 1 000 V 


La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille de
l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 


Article   5 : destination des poissons


Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 


Tout poisson mort, ainsi que les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques tels que
le poisson-chat et la perche-soleil, sont évacués vers un établissement d'équarrissage. 


Article   6 : déclaration préalable


Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration écrite
précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service chargé de la
police de l'eau de la direction départementale des territoires, au président de la fédération départementale
de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au chef  du service départemental de
l'ONEMA.


Article   7 :  accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche


Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.


Article   8 : validité de l'autorisation


La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2015 inclus. 


Article   9 : présentation de l'autorisation


Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation lors
des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre
de la police de la pêche.


Article   10 : retrait de l'autorisation


La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.


Article   11 :  compte rendu d'exécution


Dans un délai de 6 mois à compter de la réalisation de l'opération, le bénéficiaire adresse un compte rendu
d'exécution indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus, à la fédération de la Mayenne pour la
pêche et la protection du milieu aquatique, à l'ONEMA et au service chargé de la police de l'eau de la
direction départementale des territoires. 







Article   12   : droits des tiers


Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.


Article   13 :  délai et voie de recours


La présente décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours
gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif
compétent dans un délai de deux mois ;
-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif  du délai de recours
contentieux.


Article   14 : exécution et publication 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le directeur départemental des territoires, le directeur
de la société Hydro Concept, le président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du
milieu  aquatique,  le  chef  du  service  départemental  de  l'ONEMA, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés,
affiché  en  mairie de  la  commune  du  lieu  de  réalisation  de  l'opération  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par


subdélégation,
Le chef  du service eau et biodiversité


Christine Cadillon












Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de La Baconnière et
au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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ARRETE


Article  1er  :  L’agenda d’accessibilité  programmée pour  la  mise  en  accessibilité  de  la  boulangerie  « La
Baguette d’Avesnières », 11 rue du Bas des Bois, 53000 Laval, est approuvé.


Article 2 :  La durée de la mise en conformité liée à l’accessibilité, dispositif  lié à la sécurité, l’atteinte et
l’usage des escaliers – nez de marche, contre marche – est d’une année à partir de la date de cet arrêté.


Article 3 :  La dérogation pour la non-conformité de l’accès à la boulangerie  est accordée au titre de
l’article R. 111-19-10-I-1° du Code de la construction et de l’habitation pour impossibilité technique.


Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 5 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Laval et  au
président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté d’agglomération de
Laval.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires,


signé


Alain Priol
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Direction des politiques territoriales
Bureau des affaires économiques et interministérielles


COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL


Ordre du jour de la séance 


du jeudi 2 juillet 2015


10 H 00
dossier n° 2015-01 «Cinq cellules commerciales     » à AZE


 


Demande d’autorisation d’exploitation commerciale chargée de statuer sur la demande
de création de cinq cellules commerciales spécialisées dans l’équipement de la maison et


de la personne, pour une surface totale de 1 427 m², 
zone d’activité des Terres Rouges à Azé (53200).


Demande présentée par la S.C.I. TERREA représentée par 
MM . Emmanuel Guiard et Dgino Delorme  dont le siège social est situé avenue 


3 rue Simone Signoret à Château-Gontier (53200).


46, RUE MAZAGRAN - CS  91507 - 53015 LAVAL CEDEX
TEL. 02 43 01 50 00, SERVEUR VOCAL 02 43 01 50 50, ALLO SERVICE PUBLIC 39.39


 Sites internet : WWW.MAYENNE.GOUV.FR et  www.service-public.fr








ARRETE ARS/PLD/DT53/SSPE/2015/33
portant désignation d’un hydrogéologue agréé en vue de formuler un avis sur l’impact de l’extension


d’une sablière prévue au lieu-dit « Les Housseaux » sur la commune de Montreuil-Poulay


La directrice générale de l’agence régionale de santé,


VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à L.1321-10 et articles R. 1321.1 à
R. 1321 -63 ;


VU l’arrêté interministériel du 31 décembre 2003 fixant les conditions d’indemnisation des hydrogéologues et
des coordonnateurs départementaux agréés en matière d’hygiène publique ;


VU  l’arrêté  ARS-PDL/DDPS/DVSS-2011-27  du  13  mai  2011  portant  établissement  de  la  liste  des
hydrogéologues en matière d’hygiène publique pour le département de la région des pays de la Loire ;


VU la  demande formulée par la DREAL d’ajouter  au volet  « eau » du dossier  de recevabilité l’avis  d’un
hydrogéologue agréé ;


VU la proposition de l’hydrogéologue agréé coordinateur département ;


A R R E T E


Article 1  er : Monsieur Pascal Balé, hydrogéologue agréé, est désigné pour formuler un avis sur l’impact des
travaux d’extension d’une sablière au lieu-dit « Les Housseaux » sur la commune de Montreuil-Poulay.


Article 2 : Le nombre de vacations afférentes à cette étude est fixé à trente (30).


Le règlement des vacations et des frais de déplacement est à la charge du pétitionnaire :
Société Pigeon Carrières – La Guérinière - BP 37095 – 35370 ARGENTRE-DU-PLESSIS


Article 3 : Le délégué territorial de la Mayenne de l’ARS est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des pays de la Loire et de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 23 juin 2015


Pour la directrice générale de l’ARS,
Pour le délégué territorial de la Mayenne,


La responsable du département sécurité
sanitaire des personnes et de l’environnement,


Gaëlle Duclos


ARS – Pays de la Loire - CS 56233 - 44262 NANTES cedex 2
02 49 12 80 00   www.ars.paysdelaloire.sante.fr








PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 23 juin 2015


portant autorisation au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement, de
mettre en œuvre les mesures compensatoires liées à la réalisation de la ligne à grande vitesse


Bretagne-Pays-de-la Loire (LGV-BPL), sur 6 sites de compensation 
situés sur le bassin hydrographique de la Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu la directive 2008/32/CE du 11 mars 2008 du parlement européen et du conseil modifiant
la  directive  2000/60/CE du  23  octobre  2000  établissant  un  cadre  pour  une  politique
communautaire dans le domaine de l’eau ;


Vu le code de l'environnement et notamment le livre II titre 1er  ainsi que le livre IV titre 1er et
titre 3 ;


Vu le code général des collectivités territoriales ;


Vu le code de l’expropriation et notamment les articles R. 11-1 à R. 11-14 ;


Vu le code civil, et notamment son article 640 ;


Vu le code rural ;


Vu l'arrêté  ministériel  du  27  août  1999  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux
opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration ;


Vu l'arrêté ministériel du 13 février 2002 modifié, fixant les prescriptions générales applicables
aux  consolidations,  traitements  ou  protection  de  berges  soumis  à  déclaration  en
application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la
rubrique 3.1.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au tableau de l'article R. 214-1 du code de
l'environnement ;


Vu l'arrêté  ministériel  du 24 juin  2008 modifié  précisant  les  critères  de délimitation et  de
définition des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code
de l'environnement ;


Vu l’arrêté  ministériel  du  5  juillet  2012  autorisant  Eiffage  Rail  Express  à  déroger  à  la
protection de l’espèce protégée loutre pour la réalisation de la LGV-BPL ;


Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 du préfet  de la  région Centre,  coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne, approuvant le SDAGE (schéma directeur d’aménagement et de gestion
des eaux) du bassin Loire-Bretagne ;


Vu l’arrêté inter-préfectoral du 15 mai 2012 portant sur des espèces et les habitats d’espèces
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soumis au titre 1er du livre IV du code de l’environnement autorisant, à titre dérogatoire, la
destruction, la perturbation intentionnelle, la capture des espèces animales protégées et la
destruction, l’altération, la dégradation de leurs aires de repos ou sites de reproduction et la
destruction et l’enlèvement d’une espèce végétale protégée dans le cadre de la construction
de la ligne à grande vitesse Bretagne Pays-de-la-Loire ;


Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2012184-0004 du 2 juillet 2012 portant autorisation au titre des
articles  L.  214-1  et  suivants  du  code  de  l’environnement,  de  réaliser  et  exploiter  les
installations, ouvrages, travaux et activités nécessaires à la LGV-BPL entre Connéré (72) et
Rennes (35) ;


Vu l'arrêté  inter-préfectoral  du  10  décembre  2014  portant  approbation  de  la  révision  du
SAGE  (Schéma  d'Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux)  du  bassin  versant  de  la
Mayenne ;


Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2015034-0002  du  3  février  2015,  prescrivant  l’ouverture  d’une
enquête publique sur le territoire des communes de Argentré, Bazougers, le Genest-Saint-
Isle, Loiron et Saint Berthevin ;


Vu la décision n° 2013114-0004 du 23 avril 2013 validant notamment le plan d’aménagement
et d’orientation de gestion (PAOG) identifié 53_BAZOUG_05 ;


Vu la décision n° 2013162-0001 du 12 juin 2013 validant notamment le plan d’aménagement
et d’orientation de gestion (PAOG) identifié 53_ARGENT_02 ;


Vu la  décision  n°  2013204-0003  du  26  juillet  2013  validant  notamment  les  plans
d’aménagement  et  d’orientation  de  gestion  (PAOG)  identifiés  53_BAZOUG_06,
53_LOIRON_02 et 53_STBERT_03 ;


Vu la  décision  n°  2014052-0003  du  21  février  2014  validant  notamment  le  plan
d’aménagement et d’orientation de gestion (PAOG) identifié 53_LEGENE_03 ;


Vu la décision n° 2014 210-0003 de validation des cahiers des charges liés à la gestion des sites
de compensation dans le cadre de la LGV-BPL signée respectivement les 29 juillet, 5 et 8
août 2014 par les préfets de la Sarthe, de la Mayenne et d’Ille et Vilaine ;


Vu la décision modificative n° 2015068-0002 portant sur la validation des cahiers des charges
liés à la gestion des sites de compensation dans le cadre de la LGV-BPL signée le 9 mars
2015 par les préfets de la Sarthe, de la Mayenne et d’Ille et Vilaine ;


Vu la demande d’autorisation complète et régulière déposée le 19 décembre 2014, au titre des
articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement par la société EIFFAGE RAIL
EXPRESS (ERE), représentée par Marc Legrand, relative à la mise en œuvre des mesures
compensatoires sur 6 sites situés sur le bassin hydrographique de la Mayenne ; 


Vu le complément de dossier reçu le 10 avril 2015 portant notamment sur l’estimation du
débit  biennal,  la  granulométrie  retenue  dans  le  cadre  de  la  création  de  frayères  et  la
ripisylve ;


Vu les avis des services consultés ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 30 avril 2015 ;


Vu les avis des conseils municipaux des communes concernées par l’enquête publique ;


Vu l'avis  du  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et







technologiques réuni en séance du 28 mai 2015 ;


Vu le projet d'arrêté préfectoral adressé à ERE le 3 juin 2015 ;


Vu la réponse formulée par le pétitionnaire le 16 juin 2015 sur le projet d’arrêté porté à sa
connaissance ;


Considérant que les 6 sites de compensation, non identifiés dans le dossier de demande d’autorisation
pour la construction de la LGV-BPL, déposé le 10 novembre 2011, sont soumis à une
procédure loi sur l’eau spécifique ;


Considérant que l'opération projetée relève, au regard du dossier présenté par le pétitionnaire, du régime
d'autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau définie à l'article R. 214-1 du code de
l'environnement ;


Considérant que toute destruction de zones humides, de linéaires de cours d’eau et de frayères, doivent
faire l’objet d’une compensation ;


Considérant que l’intégralité des mesures compensatoires doit être mise en œuvre dans un délai de 5 ans
à compter de la notification de l’arrêté inter-préfectoral du 2 juillet 2012, susvisé ;


Considérant que le programme d’actions retenu vise à améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
concernés, la fonctionnalité des zones humides et à restaurer des frayères pour la truite
Fario ;


Considérant qu'il convient de garantir une gestion équilibrée de la ressource en eau ;


Considérant que le plan d’eau situé au lieudit « la Perrière » à Saint Berthevin et rattaché au site de
53_STBERT_03 n’a pas d’existence légale ;


Considérant que  le  plan  d’eau  situé  au  lieudit  « la  Vallée »  à  Argentré  et  rattaché  au  site  de
53_ARGENT_02 n’a pas d’existence légale ;


Considérant que le projet présenté est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne et avec le
SAGE Mayenne ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


A R R E T E


TITRE I : OBJET DE L’AUTORISATION


Article 1 : Bénéficiaire de l’autorisation


En application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, la société ERE, représentée par M. Marc
Legrand, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions énoncées dans le présent arrêté à mettre
en œuvre les mesures compensatoires sur les 6 sites situés sur le bassin hydrographique de la Mayenne. Les
communes concernées par le programme de travaux sont :
- Argentré,
- Bazougers,
- Loiron,
- Saint Berthevin,
- le Genest-Saint-Isle.







Article 2 : Localisation des travaux


Les 6 sites ont fait l’objet d’un plan d’aménagement et d’orientation de gestion (PAOG) et sont identifiés :


Identification 
du site


Surface
totale du
site (ha)


Commune Lieudit Cours d’eau Références
cadastrales 


du site


53_ARGENT_02 2,81 Argentré La Vallée La Fuye (affluent de la
Jouanne)


YI 27


53_BAZOUG_05 0,33 Bazougers Le grand Etriché l’Ouette ZH 21


53_BAZOUG_06 9,37 Bazougers Le Bas Breil Le Prieuré (affluent de
l’Ouette)


ZD 8


53_LEGENE_03 2,97 Le Genest-Saint-
Isle


La Chalottière Affluent du Vicoin ZR 34


53_LOIRON_02 1,97 Loiron La petite Loirie La Paillardière YH 30 - 33


53_STBERT_03 5,97 Saint Berthevin La Perrière Affluent du Vicoin YI 26 pour partie
YH 27 pour partie


YH 28 


Article 3 : Statut foncier des sites


Les sites sont sous maîtrise foncière de SNCF Réseau, avec conventionnement.


Article 4 : Objectifs de la compensation


Les actions décrites dans le dossier soumis à l’enquête visent à restaurer des zones humides, des linéaires
de cours d’eau et des frayères.


Article 5 : Nature des travaux


Le programme de travaux porte sur :
- l’effacement de 2 plans d’eau,
- la recharge du lit de cours d’eau, en granulats,
- le terrassement de nouveaux lits de cours d’eau, sinueux et dimensionnés dans leur profil d’équilibre.
Sur chaque site de compensation, les travaux sont réalisés conformément au dossier soumis à l’enquête et
aux conditions fixées par le présent arrêté.


5.1 – Site identifié 53_ARGENT_02


Les travaux sur ce site visent à restaurer des zones humides par suppression d’un plan d’eau.


Le plan d’eau est effacé puis modelé pour favoriser la rétention d’eau. Il est converti en formation végétale
de type roselière ou mégaphorbiaie.


5.1.1 – Effacement du plan d’eau


- vidange du plan d’eau d’une surface de 5 300 m² par pompage et rejet dans le ruisseau de la Fuye,
directement en aval,


- arasement de la digue et suppression de l’ouvrage hydraulique de vidange,


- reprise des berges du cours d’eau, au droit de la digue et directement en aval du plan d’eau.


5.1.2 – Modelage du plan d’eau


Le plan d’eau est terrassé sur une surface d’environ 3 000 m², de façon à rehausser le point bas, à l’aval. La
pente entre l’amont et l’aval du plan d’eau passe ainsi de 5,6 % à 3,7 %. Le fossé, à l’amont du plan d’eau
est curé pour faciliter l’alimentation en eau de la zone humide.







5.2 – Site identifié 53_BAZOUG_05


Les travaux sur ce site visent à créer et restaurer des frayères pour la truite Fario, sur la rivière l’Ouette.


Une recharge du matelas alluvial est réalisée par apport de granulats, sur une longueur de 44 m et une
épaisseur de 20 cm, environ. Cette recharge présente une succession de radiers et de mouilles, espacés
entre eux d’une valeur correspondant à environ six fois la largeur du lit plein bord (Lpb). Les radiers sont
judicieusement disposés après étude des profils en long et en travers de façon à assurer leur stabilité dans
le temps.


Les granulats sont constitués d’un mélange de graviers et galets d’un diamètre compris entre 10 et 20 mm.
Cette couche est déposée sur une fine couche de soutien composée de graviers et galets compris entre
10 et 50 mm.


Quelques blocs de 20 cm, environ peuvent être répartis sur le linéaire.


5.3 – Site identifié 53_BAZOUG_06


Les travaux sur ce site visent à restaurer le ruisseau du Prieuré, sur une longueur de 930 m et à remplacer
une buse de franchissement mal positionnée, par un dalot.


5.3.1 – Recharge en granulats


Une recharge du matelas alluvial est réalisée par apport de granulats, sur une longueur de 930 m et une
épaisseur de 20 cm, environ. Cette recharge présente une succession de radiers et de mouilles, espacés
entre eux d’une valeur correspondant à environ six fois la largeur du lit plein bord (Lpb). Les radiers sont
judicieusement disposés après étude des profils en long et en travers de façon à assurer leur stabilité dans
le temps.


Les granulats sont représentatifs des matériaux alluvionnaires, naturellement présents dans le lit du cours
d’eau. Le mélange est composé de graviers et galets d’un diamètre compris entre 10 et 100 mm. 


Quelques blocs de 20 cm, environ peuvent être répartis sur le linéaire.


5.3.2 – Restauration du lit du cours d’eau


Le lit mineur est restauré sur une longueur de 190 m. Compte tenu des contraintes topographiques du
cours d’eau, à l’amont et à l’aval du site, il est reconstitué un lit majeur. Les aménagements présentent les
caractéristiques suivantes :


 Lit plein bord, ou lit mineur


Le lit plein bord est dimensionné sur le débit de crue journalière, de fréquence biennale (Q2), estimé à 
90 l/s/km² de bassin versant intercepté. Un léger sous dimensionnement est retenu de façon à favoriser
les capacités naturelles d’auto-ajustement du cours d’eau.


- profil en long : sinueux avec une longueur de 234 m,


- largeur en ouverture : 2,40 m,


- profondeur : 0,60 m,


- pente : 0,5 %


- forme du lit : diversifié sur l’ensemble du linéaire restauré,
• dans la partie concave des méandres, la berge est subverticale,
• dans la partie intermédiaire des méandres, les deux berges sont en pente douce,
• dans la partie convexe des méandres, la berge est en pente douce.


- couche d’armure : elle est mise en place de façon continue sur l’ensemble du linéaire, sur une hauteur de
20 cm environ.  Elle  est  composée  de graviers  et  galets  d’un diamètre  compris  entre  10 et  100  mm,
mélangés à des matériaux retirés de l’ancien lit. Elle présente une succession de radiers et de mouilles,
espacés entre eux d’une valeur correspondant à environ six fois la largeur du lit plein bord (Lpb). Quelques
blocs de 20 cm environ, peuvent être répartis sur le linéaire. Cette couche est suffisamment étanche pour
limiter les écoulements souterrains.







 Lit majeur reconstitué


Un lit majeur est reconstitué sur une longueur de 190 m, de part et d’autre du lit mineur restauré. Sa
largeur à la base est de 12 m.


Un matelas  de  substrat  composé  d’un mélange  de  limons,  de  graviers  et  de  galets  d’un diamètre  de
20 mm maximum, est mis en place au fond du lit majeur, sur une épaisseur de 0,30 m, minimum.


5.3.3 – Mise en place d’un ouvrage de franchissement


La buse de franchissement, mal positionnée est retirée. Elle est remplacée par un pont cadre de section
carrée :


- cotes de l’ouvrage : 1,5 m X 1,5 m


- longueur : 6 m


Le radier de l’ouvrage est enterré à 30 cm, sous le lit mineur, à l’amont et à l’aval.


5.4 – Site identifié 53_LEGENE_03


Les travaux sur ce site visent à restaurer le ruisseau, affluent du Vicoin, sur une longueur de 80,4 m. 


Le  lit  mineur  est  déplacé  dans  le  talweg  et  restauré  sur  une  longueur  de  80,4  m.  Compte  tenu  des
contraintes topographiques du cours d’eau, à l’amont et à l’aval du site, il est reconstitué un lit majeur. Les
aménagements présentent les caractéristiques suivantes :


5.4.1 – Lit plein bord, ou lit mineur


Le lit plein bord est dimensionné sur le débit de crue journalière de fréquence biennale (Q2), estimé à
90 l/s/km² de bassin versant intercepté. Un léger sous dimensionnement est retenu de façon à favoriser
les capacités naturelles d’auto-ajustement du cours d’eau.


- profil en long : sinueux avec un coefficient de sinuosité de 1,27,


- largeur en ouverture : 0,70 m,


- profondeur : 0,18 m,


- pente : 1,64 %


- forme du lit : diversifié sur l’ensemble du linéaire restauré,
• dans la partie concave des méandres, la berge est subverticale,
• dans la partie intermédiaire des méandres, les deux berges sont en pente douce,
• dans la partie convexe des méandres, la berge est en pente douce.


- couche d’armure : elle est mise en place de façon continue sur l’ensemble du linéaire, sur une hauteur de
30 cm environ. Elle est composée d’un mélange de limons associés à des graviers et galets d’un diamètre
de 20 mm, maximum. Elle présente une succession de radiers et de mouilles, espacés entre eux d’une
valeur correspondant à environ six fois  la  largeur du lit  plein bord (Lpb).  Quelques blocs  de 20 cm,
environ  peuvent  être  répartis  sur  le  linéaire.  Cette  couche  est  suffisamment  étanche  pour  éviter  les
écoulements souterrains.


5.4.2 – Lit majeur reconstitué


Un lit majeur est reconstitué sur une longueur de 80,4 m, de part et d’autre du lit mineur restauré. Sa
largeur à la base est de 3,50 m.


Un matelas  de  substrat  composé  d’un mélange  de  limons,  de  graviers  et  de  galets  d’un diamètre  de
20 mm maximum, est mis en place au fond du lit majeur, sur une épaisseur de 0,30 m, minimum.


5.4.3 – Ripisylve


Une ripisylve est mise en place sur le linéaire de cours d’eau aménagé.


5.5 – Site identifié 53_LOIRON_02


Les travaux sur ce site visent à restaurer le ruisseau de la Paillardière, sur une longueur de 150 m. 


Compte tenu des contraintes topographiques du cours d’eau, à l’amont et à l’aval du site, il est reconstitué
un lit majeur. Les aménagements présentent les caractéristiques suivantes :







5.5.1 – Lit plein bord, ou lit mineur


Le lit plein bord est dimensionné sur le débit de crue journalière de fréquence biennale (Q2), estimé à
90 l/s/km² de bassin versant intercepté. Un léger sous dimensionnement est retenu de façon à favoriser
les capacités naturelles d’auto-ajustement du cours d’eau.


- profil en long : sinueux avec une longueur de 204 m,


- largeur en ouverture : 1,40 m,


- profondeur : 0,35 m,


- pente : 0,68 %


- forme du lit : diversifié sur l’ensemble du linéaire restauré,
• dans la partie concave des méandres, la berge est subverticale,
• dans la partie intermédiaire des méandres, les deux berges sont en pente douce,
• dans la partie convexe des méandres, la berge est en pente douce.


- couche d’armure : elle est mise en place de façon continue sur l’ensemble du linéaire, sur une hauteur de
30 cm environ. Elle est composée d’un mélange de limons associés à des graviers et galets d’un diamètre
de 20 mm, maximum. Elle présente une succession de radiers et de mouilles, espacés entre eux d’une
valeur  correspondant  à  environ six  fois  la  largeur  du lit  plein bord (Lpb).  Quelques  blocs  de 20 cm
environ,  peuvent  être  répartis  sur  le  linéaire.  Cette  couche  est  suffisamment  étanche  pour  éviter  les
écoulements souterrains.


5.5.2 – Lit majeur reconstitué


Un lit majeur est reconstitué sur une longueur de 204 m, de part et d’autre du lit mineur restauré. Sa
largeur à la base est de 7 m.


Un matelas  de  substrat  composé  d’un mélange  de  limons,  de  graviers  et  de  galets  d’un diamètre  de
20 mm maximum, est mis en place au fond du lit majeur, sur une épaisseur de 0,30 m minimum.


5.5.3 – Ripisylve


Une ripisylve, répartie en quinconce sur les deux rives est mise en place sur 60 % du linéaire de cours d’eau
aménagé.


5.6 – Site identifié 53_STBERT_03


Les travaux sur ce site visent à restaurer des zones humides par suppression d’un plan d’eau et à restaurer
le cours d’eau, au droit de ce plan d’eau.


Le plan d’eau est effacé puis modelé pour créer un nouveau lit et des zones de débordement planes de part
et d’autre du cours d’eau.


5.6.1 – Effacement du plan d’eau


- vidange du plan d’eau d’une surface de 1 700 m² par pompage et rejet dans le ruisseau de la Perrière,
directement en aval,


- arasement de la digue et suppression de l’ouvrage de retenue.


5.6.2 – Modelage du plan d’eau


Lit plein bord, ou lit mineur


Le lit plein bord est dimensionné sur le débit de crue journalière, de fréquence biennale (Q2). Un léger
sous dimensionnement est retenu de façon à favoriser les capacités naturelles d’auto-ajustement du cours
d’eau.


- profil en long : sinueux avec une longueur de 80 m,


- largeur en ouverture : 0,60 m,


- profondeur : 0,30 m,


- pente : 1 %,


- forme du lit : profil en « V » avec des pentes 1H/1V,







- couche d’armure : elle est mise en place de façon continue sur l’ensemble du linéaire, sur une hauteur de
30 cm environ. Elle est composée d’un mélange de limons associés à des graviers et galets d’un diamètre
de 20 mm, maximum. Elle présente une succession de radiers et de mouilles, espacés entre eux d’une
valeur correspondant à environ six fois  la  largeur du lit  plein bord (Lpb).  Quelques blocs  de 20 cm,
environ  peuvent  être  répartis  sur  le  linéaire.  Cette  couche  est  suffisamment  étanche  pour  éviter  les
écoulements souterrains.


Zones de débordement


Une zone de débordement plane est terrassée de part et d’autre du cours d’eau. Le modelage permet un
débordement du cours d’eau au-delà du débit de crue journalière, de fréquence biennale (Q2).


Article 6 : Rubriques de la nomenclature


Les rubriques concernées de l'article R. 214-1 du code de l'environnement sont les suivantes :


Rubrique Intitulé Travaux concernés Régime


3.1.2.0.


Modification du profil en long ou en
travers  d’un  cours  d’eau  sur  une
longueur  de  cours  d'eau  supérieure
ou égale à 100 m


- restauration du lit du cours d’eau :
  reméandrage, apport de granulats, reprofilage 
  de berges
- mise en place de blocs
- aménagement d’un ouvrage de franchissement
- reprise de berges en sortie de plan d’eau


Autorisation


3.1.4.0


Consolidation  ou  protection  des
berges, par des techniques autres que
végétales vivantes sur une longueur
supérieure  ou  égale  à  20  m  mais
inférieure à 200 m


- protection  de  berges  sur  une  longueur
supérieure  ou  égale  à  20  m,  mais  inférieure  à
200 m


Déclaration


3.2.4.0
Vidanges  de  plans  d'eau  dont  la
superficie est supérieure à 0,1 ha 


- vidange de 2 plans d’eau d’une surface cumulée
  de 7 000 m²


Déclaration


3.3.1.0


Assèchement,  mise  en  eau,
imperméabilisation,  remblais  de
zones  humides  ou  de  marais  d'une
surface  supérieure  à  0,1  ha  mais
inférieure à 1 ha


- terrassement,  comblement  partiel  de  2  plans
  d’eau 


Déclaration


TITRE II : CONDITIONS DE REALISATION DES TRAVAUX


Article 7 : Information de la réalisation des travaux


Le service chargé de la police de l'eau, le service départemental de l’office national de l'eau et des milieux
aquatiques (ONEMA) et les syndicats de bassin compétents sont obligatoirement prévenus de la date de
début des travaux au moins 15 jours avant.


Article 8 : Prescriptions techniques en phase travaux


8.1 – Limitation des emprises du chantier


Les zones sensibles à protéger telles que les cours d’eau, les zones humides et les mares sont délimitées
physiquement.


8.2 – Périodes d’intervention


Les travaux dans le lit mineur sont réalisés en période de basses eaux. Aucune intervention n’est réalisée
sur le lit mineur de la rivière l’Ouette entre le 1er février et le 31 mai.


Les  opérations  de  vidange  des  plans  d’eau  sont  réalisées  en  période  de  hautes  eaux pour  limiter  les
incidences sur les vies piscicole et aquatique.


8.3 – Vidange et modelage des plans d’eau







Le débit de la pompe utilisée pour la vidange du plan d’eau est calculé pour limiter les incidences sur le
cours d’eau, en aval.  Il  n’excède pas 10 % du débit moyen du cours d’eau récepteur,  enregistré sur la
période comprise entre janvier et avril.


Un dispositif  de décantation, de type filtre à paille est mis en place avant le point de rejet de la pompe. Si
nécessaire et selon le débit de la pompe, une fosse de décantation équipée de filtres à paille en sortie est
mise en place, en dérivation du cours d’eau.


Les  travaux  de  modelage  du  plan  d’eau  sont  réalisés  après  une  période  suffisante  de  ressuyage  des
matériaux.


Les poissons présents dans le plan d’eau sont récupérés et ceux appartenant aux espaces indésirables sont
éliminés.


8.4 – Travaux sur les cours d’eau


Le lit d’étiage et le lit majeur reconstitué sont terrassés à une altitude prenant en compte l’épaisseur de la
couche d’armure et des recharges en granulats.


Les granulats sont représentatifs des matériaux alluvionnaires, naturellement présents dans le lit du cours
d’eau. Ils sont issus d’une carrière locale.


Le  pétitionnaire  met  en  place  des  moyens  adaptés  pour  tous  les  travaux  susceptibles  d’entraîner  des
matières en suspension vers l’aval. 


En cas de pompage d’épuisement, les eaux issues de ce pompage sont décantées avant rejet dans un bassin
de décantation suffisamment dimensionné ou par diffusion sur une prairie à une distance suffisante du
cours d’eau. Les dispositifs de décantation sont régulièrement entretenus et renouvelés, si nécessaire.


A l’aval des zones d’intervention, la continuité hydraulique est maintenue.


Le chantier est organisé de façon à interdire la circulation des engins dans le cours d’eau.


8.5 – Gestion des déblais


Les déblais  excédentaires issus des  travaux sont  régalés  en dehors  des zones humides  et  des champs
d’expansion des crues.


8.6 – Espèces invasives


Toutes les dispositions sont prises afin d’identifier et de détruire les foyers de plantes invasives.


Les foyers identifiés font l’objet d’un piquetage spécifique sur le terrain, et sont éradiqués préalablement
aux travaux de terrassement afin d’éviter un transport incontrôlé de parties de plantes (graines, rhizomes...)
pouvant donner naissance à de nouveaux sujets et une contamination des secteurs aujourd’hui indemnes.


Les terres colonisées par des espèces indésirables sont évacuées vers une filière de traitement appropriée.


8.7 – Prévention des pollutions


Des kits et des barrages anti-pollution sont mis à la disposition du personnel du chantier.


Les engins sont maintenus en bon état d’entretien et les hydrocarbures sont stockés de façon à éviter tout
risque de pollution.


Les opérations de nettoyage, d’entretien et de vidange des engins sont réalisées en dehors du chantier.


En cas d’utilisation de béton, les laitances de ciment et les eaux de lavage des matériels de transport et de
manipulation du béton ne sont pas rejetées dans le cours d’eau.


Les déchets sont acheminés vers des filières de valorisation ou d’élimination autorisées.


8.8 – Pêche de sauvegarde


Une pêche de sauvegarde est réalisée sur la rivière l’Ouette et sur le ruisseau de la Paillardière, avant le
début  des  travaux  sur  les  sites  identifiés  53_BAZOUG_05  et  53_LOIRON_02.  Une  demande
d’autorisation de capture des poissons vivants est adressée au service eau et biodiversité de la direction
départementale  des territoires  de la  Mayenne dans  un délai  de  deux mois  au moins  avant  la  date  de
réalisation prévue des travaux.







Article 9 : Déclaration d'incidents ou d'accidents


Tout événement ou évolution concernant un des aménagements ou son fonctionnement et mettant en
cause ou susceptible de mettre en cause la préservation des milieux naturels en amont et en aval ainsi que
les usages, est déclaré, dans les meilleurs délais, par le bénéficiaire au préfet.


En fonction du niveau de la gravité, le préfet peut demander au bénéficiaire ou à l'exploitant un rapport
sur l'événement constaté.


Article 10 : Remise en état des lieux
Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, les accès aux différents points du chantier sont neutralisés
et remis en état. Tous les matériels, matériaux, gravats et déchets sont évacués du site.


TITRE III : SUIVI ET EVALUATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX


Article 11 : Obligation d’entretien


Le pétitionnaire est responsable de l’entretien qui vise notamment à maintenir le cours d’eau dans son
profil d’équilibre et à contribuer à son bon état écologique, en application de l’article L. 215-14 du code de
l’environnement.


Article 12 : Suivi environnemental


Pour les travaux de reméandrage de cours d’eau, de reconstitution du matelas alluvial et de restauration des
zones humides, un suivi environnemental est mis en place.


Il est réalisé conformément au plan de suivi environnemental qui s’applique sur l’ensemble des sites de
compensation, validé par les services de l’Etat, sur proposition du maître d’ouvrage.


Un état initial est réalisé avant travaux pour chacun des indicateurs.


Article 13 : Evaluation du programme de travaux


Selon les résultats du suivi hydromorphologique et des observations de terrain, des ajustements pourront
être préconisés après réalisation des travaux.


TITRE IV : DISPOSITIONS GENERALES


Article 14 : Dossier de récolement


Dès l’achèvement des travaux et au plus tard 3 mois après cet achèvement, le pétitionnaire adresse au
service  police  de  l’eau,  un  dossier  de  récolement.  Celui-ci  comprendra  notamment  les  données  sous
format SIG (système d’information géo-référencé).


Article 15 : Durée et condition de renouvellement de l’autorisation


L’autorisation  est  accordée  jusqu’au  1er juillet  2042.  Avant  l’expiration  de  la  présente  autorisation,  le
pétitionnaire, s’il  souhaite en obtenir le renouvellement,  doit adresser au préfet une demande dans les
conditions de délai, de forme et de contenu définis à l’article R. 214-20 du code de l’environnement.


Article 16 : Caducité de l’autorisation







Sauf  cas  de  force  majeure  ou  de  demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai,  l’arrêté
d’autorisation devient caduque si les travaux projetés ne sont pas achevés dans un délai de deux ans à
compter de la date de signature du présent arrêté.


Article 17 : Conformité au dossier et modifications des aménagements


Les installations,  ouvrages,  travaux ou activités,  objet  de la présente  autorisation,  sont situés,  installés,
réalisés  et  exploités  conformément  aux  plans  et  contenu  du  dossier  de  demande  d’autorisation,  sans
préjudice des dispositions de la présente autorisation.


Toute modification ou intervention sur les aménagements doit être portée, au préalable, à la connaissance
du  service  eau  et  biodiversité  de  la  direction  départementale  des  territoires  de  la  Mayenne  dans  les
conditions  prévues  par  l'article  R.  214-18  du  code  de  l'environnement  avec  tous  les  éléments
d’appréciation.


Article 18 : Caractère précaire de l’autorisation


L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’Etat exerçant ses
pouvoirs de police.


Faute  pour  le  permissionnaire  de  se  conformer  dans  le  délai  fixé  aux  dispositions  prescrites,
l’administration  pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les  mesures
nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout dommage provenant de son fait, ou
pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de l’environnement de la sécurité et de la santé publique, sans
préjudice de l’application des dispositions relatives aux infractions au code de l’environnement.


Il  en sera de même dans  le  cas  où,  après  s’être  conformé aux mesures  prescrites,  le  permissionnaire
changerait ensuite l’état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou
s’il ne maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.


Article 19 : Transfert du bénéfice de l’autorisation


Le transfert  du  bénéfice  de  l’autorisation à  une  autre  personne  que  celle  mentionnée  à  l’article  1,  la
cessation définitive ou pour une période supérieure à deux ans des activités, travaux, de l’exploitation ou de
l’affectation  des  installations  et  ouvrages  doivent  être  déclarés  au  préfet  en  application  de  l’article
R. 214-45 du code de l’environnement.


Article 20 : Accès au chantier et aux installations


Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès aux installations, ouvrages,
travaux  ou  activités  autorisés  par  la  présente  autorisation,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement.  Ils  peuvent  demander  communication  de  toute  pièce  utile  au  contrôle  de  la  bonne
exécution du présent arrêté.


Article 21 : Droit des tiers


Les droits des tiers sont, et demeurent, expressément réservés.


Article 22 : Autres réglementations


La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.


Article 23 : Publicité


L'arrêté d'autorisation est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, est mis à disposition du
public sur le site Internet de l’Etat pendant une durée d'un an. Il  est affiché en mairies de Argentré,
Bazougers, Loiron, Saint Berthevin et le Genest-Saint-Isle pendant une durée d'un mois à compter de la
notification du présent arrêté et est également transmis au président de la commission locale de l'eau du
SAGE Mayenne.







En outre,  un avis  est  inséré  par  les  soins  de  la  direction départementale  des  territoires,  aux frais  du
bénéficiaire, dans les deux journaux ci-après :


- Ouest France,
- Courrier de la Mayenne.


Article 24 : Délais et voies de recours


La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de son auteur. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande. 


La présente décision peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Nantes. Le délai de recours contentieux est de deux mois pour le demandeur et commence à courir à
compter de la notification de la présente décision. Pour les tiers, le délai de recours contentieux est de un
an à compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.


Article 25 : Exécution 


La secrétaire  générale  de la préfecture de la Mayenne,  le  directeur  départemental  des territoires de la
Mayenne, le  chef  du  service  départemental  de  l'ONEMA,  les  maires  des  communes  de  Argentré,
Bazougers, Loiron, Saint Berthevin et le Genest-Saint-Isle sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont notification est faite au pétitionnaire.


Une copie du présent arrêté est transmise pour information au directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire et de la Bretagne, au président de la fédération de la
Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique et aux syndicats de bassin du Vicoin, de la Jouanne
et de l’Ouette.


Pour le préfet et par délégation, 


Le directeur départemental des territoires


Alain Priol








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 24 juin 2015


portant désignation des Intervenants Départementaux
de la Sécurité Routière(IDSR) du programme
« AGIR POUR LA SECURITE ROUTIERE »


Le préfet de la Mayenne,


chevalier de la légion d’honneur


Vu  la décision du Comité Interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2004 de lancer et déployer dans
chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière.


Vu la lettre du délégué interministériel à la sécurité routière aux préfets du 23 août 2004 portant sur le lancement
du nouveau dispositif pour la politique locale de sécurité routière, et notamment du programme « Agir pour la
sécurité routière », fondé sur la mise en œuvre d’opérations structurées de prévention.


Sur proposition du chef de projet sécurité routière et du coordinateur sécurité routière,


ARRETE :


Article 1er – Les personnes dont les noms suivent sont nommées Intervenants Départementaux de Sécurité Rou-
tière (IDSR) et participeront, à ce titre, à des actions concrètes de prévention, ciblées sur les enjeux spécifiques
du département et proposées par la Préfecture, en partenariat avec les collectivités locales, à savoir :


- BARBE Didier
- BONNIER Armel
- DANIAU Bernadette
- DUFEU Georges
- FERRANT Jean-Marie
- GALLET Jean-Michel
- GILLES Christian
- LAMBERT Jean-Claude
- LEBON Kléber
- MAHE Vanessa


- BLANDIN Gérard
- BOUCHER Jean-Michel
- DAUVERNE Michel
- FAVROULT Philippe
- FOISNEAU Christophe
- GILQUIN Arlette
- GODMENT Mickaël
- LEFIZELIER René
- LEGUY Arnaud
- MAUGENDRE Christian


    
        







- PICHEREAU Bernard
- RENARD Jacky
- ROUAULT Michel


- POSSON Yves
- RIVIERE Georges
- SUREAU Yves


Article 2 - Le présent arrêté annule et remplace tout arrêté antérieur concernant les  Intervenants Départemen-
taux de la Sécurité Routière (IDSR).


Article 3 - Les IDSR s’engagent à participer aux actions proposées par la préfecture et à en fournir un compte-
rendu succinct à la coordination sécurité routière, afin de mieux valoriser par des actions de communication les
actions de prévention et de sensibilisation réalisées sous la responsabilité de la préfecture.


Article 4 - La secrétaire générale de la Préfecture, le chef de projet sécurité routière et le coordinateur sécurité
routière sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.


Pour le préfet et par délégation,
Le chef de projet « sécurité routière »


Christophe Coelho












Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  L’agenda d’accessibilité  programmée pour  la  mise en accessibilité du bâtiment communal
abritant la salle des jeunes et les salles associatives est approuvé pour des travaux débutant en juillet 2015 et
se terminant en décembre 2016.


Article 2 : La dérogation portant  sur  la non construction d’un plan incliné réglementaire pour accéder
dans la salle des jeunes est accordée au titre de l’article R. 111-19-10-I-1° (impossibilité technique) du Code
de la construction et de l’habitation.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de La Bazouge-des-
Alleux et  au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de com-
munes des Coëvrons.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 la  présence  de  deux regards  pour  des  réseaux,  au  droit  de  la  porte  d’entrée,  ne  permet  pas
l’implantation d’un plan incliné ;


 la construction d’un plan incliné dans le salon de coiffure n’est pas réalisable. Il existe une cave en
sous-sol. De plus, il réduirait la surface du salon ;


 la première et la dernière contre marche sont visuellement contrastées ;


 les nez de marches sont contrastés et antidérapants ;


 le meuble d’accueil est rendu accessible aux personnes à mobilité réduite ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er :  L’agenda d’accessibilité programmée pour  la mise en accessibilité du salon de coiffure est
approuvé pour l’année 2015.


Article 2 : La dérogation portant sur la non construction d’un plan incliné pour accéder dans le salon de
coiffure est accordée au titre de l’article R. 111-19-10-I-1° (impossibilité technique) du Code de la cons-
truction et de l’habitation.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de la préfecture,  transmis pour information au maire d’Ernée et  au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
l’Ernée.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol
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 les nez de marches sont contrastés et antidérapants ;


 un dispositif  d’éveil à la vigilance en haut de l’escalier à 50 cm de la première marche est mis en
place ;


 une main courante est installée ;


 le personnel de l’agence peut se déplacer chez les clients ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1er : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de l’agence immobilière est
approuvé pour l’année 2015.


Article 2 : La dérogation portant  sur  la non construction d’un plan incliné pour accéder dans l’agence
immobilière est accordée  au titre de l’article R. 111-19-10-I-1° (impossibilité technique) du Code de la
construction et de l’habitation.


Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Article 4 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Cossé-le-Vivien
et au président de la commission intercommunale pour l’accessibilité de la communauté de communes de
la Région de Cossé-le-Vivien.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol


cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
téléphone : 02 43 67 87 00 télécopie : 02 43 56 98 84  mel: ddt-serbha-ba @mayenne.gouv.fr 








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 25 juin 2015


portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de septembre à décembre 2015
pour la mise en accessibilité de l’accès à la Chapelle de Notre Dame de Doucé,


lieu-dit « Doucé », 53160 Jublains.


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur


Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;


Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d'accessibilité ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de monsieur Philippe
Vignes, préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2015055-0001 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à monsieur Alain
Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu  l’arrêté  de  subdélégation  n°  2015083-0001  du  24  mars  2015  de  monsieur  Alain  Priol,  directeur
départemental  des  territoires  donnant  délégation  à  certains  agents  de  la  direction départementale  des
territoires de la Mayenne ;


Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée  de septembre à décembre 2015
reçue par la direction départementale des territoires le 18 mai 2015 portant sur la mise en accessibilité de
l’accès à la Chapelle de Notre Dame de Doucé, sise au lieu dit « Doucé », 53160 Jublains ; 


Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 9 juin 2015 ;


Considérant que :


 la sous-commission départementale d’accessibilité en date du 9 juin 2015 a émis un avis favorable à
la demande d’agenda d’accessibilité programmée ; 


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


ARRETE


Article 1  er  : L’agenda d’accessibilité programmée pour la mise en accessibilité de l’accès à la Chapelle de
Notre Dame de Doucé est approuvé pour les mois de septembre à décembre 2015.
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Nantes dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.


Arti  cle 3 : Le directeur des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture et transmis pour information au maire de Jublains et au
président de la commission pour l’accessibilité intercommunale de la communauté de communes du Pays
de Mayenne.


Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires


signé


Alain Priol








CONCOURS SUR TITRES  
INGENIEURS HOSPITALIERS


Un  concours  sur  titres  aura  lieu  au  Centre  Hospitalier  de  Laval  (Mayenne)  en  vue  de
pourvoir deux postes d’Ingénieurs hospitaliers :


- Ingénieur hospitalier spécialité gestion des risques/sécurité
- Ingénieur hospitalier spécialité biomédicale


Peuvent faire acte de candidature


Les titulaires d’un des diplômes suivants : 


- Diplôme d’ingénieur
- Diplôme d’architecte
- Diplôme technique national


Les titulaires d’un diplôme dont l’équivalence avec les titres ou diplômes précités  pour
l’application du présent décret, aura été reconnue par la commission prévue par le décret
n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requis pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique :


1° Par  un diplôme ou un autre  titre  de  formation  délivré  en France,  dans  un autre  Etat
membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ;


2° Par  tout  autre  diplôme  ou  titre  sanctionnant  une  formation  ou  par  toute  attestation
prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle d’études au moins équivalent à
celui sanctionné par le diplôme requis ;


3° Par leurs expériences professionnelles.


Les diplômes, titres et attestations mentionnés au 1° et au 2° doivent avoir été délivrés par
une  autorité  compétente,  compte  tenu  des  dispositions  législatives,  réglementaires  ou
administratives applicables dans l’Etat concerné.


Les dossiers  de candidatures  seront  à  retirer  à la  Direction des  Ressources  Humaines  et
retournés au plus tard dans le  délai de deux mois à compter de la date de publication du
présent avis dans les locaux de l’établissement, sur le site et dans les locaux de l’Agence
Régionale de Santé, ainsi que ceux de la Préfecture de la Mayenne, au Directeur du Centre
Hospitalier de Laval, service concours - 33 rue du Haut Rocher – CS 91525 - 53015 LAVAL
Cedex, auprès duquel pourront être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la
constitution du dossier, la date et lieu du concours.


Fait à Laval, le 25 juin 2015


Le Directeur


André-Gwenaël PORS
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/32 
Portant désignation d’un directeur par intérim 


 
La directrice générale de l’Agence régionale de santé 


 
 
 


VU le code de la santé publique ; 
 
VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière  et notamment son article 6 ;  
 
VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ; 


 
VU le décret n° 2007-1938 du 26 décembre 2007 modifié, relatif au régime indemnitaire du corps des 
directeurs d'établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière; 
 
VU l'arrêté du 26 décembre 2007 modifié, portant application du décret n° 2007-1938 du 26 décembre 
2007 précité ; 
 
VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou 
emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique 
hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de 
résultats applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs 
des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité de 
directrice générale de l'ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014; 
 
VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la 
procédure d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-
33 susvisée ; 
 
Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’Hôpital local du Sud-Ouest Mayennais – 
CRAON ; 
 







 


 


 
 


ARRETE 
 
 
 
 


Article 1
er


 : A compter du 1er juillet 2015, Mme ABRIAL Camille, directrice-adjointe de l’Hôpital local 
du Sud-Ouest Mayennais, est chargée d’assurer  l’intérim de direction de l’Hôpital local du Sud-Ouest 
Mayennais jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur. 
 
Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme ABRIAL Camille percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 susvisé, soit : 
 


- pour les trois premiers mois : un versement exceptionnel mensualisé de 640 € pour chacun 
des trois mois versé par l’établissement d’affectation et remboursé, par le biais d’une convention, par 
l’établissement bénéficiaire de l’intérim ; 


 


- à partir du quatrième mois : une indemnité forfaitaire mensuelle de 580 € versée par 
l’établissement dont la vacance de directeur est constatée. 
 
Article 3 : La directrice générale de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire, le président du 
conseil de surveillance de l’Hôpital local du Sud-Ouest Mayennais sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région et de la préfecture du département de la Mayenne. 
Il peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 
- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’ARS des Pays de la Loire ; 
- d’un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre des affaires sociales et de la santé ; 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l’ile Gloriette à Nantes. 
 
 
 
 
 


  


 


Fait à Nantes, le 26 juin 2015 
 
Pour la directrice générale, 
Le directeur de l’accompagnement et des soins, 
 
 
Pascal DUPERRAY 












PREFET DE LA MAYENNE


Agence régionale de santé
Délégation territoriale de la Mayenne


Arrêté du 26 juin 2015


portant application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique
concernant le logement sis lieudit La Blotaie à Olivet (53410)


Parcelle cadastrale B610


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’Honneur


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;


Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 1311-4 ;


Vu le règlement sanitaire départemental de la Mayenne ;


Vu le rapport du 11 juin 2015, établi par le technicien sanitaire de l’agence régionale de santé,
relatant les faits constatés dans le logement sis lieudit La Blotaie à Olivet (53410), actuellement
occupé par M. Julien Caccialupi, et propriété de M. Henri Georget, domicilié lieudit La Blotaie à
Olivet (53410) ;


Considérant qu’il ressort du rapport susvisé que l’installation électrique présente un danger pour
la santé et la sécurité des occupants dû notamment à :


- l’absence de l’appareil général de commande et de protection (interrupteur général) dans le
logement,


- des éléments nus sous-tension accessibles, 
- des  conducteurs  non  placés  dans  des  conduits,  goulottes  ou  plinthes  en  matière  isolante


jusqu’à leur pénétration dans le matériel électrique qu’ils alimentent,
- l’existence d’un risque d’incendie du fait du raccordement d’une prise sur le circuit alimentant


le convecteur de la cuisine, ainsi que du fait de traces d’échauffement visibles sur le tableau des
disjoncteurs divisionnaires ; 


Considérant que cette situation présente un danger grave et imminent pour la santé publique et
notamment pour celle des occupants et nécessite une intervention urgente afin d’écarter tout
risque d’électrisation, d’électrocution et d’incendie ;


Sur proposition de la directrice générale de l’agence régionale de santé ;


A R R E T E


Article 1 :


M. Henri Georget, domicilié lieudit La Blotaie à Olivet (53410), est mis en demeure d’exécuter
dans un délai de 8 jours, à compter de la notification du présent arrêté, la mesure suivante :


- sécuriser  l’installation  électrique  du  logement  sis  lieudit  La  Blotaie  à   Olivet  (53410)  –
Cité administrative – 60 rue Mac Donald - 53000 LAVAL 
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référence cadastrale  B610 –,  prendre toutes  dispositions pour permettre  que la  remise en
service  de  l’installation  électrique  se  fasse  en  sécurité  et  fournir  une  attestation  par  un
professionnel qualifié.


Article 2 :


En cas d’inexécution de la mesure prescrite dans le délai imparti, le maire d’Olivet ou, à défaut, le
préfet, procèdera à son exécution d'office aux frais de M. Henri Georget,  sans autre mise en
demeure préalable. 


La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.


Article 3 :


Le présent arrêté sera notifié dans les formes administratives à M. Henri Georget, ainsi qu’aux
occupants  et  sera  affiché  pour  une  durée  d’un  mois  en  mairie  ainsi  que  sur  la  façade  de
l’immeuble.


Article 4 :


Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Mayenne.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.


Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé
de la santé (direction générale de la santé- EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP).
L’absence de réponse dans un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet.


Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif  de Nantes,
6 allée de l’Ile de Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été déposé.


Article 5 :


La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  maire  d’Olivet,  la  directrice  générale  de  l’agence
régionale de santé et le directeur départemental des territoires sont chargés chacun en ce qui les
concerne de l'exécution du présent arrêté.


Philippe VIGNES








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté n° 2015173-0001 N du 26 juin 2015
portant délimitation des secteurs où la présence de Loutre et de Castor d’Europe 


est avérée en Mayenne pour la saison cynégétique 2015/2016


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l'environnement et notamment son article L. 411-1 ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  9  juillet  1999  fixant  la  liste  des  espèces  de  vertébrés  protégées  menacées
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département ;


Vu l'arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés
nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de l'environnement ;


Vu l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;


Vu  l'arrêté  ministériel  du  24  mars  2014  pris  pour  l'application  de  l'article  R.  427-6  du  code  de
l'environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes
d'animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain ;


Vu l’avis en date du 28 mai 2015 de l’association Mayenne Nature Environnement ;


Vu l’avis en date du 29 mai 2015 de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ;


Considérant les études réalisées dans le cadre du réseau Castor de l'office national de la chasse et de la
faune sauvage ;


Considérant les études réalisées dans le cadre du réseau Mammifères du bassin de la Loire ;


Considérant que les espèces Loutre et Castor d'Europe font l'objet d'une protection au titre du code de
l'environnement et qu'il  est nécessaire de délimiter les secteurs où ces espèces sont présentes en vue
d'assurer leur préservation ;


Considérant que l'usage de pièges de catégorie 2 et 5 présente un risque important pour les individus de
Loutre et de Castor d'Europe ;


Sur proposition du directeur départemental des territoires ;


A R R E T E


Article 1er. - La présence d'individus de l'espèce Lutra lutra (Loutre) est avérée sur les secteurs suivants :


- la rivière la Mayenne pour la partie comprise entre le barrage de Saint-Fraimbault-de-Prières et l’écluse
de « Port Ringeard » située sur la commune d'Entrammes,


- l’ensemble du bassin versant de l'Aron.


- l’ensemble du bassin versant de la Jouanne







La présence d'individus de l'espèce Castor fiber (Castor d'Europe) est reconnue et avérée sur le secteur de
la rivière la Mayenne pour la partie comprise entre le barrage de Saint-Fraimbault-de-Prières et la limite
départementale avec le Maine et Loire.


Article 2. - Sur les secteurs mentionnés à l'article 1er et pour la saison cynégétique 2015/2016, l'usage des
pièges de catégories 2 et 5 est interdit sur les abords des cours d'eaux et bras morts, marais, canaux, plans
d'eaux et étangs, jusqu'à la distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf  placé dans
une enceinte munie d'une entrée de onze centimètres par onze centimètres.


Article  3.  -  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le
commandant du groupement de gendarmerie,  le directeur de la sécurité publique,  le chef  du service
départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage, le chef  du service départemental de
l'office  national  de  l'eau  et  des  milieux  aquatiques,  le  président  de  la  fédération  départementale  des
chasseurs,  les  maires  des  communes  de  Alexain,  Andouillé,  Argentré,  Aron,  Azé,  Bais,  Belgeard,
Bonchamp-les-Laval,  Brée, Châlons-du-Maine, Champéon, Champgenéteux, Changé, Château-Gontier,
Châtres-la-Forêt,  Chérancé,  Commer,  Contest,  Daon,  Deux-Evailles,  Entrammes,  Evron,  Forcé,
Fromentières, Gesnes, Grazay, Hambers, Hardanges, Houssay, Izé, Jublains, la Bazoge-Montpinçon, la
Bazouge-des-Alleux, la Chapelle-au-Riboul, la Chapelle-Craonnaise, la Haie-Traversaine, le Ham, Laval, le
Horps,  le  Ribay,  l'Huisserie,  Livet,  Loigné-sur-Mayenne,  Loufougères,  Louvigné,  Marcillé-la-Ville,
Martigné-sur-Mayenne, Mayenne, Ménil, Mézangers, Montflours, Montourtier, Moulay, Neau, Nuillé-sur-
Vicoin, Origné, Sacé, Saint-Baudelle, Saint-Christophe-du-Luat, Saint-Céneré, Sainte-Gemmes-le-Robert,
Saint-Fort, Saint-Fraimbault-de-Prières, Saint-Germain-d'Anxure, Saint-Ouen-des-Vallons, Saint-Suplice,
Saint-Jean-sur-Mayenne,  Trans,  Villiers-Charlemagne,  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché
dans les communes citées au présent article.


   Le préfet


Philippe VIGNES








       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9875
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à l’EARL du Domaine
Le Domaine, 53250 Villepail


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/01/2015 par Madame et
Monsieur Boudier Anne-Marie et Joachim, co-gérants de l’EARL du Domaine, Le Domaine, 53250
Villepail, qui exploitent 85,84 ha, ainsi qu’un atelier porcin de 70 truies, 400 places de porc charcutier et
de 150 places de porcelets post-sevrage,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 3,74 ha située à 53272:B733 - 53272:B736
Villepail à une distance de leur siège d'exploitation de 4 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Legai Bertrand, Belleville, 53250 Villepail,
qui exploite 13,06 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Boudier Anne-Marie et Joachim, co-
gérants de l’EARL du Domaine,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’ EARL du Domaine composée de Madame et Monsieur Boudier Anne-Marie et Joachim,
est autorisée à exploiter une surface de 3,74 ha située à 53272:B733 - 53272:B736 Villepail, à une
distance de son siège d'exploitation de 4 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9855
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
au GAEC Lemetayer-Le Saudrais
Le Grand Saudrais, 53500 Saint Pierre des Landes


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/01/2015 par Madame et
Monsieur Lemétayer Christine et Michel, co-gérants du GAEC Lemétayer-Le Saudrais, Le Grand
Saudrais, 53500 Saint Pierre des Landes, qui exploitent 0 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 50,65 ha située à Ernée, Saint-Pierre-des-
Landes à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Lemétayer, Le Grand Saudrais, 53500 Saint-
Pierre-des-Landes,  qui exploite 50,65 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Lemétayer Christine et Michel, co-gérants
du GAEC Lemétayer-Le Saudrais,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Le GAEC Lemétayer-Le Saudrais composé de Madame et Monsieur Lemétayer Christine et
Michel, est autorisé à exploiter une surface de 50,65 ha située à Ernée, Saint-Pierre-des-Landes, à une
distance de son siège d'exploitation de 0 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9865
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à L’EARL Renault
La Touche, 53190 Landivy


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 08/01/2015 par Monsieur
Renault David, gérant de l’EARL Renault, La Touche, 53190 Landivy, qui exploite 67,73 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 8,88 ha située à 53125:G136 - 53125:G404 -
53125:G405 - 53125:G406 - 53125:G414 - 53125:G415 - 53125:G417 - 53125:G418 - 53125:G419 -
53125:G420 - 53125:G424 - 53125:G427 - 53125:G436 - 53125:G443 - 53125:G444 - 53125:G1166 -
53125:G1168 - 53125:G1171 - 53125:G1172 - 53125:G1174 Landivy à une distance de son siège
d'exploitation de 1,3 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lepourreau Jocelyne, Petite Tabourie, 53190
Landivy,  qui exploite 19,72 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Renault David, gérant de l’EARL Renault,,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’EARL Renault composée de Monsieur Renault David, est autorisée à exploiter une
surface de 8,88 ha située à 53125:G136 - 53125:G404 - 53125:G405 - 53125:G406 - 53125:G414 -
53125:G415 - 53125:G417 - 53125:G418 - 53125:G419 - 53125:G420 - 53125:G424 - 53125:G427 -
53125:G436 - 53125:G443 - 53125:G444 - 53125:G1166 - 53125:G1168 - 53125:G1171 - 53125:G1172
- 53125:G1174 Landivy, à une distance de son siège d'exploitation de 1,3 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9782
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à l’EARL de la Grande Courbe
La Grande Courbe, 53360 Origné


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/01/2015 par Monsieur
Lepage Joël, gérant de l’EARL de la Grande Courbe, La Grande Courbe, 53360 Origné, qui exploite
65,5 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 13,42 ha située à 53172:B120 - 53172:B121 -
53172:B122 - 53172:B123 - 53172:B125 - 53172:B495 - 53172:B822 - 53172:B832 - 53172:A19 -
53172:A20 - 53172:A21 - 53172:B129 Origné à une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Huchedé Gérard, Le Chemin, 53970
Nuillé-sur-Vicoin,  qui exploite 14,82 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Lepage Joël, gérant de l’EARL de la Grande Courbe,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’EARL de la Grande Courbe composée de Monsieur Lepage Joël, est autorisée à exploiter
une surface de 13,42 ha située à 53172:B120 - 53172:B121 - 53172:B122 - 53172:B123 - 53172:B125 -
53172:B495 - 53172:B822 - 53172:B832 - 53172:A19 - 53172:A20 - 53172:A21 - 53172:B129 Origné, à
une distance de son siège d'exploitation de 1,5 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9884
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
au GAEC Meignan
La Bohonnière, 53400 Pommerieux


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/01/2015 par Madame et
Messieurs Meignan Annick, Hervé, Pierre-Yves et Jean-Eudes, co-gérants du GAEC Meignan, La
Bohonnière, 53400 Pommerieux, qui exploitent 151,03 ha, ainsi qu’un atelier porcin de 384 places de
porc charcutier, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 10,68 ha située à 53068:ZI55p - 53068:ZI60
Chérancé à une distance de son siège d'exploitation de 2 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Maurice Fernand, Le Bas Brecé, 53400
Cherancé,  qui exploite 15,27 ha,
Considérant que l'opération envisagée va permettre l'installation de Monsieur Meignan Jean-Eudes au
sein du GAEC Meignan,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Meignan Annick, Hervé, Pierre-Yves et
Jean-Eudes, co-gérants du GAEC Meignan,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Le GAEC Meignan composé de Madame et Messieurs Meignan Annick, Hervé, Pierre-Yves
et Jean-Eudes, est autorisé à exploiter une surface de 10,68 ha située à 53068:ZI55p - 53068:ZI60
Chérancé, à une distance de son siège d'exploitation de 2 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9836
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur Drouard Marc
20 Rue des Pommiers, 53410 Saint-Pierre-la-Cour


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/01/2015 par Monsieur
Drouard Marc, Vauclair, 53600 Neau, qui exploite 160,53 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 8,23 ha située à Neau à une distance de son siège
d'exploitation de 0 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Poirier Claude, La Sauvagère, 53150 Neau,
qui exploite 9,81 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Drouard Marc,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Drouard Marc est autorisé à exploiter une surface de 8,23 ha située à Neau, à
une distance de son siège d'exploitation de 0 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9820
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à l’EARL de la Monnerie
La Monnerie, 53540 Laubrières


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/01/2015 par Madame et
Monsieur Ferron Valérie et Philippe, co-gérants de l’EARL de la Monnerie, La Monnerie, 53540
Laubrières, qui exploitent 82,53 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 13,08 ha située à 53128:B100 - 53128:B114 -
53128:B118 - 53128:B122 - 53128:B424 - 53128:B714 - 53128:B7115 - 53128:B722 - 53128:ZE22p -
53128:B1075 - 53128:B1077 Laubrières à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Rebillard Yves-Edouard, La Cour, 53540
Laubrières,  qui exploite 109,22 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Ferron Valérie et Philippe, co-gérants de
l’EARL de la Monnerie,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’EARL de la Monnerie composée de Madame et Monsieur Ferron Valérie et Philippe, est
autorisée à exploiter une surface de 13,08 ha située à 53128:B100 - 53128:B114 - 53128:B118 -
53128:B122 - 53128:B424 - 53128:B714 - 53128:B7115 - 53128:B722 - 53128:ZE22p - 53128:B1075 -
53128:B1077 Laubrières, à une distance de son siège d'exploitation de 0,2 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9856
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à l’EARL de la Rousselière
La Rousselière, 53100 Saint-Baudelle


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 14/01/2015 par Madame et
Monsieur Vayer Céline et Jérôme, co-gérants de l’EARL de la Rousselière, La Rousselière, 53100 Saint-
Baudelle, qui exploitent 87,28 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 29,6 ha située à Parigné-sur-Braye à une
distance de son siège d'exploitation de 1 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL La Riboulière, La Riboulière, 53100 Parigné-
sur-Braye,  qui exploite 56,96 ha,


Considérant le désistement de Madame et Monsieur Vayer Céline et Jérôme, co-gérants de l’EARL de la
Rousselière du 2 avril 2015 sur les parcelles 53174:C218 – 53174:C275 – 53174:C276 – 53174:C278 –
53174:C888 – 53174:C890 – 53174:C892 – 53174:C894 – 53174:C895 – 53174:C898 – 53174:C900 à
Parigné-sur Braye d’une superficie de 11,03 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Vayer Céline et Jérôme, co-gérants de
l’EARL de la Rousselière,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


Article 1 : L’EARL de la Rousselière composée de Madame et Monsieur Vayer Céline et Jérôme, est
autorisée à exploiter une surface de 18,57 ha située 53174:C232 - 53174:C234 - 53174:C235 -
53174:C239 - 53174:C240 - 53174:C248 - 53174:C249 - 53174:C250p - 53174:C255 - 53174:C273 -
53174:C274 - 53174:C480 à Parigné-sur-Braye, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 16 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE
 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9887
Du 16 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
au GAEC Hoyaux
Saint Laurent, 53380 Juvigné


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/01/2015 par Madame et
Monsieur Hoyaux Sylvie et Antoine, co-gérants du GAEC Hoyaux, Saint Laurent, 53380 Juvigné, qui
exploitent 0 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 49,23 ha située à Juvigné, Princé à une distance
de leur siège d'exploitation de 6 km, ainsi qu’un atelier de 200 places de veau de boucherie,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Saint Laurent, Saint Laurent, 53380
Juvigné,qui exploite 49,23 ha,
Vu l’avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture d’Ille et Vilaine, lors de
sa réunion du 7 mai 2015
Considérant que la reprise de l’atelier de 200 places de veaux de boucherie n’est pas une opération
soumise au contrôle des structures, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Hoyaux Sylvie et Antoine, co-gérants du
GAEC Hoyaux,
Considérant que l’opération répond aux objectifs du SDDSA de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Le GAEC Hoyaux composé de Madame et Monsieur Hoyaux Sylvie et Antoine, est autorisé
à exploiter une surface de 49,23 ha située à Juvigné, Princé, à une distance de son siège d'exploitation de
6 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 26 mai 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles


Sylvia Duquesne


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9906
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur  Roussel Laurent
La Chataignère, 53190 Landivy


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/01/2015 par Monsieur
Roussel Laurent, La Chataignere, 53190 Landivy, qui exploite 0 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 59,15 ha située à Landivy à une distance de son
siège d'exploitation de 1 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur le gérant EARL Roussel, La Chataignère,
53190 Landivy,  qui exploite 59,15 ha,
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur Rousssel Laurent,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Rousssel Laurent,
Considérant que l'article L 331-3 du code rural stipule qu’une autorisation peut être conditionnelle,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Roussel Laurent est autorisé à exploiter une surface de 59,15 ha située à
Landivy, à une distance de son siège d'exploitation de 1 km.


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Roussel Laurent à temps plein en
individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision.


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9956
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur Thielin Loïc
L'Hommeau, 53230 Astillé


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/01/2015 par Monsieur
Thielin Loïc, L'Hommeau, 53230 Astillé, qui exploite 96,35 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 8,02 ha située à 53011:A1 - 53011:A95 -
53011:A97 - 53011:A350 Astillé à une distance de son siège d'exploitation de 0 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Lepage Jean-Pierre, La Ceberdière, 53230
Courbeveille,  qui exploite 39,89 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Thielin Loïc,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Thielin Loïc est autorisé à exploiter une surface de 8,02 ha située à 53011:A1 -
53011:A95 - 53011:A97 - 53011:A350 Astillé, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9862
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur Vadepied Stéphane
La Contrie 53160 Izé


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/01/2015 par Monsieur
Vadepied Stéphane, La Contrie 53160 Izé, qui exploite 0 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 57,65 ha située à Izé, Sainte-Gemmes-le-Robert
à une distance de son siège d'exploitation de 0 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Vadepied Sylvie, La conterie, 53160 Izé, qui
exploite 59,45 ha,
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Vadepied Stéphane,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Vadepied Stéphane, 
Considérant que l'article L 331-3 du code rural stipule qu’une autorisation peut être conditionnelle,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Vadepied Stéphane est autorisé à exploiter une surface de 57,65 ha située à Izé,
Sainte-Gemmes-le-Robert, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km.


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Vadepied Stéphane à temps plein
en individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision.


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9925
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à la SCEA Chevalier
La Hocdairie, 53360 Houssay


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 19/01/2015 par Madame et
Monsieur Chevalier Marie-Anne et Jean-Claude, co-gérants de la SCEA Chevalier, La Hocdairie, 53360
Houssay, qui exploitent 120,06 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,03 ha située à 53117:C351 - 53117:C352 -
53117:C491 - 53117:C492 - 53117:C494 Houssay à une distance de leur siège d'exploitation de 0,4 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Boulain Marie-Louise, La Rivière, 53360
Houssay,  qui exploite 17,38 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Chevalier Marie-Anne et Jean-Claude, co-
gérants de la SCEA Chevalier,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : La SCEA Chevalier composée de Madame et Monsieur Chevalier Marie-Anne et Jean-
Claude, est autorisée à exploiter une surface de 7,03 ha située à 53117:C351 - 53117:C352 - 53117:C491
- 53117:C492 - 53117:C494 Houssay, à une distance de son siège d'exploitation de 0,4 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9935
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à l’EARL Du Lys
L'Eglinais, 53300 Ambrières-les-Vallées


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/01/2015 par Madame et
Monsieur Pottier Claudie et Pascal, co-gérants de l’EARL Du Lys, L'Eglinais, 53300 Ambrières-les-
Vallées, qui exploitent 72,39 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,37 ha située à 53176:ZK89 Le Pas à une
distance de leur siège d'exploitation de 2 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Buschaud Rémi, 3 Rue de l’Aumône, 53300
Le Pas,  qui exploite 3,67 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Pottier Claudie et Pascal, co-gérants de
l’EARL Du Lys,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’EARL Du Lys composée de Madame et Monsieur Pottier Claudie et Pascal, est autorisée
à exploiter une surface de 1,37 ha située à 53176:ZK89 Le Pas, à une distance de son siège
d'exploitation de 2 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9934
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur le gérant  EARL DU LYS
L'Eglinais, 53300 AMBRIERES LES VALLEES


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 20/01/2015 par Madame et
Monsieur Pottier Claudie et Pascal, co-gérants de l’EARL Du Lys, L'Eglinais, 53300 Ammbrières-les-
Vallées qui exploitent 72,39 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,21 ha située à 53176:ZK90 Le Pas à une
distance de leur siège d'exploitation de 2 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Buschaud Jean-Pierre, Mons, 53300
Ambrières-les-Vallées,  qui exploite 2,21 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Pottier Claudie et Pascal, co-gérants de
l’EARL Du Lys,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’EARL Du Lys composée de Madame et Monsieur Pottier Claudie et Pascal, est autorisée
à exploiter une surface de 2,21 ha située à 53176:ZK90 Le Pas, à une distance de son siège
d'exploitation de 2 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9923
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à l’EARL Les Ecuries d'Azé
La Cour de Ralley, 53200 Azé


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 21/01/2015 par Madame
Anselmet Julie et Monsieur Bigot Vincent, co-gérants de l’EARL les Ecuries d'Azé, La Cour de Ralley,
53200 Azé, qui exploitent 6,13 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1 ha située à 53014:B1807 - 53014:B1809 Azé à
une distance de leur siège d'exploitation de 0,1 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de la Diverie, La Diverie, 53200 Azé, qui
exploite 103,27 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Anselmet Julie et Monsieur Bigot Vincent, co-gérants
de l’EARL les Ecuries d'Azé,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : L’EARL les Ecuries d'Azé composée de Madame Anselmet Julie et Monsieur Bigot Vincent,
est autorisée à exploiter une surface de 1 ha située à 53014:B1807 - 53014:B1809 Azé, à une distance de
son siège d'exploitation de 0,1 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9941
Du 28 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
au GAEC de L'Aulne
L'Aulne, 53320 Loiron


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 22/01/2015 par Madame et
Messieurs Garnier Sonia, Pascal et Laurent et Monsieur Bordeau Bruno, co-gérants du GAEC de
L'Aulne, L'Aulne, 53320 Loiron qui exploitent 208,1 ha,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 7,44 ha située à 53137:ZM12 - 53137:ZM13 et
53137:ZM14 Loiron à une distance de leur siège d'exploitation de 0 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Quellier Marie, L'Evente, 53320 Loiron, qui
exploite 48,01 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Garnier Sonia, Pascal et Laurent et
Monsieur Bordeau Bruno, co-gérants  du GAEC de L'Aulne,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Le GAEC de L'Aulne composé de Madame et Messieurs Garnier Sonia, Pascal et Laurent et
Monsieur Bordeau Bruno, est autorisé à exploiter une surface de 7,44 ha située à 53137:ZM12 à 14
Loiron, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 28 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9944
Du 29 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Madame Gandon Nelly
La Pinottière, 53700 Saint-Aubin-du-Désert


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 26/01/2015 par Madame
Gandon Nelly, La Pinottière, 53700 Saint-Aubin-du-Désert, qui exploite 80,87 ha, ainsi qu’un atelier
avicole label de 1200 m²,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 0,42 ha située à 53198:ZM36 Saint-Aubin-du-
Désert à une distance de son siège d'exploitation de 0,15 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Lechat Odette, 2 rue des Artisans, 53700
Saint-Aubin-du-Désert,  qui exploite 0,42 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame  Gandon Nelly,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Madame Gandon Nelly est autorisée à exploiter une surface de 0,42 ha située à 53198:ZM36
Saint-Aubin-du-Désert, à une distance de son siège d'exploitation de 0,15 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 29 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9864
Du 29 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur Collet Hervé
La Moricière, 53120 Brecé


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 27/01/2015 par Monsieur Collet
Hervé, La Moricière, 53120 Brecé, qui exploite 44,14 ha, et un atelier porcin de 85 places de truies, de
590 places de porc charcutier et de 240 places de porcelets post-sevrage,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 10 ha située à 53042:ZV36p - 53042:ZV33p
Brecé à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC du Gouty, Le Gouty, 53300 Saint-Mars-sur-
Colmont,  qui exploite 101,31 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Collet Hervé,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Collet Hervé est autorisé à exploiter une surface de 10 ha située à 53042:ZV36p -
53042:ZV33p Brecé, à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 29 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9947
Du 29 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur Destouches Vincent
La Chevalerie, 53200 Loigné-sur-Mayenne


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/01/2015 par Monsieur
DestouchesVincent, La Chevalerie, 53200 Loigné-sur-Mayenne, qui exploite 0 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 55,17 ha située à L'Huisserie, Nuillé-sur-Vicoin à
une distance de son siège d'exploitation de 3 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL du Pont Pottier, Le Pont Pottier, 53970
L’Huisserie,  qui exploite 55,17 ha,
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur  DestouchesVincent,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  DestouchesVincent,
Considérant que l'article L 331-3 du code rural stipule qu’une autorisation peut être conditionnelle,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Destouches Vincent est autorisé à exploiter une surface de 55,17 ha située à
L'Huisserie, Nuillé-sur-Vicoin, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km.


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Destouches Vincent à temps plein
en individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision.


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 29 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9837
Du 29 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur Dersoir Thomas
Le Censis, 53800 La Boissière


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/01/2015 par Monsieur
Dersoir Thomas, Le Censis, 53800 La Boissière, qui exploite 45,05 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,07 ha située à 53033:ZD30 La Boissière à une
distance de son siège d'exploitation de 0,5 km,
Considérant que les terres sont inexploitées
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Dersoir Thomas, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Dersoir Thomas est autorisé à exploiter une surface de 1,07 ha située à
53033:ZD30 La Boissière, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 29 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9838
Du 29 avril 2015


portant autorisation d’exploiter
à Monsieur  Dersoir Thomas
Le Censis, 53800 La Boissière


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 28/01/2015 par Monsieur
Dersoir Thomas, Le Censis, 53800 La Boissière, qui exploite 45,05 ha,
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 10,04 ha située à 53033:ZD31 La Boissière à une
distance de son siège d'exploitation de 0,5 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Bois Jeannine, La Roche, 53800 Congrier,
qui exploite 11,7 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Dersoir Thomas,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


  Article 1 : Monsieur Dersoir Thomas est autorisé à exploiter une surface de 10,04 ha située à
53033:ZD31 La Boissière, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 29 avril 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







       
PRÉFET DE LA MAYENNE


Décision n° 2015-9942
Du 12 mai 2015


portant autorisation d'exploiter
au GAEC de la Marionnière
Le Petit Jarry, 53360 Saint-Sulpice


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12,
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté
du 13 mai 2011,
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des
structures agricoles de la Mayenne,
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 30/01/2015 par Madame et
Messieurs Besnier Isabelle, Jacques et Rémy, co-gérants du GAEC de la Marionnière, Le Petit Jarry,
53360 Saint-Sulpice, qui exploitent 122,55 ha, ainsi qu’un atelier avicole label de 1600 m²,
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 10 ha située à 53254:A823p Saint-Sulpice à une
distance de son siège d'exploitation de 1,5 km,
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Besnier Isabelle, Le Petit Jarry, 53360 Saint-
Sulpice,  qui exploite 10 ha,
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Messieurs Besnier Isabelle, Jacques et Rémy, co-
gérants du GAEC de la Marionnière,
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des
structures de la Mayenne,


DÉCIDE


Article 1 : Le GAEC de la Marionnière composé de Madame et Messieurs Besnier Isabelle, Jacques et
Rémy, est autorisé à exploiter une surface de 10 ha située à 53254:A823p Saint-Sulpice, à une distance
de son siège d'exploitation de 1,5 km.
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la
présente décision.


Fait à Laval, le 12 mai 2015
Pour le préfet et par délégation,


Le chef du service économie et  agriculture durable


Judith DETOURBE


 « Cette décision peut être contestée :
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois.


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la
décision considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.»








        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9811 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Leroy Daniel 
La Tonnassière, 53250 Madré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 03/02/2015 par Monsieur  Leroy 
Daniel, La Tonnassière, 53250 Madré, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 48,44 ha située à 53142:V90 - 53142:S57 - 
53142:S60 - 53142:S91 - 53142:T6 - 53142:V76 Madré à une distance de son siège d'exploitation de  
0,7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC du Livet, La Tonnassière, 53250 Madré,  qui 
exploite 138,75 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Leroy Daniel,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur  Leroy Daniel est autorisé à exploiter une surface de 48,44 ha située à 53142:V90 - 
53142:S57 - 53142:S60 - 53142:S91 - 53142:T6 - 53142:V76 Madré, à une distance de son siège 
d'exploitation de 0,7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9931 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Gandon Nicolas 
La Pescherie, 53160 Saint-Martin-de-Connée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 04/02/2015 par Monsieur  
Gandon Nicolas, La Pescherie, 53160 Saint-Martin-de-Connée,qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 42,91 ha située à Bais, Izé à une distance de son 
siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Filoche Paul, Le Gué Blandin, 53160 Izé,  
qui exploite 43,59 ha, 
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur  Gandon Nicolas, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Gandon Nicolas, 
Considérant que l'article L 331-3 du code rural stipule qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur  Gandon Nicolas est autorisé à exploiter une surface de 42,91  ha située à  Bais, 
Izé, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Gandon Nicolas à temps plein en 
individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision. 
 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9951 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Brunet Philippe 
La Grange, 53600 Saint-Georges-sur-Erve 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2015 par Monsieur  
Brunet Philippe, La Grange, 53600 Saint-Georges-sur-Erve qui exploite 90,51 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 1,27 ha située à 53221:D249 Saint-Georges-sur-
Erve à une distance de son siège d'exploitation de 0,25 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Nouard Gustave, 4, rue des Moines, 53600 
Evron,  qui exploite 1,79 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Brunet Philippe, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : Monsieur  Brunet Philippe est autorisé à exploiter une surface de 1,27 ha située à 
53221:D249 Saint-Georges-sur-Erve, à une distance de son siège d'exploitation de 0,25 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9933 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL Lebannier 
La Jeusselinière, 53290 Bouère 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2015 par Monsieur 
Lebannier Jacky, gérant de l’EARL Lebannier, La Jeusselinière, 53290 Bouère, qui exploite 55,89 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 8,32 ha située à 53036:D149 et 53036:150 Bouère 
à une distance de son siège d'exploitation de 1,3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Grange Jérôme, Bleu, 53290 Bouère,  qui 
exploite 52,67 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Lebannier Jacky, gérant de l’EARL Lebannier, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : L’EARL Lebannier composée de Monsieur Lebannier Jacky, est autorisée à exploiter une 
surface de 8,32 ha située à 53036:D149 et 53036:150 Bouère, à une distance de son siège d'exploitation 
de 1,3 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9949 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC du Trèfle 
Les Champs, 53120 Colombiers-du-Plessis 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2015 par Madame et 
Monsieur Douillet Sylvie et Nicolas, co-gérants du GAEC du Trèfle, Les Champs, 53120 Colombiers-
du-Plessis, qui exploitent 53,23 ha, ainsi qu’un atelier avicole label de 800 m², 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 11,55 ha située à 53115:ZM35 - 53071:A463 - 
53071:A471 - 53071:A472 - 53071:A473 - 53071:A1746 - 53071:A1747 - 53071:A1941 - 53071:A1942 - 
53071:A1943 - 53107:ZL21 Colombiers-du-Plessis, Gorron, Hercé à une distance de leur siège 
d'exploitation de 5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Douillet Marcel, Le Rochelet, 53120 
Colombiers-du-Plessis,  qui exploite 17,83 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Douillet Sylvie et Nicolas, co-gérants du 
GAEC du Trèfle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC du Trèfle composé de Madame et Monsieur Douillet Sylvie et Nicolas est 
autorisé à exploiter une surface de 11,55 ha située à 53115:ZM35 - 53071:A463 - 53071:A471 - 
53071:A472 - 53071:A473 - 53071:A1746 - 53071:A1747 - 53071:A1941 - 53071:A1942 - 53071:A1943 
- 53107:ZL21 Colombiers-du-Plessis, Gorron, Hercé, à une distance de son siège d'exploitation de 5 
km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9882 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à l’EARL de la Vallée 
La Vallée, 53600 Saint-Georges-sur-Erve 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/02/2015 par Monsieur 
Heurtault Patrice, gérant de l’EARL de la Vallée, La Vallée, 53600 Saint-Georges-sur-Erve, qui exploite 
149,54 ha, ainsi qu’un atelier porcin de 74 places de truies, de 400 places de porc charcutier et de 240 
places de porcelets post-sevrage, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 3,09 ha située à 53221:F44 - 53221:F45 - 
53221:F48 - 53221:F49 - 53221:F66 - 53221:F67 - 53221:F68 - 53221:F69 Saint-Georges-sur-Erve à 
une distance de son siège d'exploitation de 0,1 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Horizon, Monthoudon, 53160 Vimarcé,  qui 
exploite 156,81 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Heurtault Patrice, gérant de l’EARL de la Vallée, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL de la Vallée composée de Monsieur Heurtault Patrice, est autorisée à exploiter une 
surface de 3,09 ha située à 53221:F44 - 53221:F45 - 53221:F48 - 53221:F49 - 53221:F66 - 53221:F67 - 
53221:F68 - 53221:F69 Saint-Georges-sur-Erve, à une distance de son siège d'exploitation de 0,1 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9901 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC de Chanteloup 
Chanteloup, 53150 Brée 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2015 par Madame et 
Monsieur Hubert Chantal et Thierry, co-gérants du GAEC de Chanteloup, Chanteloup, 53150 Brée, 
qui exploitent 155,96 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 2,13 ha située à 53043:B116 - 53043:B117 - 
53043:B121 - 53043:B122 - 53043:B1123 Brée à une distance de leur siège d'exploitation de 0,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Barrier Georgette, EHPAD Le Bois Joli, 
53600 EVRON,  qui exploite 3,93 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Hubert Chantal et Thierry, co-gérants du 
GAEC de Chanteloup, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC de Chanteloup composé de Madame et Monsieur Hubert Chantal et Thierry, est 
autorisé à exploiter une surface de 2,13  ha située à 53043:B116 - 53043:B117 - 53043:B121 - 
53043:B122 - 53043:B1123 Brée, à une distance de son siège d'exploitation de 0,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9954 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Madame Gabeur Marie-Christine 
La Place, 53340 Chémeré-le-Roi 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2015 par Madame  
Gabeur Marie-Christine, La Place, 53340 Chémeré-le-Roi, qui exploite 25,54 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 26 ha située à  Chémeré-le-Roi à une distance de 
son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Delarbre Jocelyne, Le Bois Curand, 53340 
Chémeré-le-Roi,  qui exploite 31,91 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame  Gabeur Marie-Christine, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Gabeur Marie-Christine est autorisée à exploiter une surface de 26 ha située à  
Chémeré-le-Roi, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9905 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC du Menhir 
Bignon - Niort La Fontaine,  
53110 Lassay-les-Châteaux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2015 par Messieurs 
Delaunay Julien et Benoît, co-gérants du GAEC du Menhir, Bignon - Niort La Fontaine, 53110 Lassay-
les-Châteaux, qui exploitent 144,27 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 1,4 ha située à 53235:ZC64p Sainte-Marie-du-
Bois à une distance de leur siège d'exploitation de 7 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Bigot Daniel, Les Morelles, 53110 Lassay-
les-Châteaux, qui exploite 38,01 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Messieurs Delaunay Julien et Benoît, co-gérants du GAEC du 
Menhir, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC du Menhir composé de Messieurs Delaunay Julien et Benoît, est autorisé à 
exploiter une surface de 1,4  ha située à 53235:ZC64p Sainte-Marie-du-Bois, à une distance de son siège 
d'exploitation de 7 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9779 
Du 12 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à la SCEA de la Côte 
La Tonnassière, 53250 Madré 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 10/02/2015 par Monsieur Serais 
Gilbert, gérant de la SCEA de la Côte, La Tonnassière, 53250 Madré, qui exploite 64,59 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 7,2 ha située à 53142:V67 - 53142:V112p Madré 
à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant que les parcelles étaient exploitées en vente d’herbe par l’EARL de la Côte,  
3250 MADRE,  qui exploite 16,64 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Serais Gilbert, gérant de la SCEA de la Cote, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : La SCEA de la Côte composée de Monsieur Serais Gilbert, est autorisée à exploiter une 
surface de 7,2  ha située à 53142:V67 - 53142:V112p Madré, à une distance de son siège d'exploitation 
de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 12 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9952 
Du 19 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
à Monsieur Flandrin Jérôme 
Bel'Air, 53140 Lignières-Orgères 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 05/02/2015 par Monsieur  
Flandrin Jérôme, Bel'Air, 53140 Lignières-Orgères, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 54,13 ha située à Ciral, Lignières-Orgères à une 
distance de son siège d'exploitation de 3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Radigue Rémy, La Paquerie, 53140 
Lignières-Orgères, qui exploite 51,91 ha, 
Vu l’avis émis par la direction départementale des territoiures de l’Orne le 12 février 2015  
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur Flandrin Jérôme, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Flandrin Jérôme, 
Considérant que l'article L 331-3 du code rural stipule qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Flandrin Jérôme est autorisé à exploiter une surface de 54,13 ha située à Ciral, 
Lignières-Orgères, à une distance de son siège d'exploitation de 3 km. 
 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Flandrin Jérôme à temps plein en 
individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision. 
 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 19 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9916 
Du 21 mai 2015 


             


portant autorisation d’exploiter 
au GAEC des Bois 
La Grande Chevillonière,  
53800 La Selle Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/02/2015 par Madame et 
Monsieur Poirier Béatrice et Christophe, Madame et Monsieur Furon Martine et Luc, co-gérants du 
GAEC des Bois, La Grande Chevillonière, 53800 La Selle Craonnaise, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent la reprise de l’atelier de 200 places de veaux de boucherie, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL des Chênes, La Métairie, 53800 Saint-Martin-
du-Limet, qui exploite un atelier de 200 places de veaux de boucherie, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Poirier Béatrice et Christophe, Madame et 
Monsieur Furon Martine et Luc, co-gérants du GAEC des Bois, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : La reprise d’un atelier de 200 places de veaux de boucherie sollicitée par  Madame et 
Monsieur Poirier Béatrice et Christophe, Madame et Monsieur Furon Martine et Luc, co-gérants du 
GAEC des Bois, est autorisée au regard de la réglementation relative au contrôle des structures, sans 
préjudice des autres autorisations administratives requises pour cette opération. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 21 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9917 
Du 21 mai 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
au GAEC des Bois 
La Grande Chevillonière,  
53800 La Selle Craonnaise 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 06/02/2015 par Madame et 
Monsieur Poirier Béatrice et Christophe, Madame et Monsieur Furon Martine et Luc, co-gérants du 
GAEC des Bois, La Grande Chevillonière, 53800 La Selle Craonnaise, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter un atelier porcin de 448 places de porc charcutier et de 240 
places de porcelets post-sevrage,  
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Poirier Christophe, La Grande 
Chevillonière, 53800 La Selle Craonnaise,  qui exploite un atelier porcin de 448 places de porc 
charcutier et de 240 places de porcelets post-sevrage,  
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Poirier Béatrice et Christophe, Madame et 
Monsieur Furon Martine et Luc, co-gérants du GAEC des Bois, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


Article 1 : La reprise d’un atelier porcin de 448 places de porc charcutier et de 240 places de porcelets 
post-sevrage, sollicitée par  Madame et Monsieur Poirier Béatrice et Christophe, Madame et Monsieur 
Furon Martine et Luc, co-gérants du GAEC des Bois, est autorisée au regard de la réglementation 
relative au contrôle des structures, sans préjudice des autres autorisations administratives requises pour 
cette opération. 
Article 2 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 21 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux. 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9946 
Du 19 mai 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Moussay Stéphane 
La Brigaudière, 53100 Parigné-sur-Braye 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 11/02/2015 par Monsieur  
Moussay Stéphane, La Brigaudière, 53100 Parigné-sur-Braye, qui exploite 84,75 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 14,81 ha située à 53174:A39 - 53174:A40 - 
53174:A41 - 53174:A42 - 53174:A43 - 53174:A56 - 53174:A176 Parigné-sur-Braye à une distance de 
son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Marchand Nicole, Les Eteppes, 53100 
Parigné-sur-Braye,  qui exploite 67,64 ha, 
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur  Moussay Stéphane, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur  Moussay Stéphane, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Moussay Stéphane est autorisé à exploiter une surface de 14,81 ha située à 
53174:A39 - 53174:A40 - 53174:A41 - 53174:A42 - 53174:A43 - 53174:A56 - 53174:A176 Parigné-sur-
Braye, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 19 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9943 
Du 19 mai 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Fouillet Benoit 
20 Vieille Rue, 53410 Cuillé 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 12/02/2015 par Monsieur  
Fouillet Benoit, 20 Vieille Rue, 53410 Cuillé, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 84,68 ha située à  Bourgon, Le Bourgneuf-la-
Forêt à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Ville Etable, Ville Etable, 53410 Bourgon, qui 
exploite 84,68 ha, 
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur  Fouillet Benoit, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter Monsieur  Fouillet Benoit, 
Considérant que l'article L 331-3 du code rural stipule qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur  Fouillet Benoït est autorisé à exploiter une surface de 84,68  ha située à  Bourgon, 
Le Bourgneuf-la-Forêt, à une distance de son siège d'exploitation de 0,3 km. 
Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée de Monsieur Fouillet Benoit à temps plein en 
individuel pendant 4 ans, dans les 18 mois de la présente décision. 
 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 19 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle 
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







       
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9962 
Du 26 mai 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Brecheteau Marc-Antoine 
10 rue Jacques Brel, 53290 Bouère 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 13/02/2015 par Monsieur  
Brecheteau Marc-Antoine, La Trémonière, 53190 Saint-Denis-d’Anjou, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 32,46 ha située à  Saint-Denis-d'Anjou à une 
distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Monsieur Fraquet Paul, La Grande Cordinière, 53290 
Saint Denis d’Anjou,  qui exploite 87,94 ha, 
Considérant que l'opération envisagée permettra l'installation aidée de Monsieur Brecheteau Marc-
Antoine, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Brecheteau Marc-Antoine, 
Considérant qu’une autorisation peut être conditionnelle, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Brecheteau Marc-Antoine est autorisé à exploiter une surface de 32,46  ha située à  
Saint-Denis-d'Anjou, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
 


Cette autorisation est conditionnée à l’installation aidée à titre principal en individuel à temps plein 
pendant 4 ans de Monsieur Brecheteau Marc-Antoine dans les 18 mois suivant la date de la présente 
décision. 
 


Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 


Fait à Laval, le 26 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chargé de missions filières, agricultures et territoires, 
 


 
Vincent Foubert 


 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9980 
Du 19 mai 2015 


             


Portant autorisation d'exploiter 
à Monsieur Chaineau Philippe 
La Rouette Moreau, 53400 Pommerieux 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 16/02/2015 par Monsieur  
Chaineau Philippe, La Rouette Moreau, 53400 Pommerieux, qui exploite 0 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 25,15 ha située à 53180:B45 - 53180:B53 - 
53180:B54 - 53180:B55 - 53180:B57 - 53180:B58 - 53180:C14 - 53180:C15 - 53180:C16 - 53180:C89 - 
53180:C438 Pommerieux à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : GAEC de la Chauvinière, La Chauvinière, 53400 
Pommerieux,  qui exploite 118,5 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Chaineau Philippe, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Monsieur Chaineau Philippe est autorisé à exploiter une surface de 25,15 ha située à 
53180:B45 - 53180:B53 - 53180:B54 - 53180:B55 - 53180:B57 - 53180:B58 - 53180:C14 - 53180:C15 - 
53180:C16 - 53180:C89 - 53180:C438 Pommerieux, à une distance de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 19 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9899 
Du 19 mai 2015 


             


portant autorisation d'exploiter 
à l’EARL Plessis - Nezan 
La Petite Rivière, 53300 Oisseau 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 18/02/2015 par Madame Nezan 
Annie et Monsieur Plessis Laurent, co-gérants de l’EARL Plessis - Nezan, La Petite Rivière, 53300 
Oisseau, qui exploitent 104,19 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 10,43 ha située à 53170:YC59 - 53170:YD27 - 
53170:YH70 - 53170:ZX30 Oisseau à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL Lesage, Le Crouilleau, 53300 Oisseau, qui 
exploite 112,54 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame Nezan Annie et Monsieur Plessis Laurent, co-gérants 
de l’EARL Plessis - Nezan, 
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : L’EARL Plessis - Nezan composée de Madame Nezan Annie et Monsieur Plessis Laurent, 
est autorisée à exploiter une surface de 10,43 ha située à 53170:YC59 - 53170:YD27 - 53170:YH70 - 
53170:ZX30 Oisseau, à une distance de son siège d'exploitation de 3,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à LAVAL, le  
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef du service économie et  agriculture durable 
 
 


Judith DETOURBE 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







 


        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9994 
Du 26 mai 2015 


             


Portant autorisation d'exploiter 
au GAEC du Chavet 
Chavet, 53360 Quelaines-Saint-Gault 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 23/02/2015 par Madame et 
Monsieur Mahier Jean-François et Sylvaine, co-gérants du GAEC du Chavet, Chavet, 53360 Quelaines-
Saint-Gault, qui exploitent 0 ha, 
et qui sollicitent l'autorisation d'exploiter une surface de 80,54 ha située à Cosmes, Quelaines-Saint-
Gault à une distance de son siège d'exploitation de 0 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : EARL du Chavet, Le Chavet, 53360 Quelaines-Saint-
Gault qui exploite 80,54 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame et Monsieur Mahier Jean-François et Sylvaine, co-
gérants du GAEC du Chavet,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 


DÉCIDE 


 Article 1 : Le GAEC du Chavet composée de Madame et Monsieur Mahier Jean-François et Sylvaine, 
est autorisé à exploiter une surface de 80,54  ha située à Cosmes, Quelaines-Saint-Gault, à une distance 
de son siège d'exploitation de 0 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 26 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles, 
 
 


Sylvia Duquesne 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 







        
PRÉFET DE LA MAYENNE 


 


Décision n° 2015-9968 
Du 26 mai 2015 


             


Portant autorisation d'exploiter 
à Madame Chavalier Chantal 
Les Chênes, 53200 Saint-Fort 
 


Le préfet de la Mayenne, 
chevalier de la Légion d’honneur, 
 


Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 312-5, L. 312-6, L. 330-1, L. 330-
2, L. 331-1 à L. 331-11, R. 313-1, R. 331-1 à R. 331-12, 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2009, fixant les modalités de calcul de l’unité de référence 
temps d’une exploitation agricole en Mayenne pour établir les critères de viabilité, modifié par l’arrêté 
du 13 mai 2011, 
Vu l'arrêté préfectoral du 17 décembre 2009, établissant le schéma directeur départemental des 
structures agricoles de la Mayenne, 
Vu la demande d'autorisation d'exploiter un bien agricole présentée le 25/02/2015 par Madame  
Chevalier Chantal, Les Chênes, 53200 Saint-Fort, qui exploite 129,48 ha, 
et qui sollicite l'autorisation d'exploiter une surface de 21,37 ha située à 53150:C70 - 53150:C71 - 
53150:C73 - 53150:C74 - 53150:C79 - 53150:C80 -53150:C81 - 53150:C82 - 53150:C83 - 53150:C84 - 
53150:C593 - 53150:C133 - 53150:C78 - 53150:C134 - 53150:C135 - 53150:C142 - 53150:C136 Ménil à 
une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km, 
Considérant la situation de l’exploitant antérieur : Madame Patureau Chantal, La Héronnière, 53200 
Laigné, qui exploite 46,46 ha, 
Considérant l’absence de candidature concurrente dans les trois mois qui ont suivi la date de dépôt de 
demande d’autorisation d’exploiter de Madame  Chevalier Chantal,  
Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les objectifs du schéma directeur départemental des 
structures de la Mayenne, 
 
 


DÉCIDE 


 Article 1 : Madame Chevalier Chantal est autorisée à exploiter une surface de 21,37 ha située à 
53150:C70 - 53150:C71 - 53150:C73 - 53150:C74 - 53150:C79 - 53150:C80 -53150:C81 - 53150:C82 - 
53150:C83 - 53150:C84 - 53150:C593 - 53150:C133 - 53150:C78 - 53150:C134 - 53150:C135 - 
53150:C142 - 53150:C136 Ménil, à une distance de son siège d'exploitation de 4,5 km. 
Article 2 : Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de 
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur, sauf si la situation personnelle du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée. 
Article 3 : Le directeur départemental des territoires de la Mayenne est chargé de l'exécution de la 
présente décision. 
 


Fait à Laval, le 26 mai 2015 
Pour le préfet et par délégation, 


Le chef de l’unité structures, usagers et contrôles, 
 
 


Sylvia Duquesne 
 
 « Cette décision peut être contestée : 
- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la décision considérée. Le silence gardé par 


l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois. 


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision 
considérée. Le délai de recours gracieux étant interruptif au délai de recours contentieux.» 


 


 












PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 26 juin 2015


Portant approbation de la carte communale de Chammes


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 124-1 et suivants, R. 124-4 et suivants ;


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;


Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture en date du 7 avril 2014 ;


Vu l'avis favorable de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA) en date
du 4 avril 2014 ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est déroulée du
2 septembre 2014 au 1er octobre 2014 ;


Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 27 octobre 2014 ;


Vu la délibération du conseil municipal de Chammes en date du 26 février 2015, approuvant la carte communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 26 février 2015 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La carte communale de Chammes est approuvée.


Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant une durée de un mois à
la mairie de Chammes. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.


Article 3 : Les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de l’ensemble des
formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où
il est effectué.


Article  4  : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le  maire  de
Chammes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet


Philippe VIGNES


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois


sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif  compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif


du délai de recours contentieux
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PREFECTURE DE LA MAYENNE


Sommaire du RAA du 2 juillet 2015


1 Agence Régionale de Santé


Arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/29  du  12  juin  2015  modifiant  l’arrêté  n°  ARS-
PDL/DT53/APT/2015/24 en date du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil
de surveillance de l’Hôpital local du Sud-Ouest Mayennais à CRAON (Mayenne)


Arrêté  n°  ARS-PLD/DT53/SSPE/2015/33  du  23  juin  2015  portant  désignation  d’un
hydrogéologue agréé en vue de formuler un avis sur l’impact de l’extension d’une sablière
prévue au lieu-dit «Les Housseaux » sur la commune de MONTREUIL-POULAY 


Arrêté n° ARS-PDL-DT53/APT/2015/32 du 26 juin 2015 portant désignation d’un directeur par
intérim de l’Hôpital local du Sud-Ouest Mayennais à CRAON (Mayenne)


Arrêté du 26 juin 2015 portant application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique
concernant le logement sis lieu-dit La Blotaie à OLIVET (53410) parcelle cadastrale B610


Arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/19  du  30  juin  2015  portant  renouvellement  de  la
composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de VILLAINES-LA-
JUHEL (Mayenne)


Arrêté  n°  ARS-PLD/DT53/SSPE/2015/35  du  30  juin  2015  portant  désignation  d’un
hydrogéologue agréé en vue de formuler un avis sur les conclusions et préconisations de
l’étude visant à modifier les conditions d’exploitation d’une carrière située au lieu-dit «Les
Coudrays» sur les communes de CHATEAU-GONTIER et MARIGNE-PEUTON


2 Direction  Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la
Protection des Populations


Arrêté du 17 juin 2015 attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire Emmanuelle
FRANCQ 







3 Direction Départementale des Finances Publiques


Arrêté du 16 juin 2015 portant désignation des agents habilités à représenter l’expropriant
devant les juridictions de l’expropriation


Arrêté du 26 juin 2015 relatif à la fermeture des services de la Direction Départementale des 
Finances Publiques de la Mayenne


4 Direction Départementale des Territoires


Décisions expresses suite aux demandes d’autorisations d’exploiter enregistrées du 2 au 31
janvier 2015


Décisions expresses suite aux demandes d’autorisations d’exploiter enregistrées du 1er au 28
février 2015


Arrêté du 21 mai 2015 portant approbation de la carte communale de La Bazouge-des-Alleux


Arrêté n° 2015166-0001 N du 17 juin 2015 portant organisation de battues administratives
aux  lapins  hybrides  par  le  lieutenant  de  louveterie  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Larchamp


Arrêté du 17 juin 2015  autorisant la société Hydro Concept à capturer et transporter des
poissons  à  des  fins  scientifiques,  sur  le  cours  d’eau  de  la  Vaige,  dans  le  cadre  du  suivi
du contrat territorial milieux aquatiques de la Vaige


Arrêté du 22 juin 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
et dérogation aux règles d’accessibilité de la boulangerie « La Baguette d’Avesnières », 11 rue
du Bas des Bois, 53000 Laval, pour non-conformité de l’accès à l’établissement.


Arrêté du 22 juin 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) 
de l’établissement « EURL COIFF & NATURE », 1 Place de l’Eglise, 53240 La Baconnière.


Arrêté du 23 juin 2015 portant autorisation au titre des articles L. 214-1 et suivants du code
de l’environnement, de mettre en œuvre les mesures compensatoires liées à la réalisation de
la ligne à grande vitesse Bretagne-Pays-de-la Loire (LGV-BPL), sur 6 sites de compensation  
situés sur le bassin hydrographique de la Mayenne







Arrêté du 24 juin 2015 portant désignation des Intervenants Départementaux de la Sécurité
Routière (IDSR) du programme «AGIR POUR LA SECURITE ROUTIERE» 


Arrêté  du  25  juin  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  et
dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné pour accéder
dans un salon de coiffure 11 rue Nationale à 53500 Ernée.


Arrêté  du  25  juin  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  et
dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné pour accéder
dans une agence immobilière 3 rue de la Croix Viel à 53230 Cossé-le-Vivien.


Arrêté  du  25  juin  2015  portant  approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  et
dérogation aux règles d'accessibilité pour la non construction d’un plan incliné réglementaire
pour accéder dans la salle des jeunes à partir du hall d’un bâtiment communal, 4 rue Michel
Chaudet à 53470 La Bazouge-des-Alleux.


Arrêté du 25 juin 2015 portant approbation d’un agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP)
de septembre à décembre 2015pour la mise en accessibilité de l’accès à la Chapelle de Notre
Dame de Doucé, lieu-dit « Doucé » à53160 Jublains.


Arrêté du 26 juin 2015 portant approbation de la carte communale de Blandouet


Arrêté du 26 juin 2015 portant approbation de la carte communale de Chammes


Arrêté du 26 juin 2015 portant approbation de la carte communale de Saint-Pierre-sur-Orthe


Arrêté du 26 juin 2015 portant délimitation des secteurs où la présence de Loutre et de
Castor d’Europe est avérée en Mayenne pour la saison cynégétique 2015/2016


ARRÊTÉ  du  1er juillet  2015  portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à M. Alain PRIOL, directeur départemental des territoires de la Mayenne,


5 Hôpitaux


Avis de concours sur titres d’ingénieurs hospitaliers - Centre Hospitalier de LAVAL du 25 juin 
2015







6 Préfecture


Direction des politiques territoriales


Décision  du  21  mai  2015  de  la  Commission  Nationale  d’Aménagement  Commercial
concernant le projet relatif au magasin LIDL de MAYENNE


Arrêté du 16 juin 2015 fixant la liste des communes rurales du département (année 2015)


Ordre  du  jour  de  la  séance  du  2  juillet  2015  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial


Direction de la réglementation et des libertés publiques 


Arrêté du 11 juin 2015 portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL des
Acacias, ayant son siège social au lieu-dit «la Veillarderie» à Brecé (53120) en vue d’exploiter
un  élevage  porcin  comprenant  450  porcelets  en  post-sevrage  et  1  350  porcs  en
engraissement, soit 1 440 animaux équivalents, sur les sites «le Petit Grappay» à Brecé et «le
Froid Goulet» à Lesbois


Arrêté préfectoral du 11 juin 2015 portant enregistrement de la demande présentée par le
GAEC de la Grange, ayant son siège social au lieu-dit «la Grange» à Montourtier (53150) en
vue  d’exploiter  un  élevage  porcin  comprenant  150  truies,  2  verrats,  20  cochettes,  765
porcelets en post-sevrage et 1 695 porcs en engraissement, soit 2 324 animaux équivalents,
sur les sites de « la Grange », « le Bas Cleret » et « l’Oisellerie » à Montourtier. 


Arrêté du 30 juin 2015  portant délégation de signature à  M.  Eric  Gervais, directeur de la
réglementation et des libertés publiques, à mesdames les chefs de bureau de la direction de
la réglementation et des libertés publiques


7 Sous-préfectures


Arrêté du 15 juin 2015  autorisant la régularisation de l’extension de la chambre funéraire
municipale 238, rue de Normandie à Mayenne


8 Office national des anciens combattants et victimes de guerre


Arrêté  n°  2015-G-01  du  9  avril  2015  portant  attribution  du  diplôme  d’honneur  de
porte-drapeau


Arrêté n° 2015-G-02 du 27 mai 2015 portant nomination au conseil départemental pour les
anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la nation







9 Préfecture de la Manche


Arrêté modificatif du 2 juin 2015 portant composition de la CLE du SAGE de la Selune


10 Direction Interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse
Grand Ouest


Arrêté du 27 mai 2015 portant tarification 2015 du Centre Educatif Renforcé Roger Hyvard
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 26 juin 2015


Portant approbation de la carte communale de Saint-Pierre-sur-Orthe


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 124-1 et suivants, R. 124-4 et suivants ;


Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu l'avis favorable avec 3 réserves de la commission départementale de la consommation des espaces
agricoles (CDCEA) en date du 6 juin 2014 ;


Vu l’avis favorable avec 2 réserves de la chambre d’agriculture en date du 12 juin 2014 ;


Vu la décision de l’autorité environnementale en date du 20 juin 2013 de ne pas soumettre à évaluation
environnementale l’élaboration de la carte communale de Saint-Pierre-sur-Orthe ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est
déroulée du 6 janvier 2015 au 5 février 2015 ;


Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Pierre-sur-Orthe en date du 21 mai 2015 approuvant la
carte communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 21 mai 2015 ;


Considérant  que  les  justifications  apportées  dans  la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du
21 mai 2015 permettent de lever les réserves des avis de la chambre d’agriculture et de la CDCEA ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La carte communale de Saint-Pierre-sur-Orthe est approuvée.


Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant une durée de
un mois à la mairie de Saint-Pierre-sur-Orthe. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal
diffusé dans le département.


Article 3 : Les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de
l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage étant
celle du premier jour où il est effectué.


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
Saint-Pierre-sur-Orthe   sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le Préfet


Philippe VIGNES


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois


sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif  compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif


du délai de recours contentieux


cité administrative  rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval CEDEX 09 - TUL Ligne A-C LANO Arrêt Cité administrative-VELITUL station 9 
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PREFET DE LA MAYENNE


Service départemental de l’office national
des anciens combattants et victimes de guerre
de la Mayenne


Arrêté n° 2015-G-01 du 9 avril 2015
portant attribution du diplôme d’honneur de porte-drapeau


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la Légion d’honneur,


Vu l’arrêté ministériel du 13 octobre 2006, relatif aux diplômes d’honneur de porte-drapeaux,


Vu la circulaire du 20 octobre 2006, relative à la gestion des drapeaux associatifs,


Vu le procès-verbal de l’assemblée plénière du 22 juin 2011 du conseil départemental pour les anciens combattants
et victimes de guerre et la mémoire de la Nation, 


Vu l’avis émis par les membres de la formation spécialisée qui se sont réunis le 9 avril 2015,


Sur proposition du directeur départemental des anciens combattants et victimes de guerre,


ARRETE


Article 1  er : Le diplôme d’honneur de porte-drapeau est attribué : 


 pour une durée minimale de services de 3 ans à : 


- Monsieur Lucien BAGNERES 
né le 24 octobre 1939 à Chartres (28)
porte-drapeau de l’amicale de Laubrières de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique du
Nord et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54 


6 ans de services
- Monsieur Sylvain GUYARD
né le 9 juillet 1949 à Fougères (35)
porte-drapeau de la section départementale de l’union nationale des sous-officiers en retraite


8 ans de services
- Monsieur Louis LECLERC
né le 8 novembre 1939 à Alexain (53)
porte-drapeau de l’amicale d’Ernée de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique du Nord et
autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54


5 ans de services
- Monsieur Pierre LEDUC
né le 10 janvier 1942 à Douillet-le-Joly (72)
porte-drapeau de l’amicale des anciens combattants d’Afrique de Saint-Mars-du-Désert


5 ans de services
- Monsieur Joseph RENOULIN
né le 24 mars 1940 à Ernée (53)
porte-drapeau de l’amicale d’Ernée de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique du Nord et
autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54


5 ans de services
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 pour une durée minimale de services de 10 ans (étoile argentée) à : 


- Monsieur Raymond HUGAIN
né le 15 avril 1937 à La-Bazouge-des-Alleux (53)
porte-drapeau de la mairie de la Chapelle-Rainsoin


15 ans de services
- Monsieur Jacques LECORNE
né le 15 juillet 1940 à Paris (75)
porte-drapeau de la mairie de Montourtier


10 ans de services
- Monsieur Eugène LETESSIER
né le 22 juin 1940 à Pommerieux (53)
porte-drapeau du comité de Pommerieux de la fédération nationale des anciens combattants d’Algérie et
autres conflits


15 ans de services
- Monsieur Bernard ROUSSEL
né le 1er mars 1935 à Houssay (53) 
porte-drapeau de l’association des anciens combattants AFN de Houssay


11 ans de services


 pour une durée minimale de services de 30 ans (palme argentée) à :


- Monsieur André GAIGNER
né le 7 mars 1938 à Pommerieux (53)
porte-drapeau  de  l’amicale  de  Villiers-Charlemagne  de  l’union départementale  des  anciens  combattants
d’Afrique du Nord et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54


45 ans de services
- Monsieur Gaston HUAULME
né le 14 janvier 1938 à Bouère (53)
porte-drapeau de l’amicale de Bouère de l’union départementale des anciens combattants d’Afrique du Nord
et autres conflits affiliée à la fédération A. Maginot G.R.54


35 ans de services
- Monsieur Bernard MOREAU
né le 11 mai 1936 à Saint-Germain-du-Pinel (35)
porte-drapeau de la section de La Roë de l’union nationale des combattants


40 ans de services


Article  2 : Les noms des titulaires du diplôme de porte-drapeau visés à l’article 1er seront publiés au bulletin
officiel des décorations, médailles et récompenses.


Article 3 : Le directeur des services du cabinet de la préfecture et le directeur départemental de l’office national
des anciens combattants et victimes de guerre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.


Le préfet,


Philippe VIGNES








PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 26 juin 2015


Portant approbation de la carte communale de Blandouet


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 124-1 et suivants, R. 124-4 et suivants ;


Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;


Vu la décision de l’autorité environnementale en date du 22 juillet 2013 de ne pas soumettre à évaluation
environnementale l’élaboration de la carte communale de Blandouet ;


Vu l'avis favorable de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA) en date
du 13 mars 2014 ;


Vu l’avis favorable de la chambre d’agriculture en date du 7 avril 2014 ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est déroulée du
2 septembre 2014 au 2 octobre 2014 ;


Vu l’avis favorable du commissaire-enquêteur en date du 24 octobre 2014 ;


Vu la délibération du conseil municipal de Blandouet en date du 17 mars 2015, approuvant la carte communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 17 mars 2015 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La carte communale de Blandouet est approuvée.


Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant une durée de un mois à
la mairie de Blandouet. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal diffusé dans le département.


Article 3 : Les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de l’ensemble des
formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où
il est effectué.


Article  4  : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  le  maire  de
Blandouet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet


Philippe VIGNES


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


- par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois


sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif  compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours gracieux étant interruptif


du délai de recours contentieux
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PRÉFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 21 mai 2015


Portant approbation de la carte communale de La Bazouge-des-Alleux


Le préfet de la Mayenne,
chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 124-1 et suivants, R. 124-4 et suivants ;


Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu l’avis réservé de la chambre d’agriculture en date du 25 septembre 2014 ;


Vu l'avis favorable de la commission départementale de la consommation des espaces agricoles en date du
11 septembre 2014 ;


Vu l’avis de l’autorité environnementale au titre de l’évaluation environnementale de l’élaboration de la
carte communale en date du 3 octobre 2014 ;


Vu le rapport et les conclusions du commissaire-enquêteur portant sur une enquête publique qui s’est
déroulée du 17 octobre 2014 au 22 novembre 2014 ;


Vu l’avis réservé du commissaire-enquêteur en date du 14 décembre 2014 ;


Vu  le  récépissé  de  déclaration  concernant  la  construction  d’une  nouvelle  station  d’épuration  sur  la
commune  de  La  Bazouge-des-Alleux,  en  date  du  30  janvier  2015,  permettant  de  lever  la  réserve  du
commissaire-enquêteur. ;


Vu la délibération du conseil municipal de La Bazouge-des-Alleux en date du 9 avril 2015, levant la réserve
de la chambre d’agriculture et approuvant la carte communale ;


Vu le dossier de la carte communale annexé à la délibération du 9 avril 2015 ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne ;


A r r ê t e


Article 1 : La carte communale de La Bazouge-des-Alleux est approuvée.


Article 2 : Le présent arrêté et la délibération du conseil municipal seront affichés pendant une durée de
un mois à la mairie de La Bazouge-des-Alleux. Une mention de cet affichage sera insérée dans un journal
diffusé dans le département.
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Article 3 : Les effets juridiques de la carte communale entreront en vigueur dès l’accomplissement de
l’ensemble des formalités indiquées à l’article précédent, la date à prendre en compte pour l’affichage étant
celle du premier jour où il est effectué.


Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le maire de
La Bazouge-des-Alleux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Le préfet,


  Signé


     Philippe VIGNES


Délais et voies de recours à l'encontre d'une décision administrative


  La présente décision peut être contestée :


-  par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le silence gardé par l’administration


pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif


compétent dans un délai de deux mois ;


- par recours contentieux auprès du tribunal administratif  compétent dans les deux mois suivant la notification de la décision considérée, le délai de recours


gracieux étant interruptif  du délai de recours contentieux
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/19
portant renouvellement


de la composition nominative du conseil de surveillance
du Centre Hospitalier  


de VILLAINES LA JUHEL (Mayenne)


La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à
R. 6143-4 et R. 6143-12 ;


Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales  de santé ;


Vu le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité
de directrice générale de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014 ; 


   Vu  le  décret  n°  2010-361  du  8  avril  2010  relatif  aux  conseils  de  surveillance  des
établissements publics de santé ;


 Vu l’arrêté n° DAS/307/2010/53 en date du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de VILLAINES LA JUHEL (Mayenne) ;


A R R E T E     :
 


    ARTICLE 1  er     :  


L’arrêté n° DAS/307/2010/53 en date du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du
conseil  de  surveillance  du  Centre  Hospitalier  de  VILLAINES  LA  JUHEL  (Mayenne)  est
abrogé.


ARTICLE 2 :


I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative     :


    1° en qualité de représentant des collectivités territoriales


- Mr LENOIR Daniel, maire de la commune de Villaines-la-Juhel ;


- Mr DILIS Alain, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre ;


- Mme AUREGAN Christelle, représentant du conseil départemental de la Mayenne.







2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical


- Mme CHEVALLIER Nathalie,  représentant  de  la  commission  de  soins  infirmiers,  de
rééducation et médico-techniques ;


- Mme  DESBRAIS  HEMERY  Nelly,  représentant  de  la  commission  médicale
d’établissement


- Mme BRASSIER Jocelyne, représentant désigné par les organisations syndicales


     3° en qualité de personnalité qualifiée


- Personnalité  qualifiée  désignée  par  la  directrice  générale  de  l’agence  régionale  de
santé : en attente de désignation


- Mr TUFFREAU Bernard, représentant des usagers désigné par le Préfet de la Mayenne.


II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 


- Le vice-président du Directoire du Centre hospitalier de Villaines-la-Juhel
    


- La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire


- Le Directeur de la caisse d’assurance maladie de la Mayenne


- Le représentant des familles de personnes accueillies : en attente de désignation.


ARTICLE 3     :  


          La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous
réserve  des  dispositions  particulières  prévues  à  l’article  R.  6143-12  du  code  de  la  santé
publique.


ARTICLE 4   : 


          Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des
actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.


ARTICLE 5   : 


          La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est
chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs
de la Région des Pays de la Loire et au Recueil des actes administratifs  du Département de
la Mayenne.


                                                                                              Fait à Nantes, le 30 juin 2015


                                                                                              La Directrice Générale      
                                                                                  


                                                           
Cécile COURREGES





















ARRETE ARS/PLD/DT53/SSPE/2015/35
portant désignation d’un hydrogéologue agréé en vue de formuler un avis sur les conclusions


et préconisations de l’étude visant à modifier les conditions d’exploitation d’une carrière située au lieu-dit
« Les Coudrays » sur les communes de Château-Gontier et Marigné-Peuton


La directrice générale de l’agence régionale de santé,


VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 1321-1 à L.1321-10 et articles R. 1321.1 à
R. 1321 -63 ;


VU l’arrêté interministériel du 31 décembre 2003 fixant les conditions d’indemnisation des hydrogéologues et
des coordonnateurs départementaux agréés en matière d’hygiène publique ;


VU  l’arrêté  ARS-PDL/DDPS/DVSS-2011-27  du  13  mai  2011  portant  établissement  de  la  liste  des
hydrogéologues en matière d’hygiène publique pour le département de la région des pays de la Loire ;


VU la  demande formulée par la DREAL d’ajouter  au volet  « eau » du dossier  de recevabilité l’avis  d’un
hydrogéologue agréé ;


VU la proposition de l’hydrogéologue agréé coordinateur départemental ;


A R R E T E


Article  1  er :  Monsieur  Bernard  Pivette,  hydrogéologue agréé,  est  désigné pour  formuler  un  avis  sur  les
conclusions et préconisations de l’étude visant à modifier les conditions d’exploitation de la carrière située au
lieu-dit « Les Coudrays » sur les communes de Château-Gontier et Marigné-Peuton.


Article 2 : Le nombre de vacations afférentes à cette étude est fixé à trente (30).


Le règlement des vacations et des frais de déplacement est à la charge du pétitionnaire :
LAFARGE France - TSA 20005 - 2 avenue du Général de Gaulle - 92 148 CLAMART Cedex.


Article 3 : Le délégué territorial de la Mayenne de l’ARS est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des pays de la Loire et de la préfecture
de la Mayenne.


Laval, le 30 juin 2015


Pour la directrice générale de l’ARS,
Pour le délégué territorial de la Mayenne,


La responsable du département sécurité
sanitaire des personnes et de l’environnement,


Gaëlle Duclos


ARS – Pays de la Loire - CS 56233 - 44262 NANTES cedex 2
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PREFET DE LA MAYENNE


Arrêté du 27 mai 2015
portant tarification 2015


du Centre Educatif Renforcé Roger Hyvard


Le préfet
Chevalier de la légion d’honneur


Vu le code de l’action sociale et des familles ;


Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante ;


Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 1er décembre 2005 relatif aux modes de tarification
applicables  aux prestations  d’action éducative  délivrées  par  les  établissements  et  services
concourant à la protection judiciaire de la jeunesse et sous compétence tarifaire exclusive du
représentant de l’État dans le département ;


Vu l’arrêté préfectoral du 4 août 1999 autorisant la création d’un centre éducatif renforcé
dénommé centre éducatif renforcé 453, géré par l’association 453 ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-032 du 13 janvier 2006 portant transfert de gestion du centre
éducatif  renforcé  désormais  appelé  centre  éducatif  renforcé  « CER  Roger  Hyvard » sis
La Métairie, 53210 Soulgé-sur-Ouette et géré par l’association Sauvegarde Mayenne Sarthe
sise au 52 rue de Beaugé, BP 26359, 72006 Le Mans cedex 1 ;


Vu  l’arrêté  préfectoral  du  3  mars  2015  portant  habilitation  du  Centre  Educatif  Renforcé
« Roger  Hyvard »,  géré  par  l’Association  Sauvegarde  Mayenne  Sarthe  au  titre  du  décret
n°  88-949  du  6  octobre  1988  modifié  relatif  à  l'habilitation  des  personnes  physiques,
établissements, services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité judiciaire confie
habituellement des mineurs ou l’exécution de mesures les concernant ;


Vu  le  courrier  transmis  le  24  octobre  2014  par  lequel  la  personne  ayant  qualité  pour
représenter le « CER Roger Hyvard » a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes
pour l’exercice 2015 ;


Vu la proposition de tarification de la Direction Interrégionale de la protection judiciaire de la
jeunesse du Grand Ouest en date du 24 mars 2015 ;


Sur rapport de la directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Grand
Ouest ;
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DIRECTION INTERRÉGIONALE


DE LA PROTECTION JUDICIAIRE


DE LA JEUNESSE GRAND OUEST







ARRETE


Article 1  er : 


Pour  l’exercice  budgétaire  2015,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  du  Centre
Educatif Renforcé Roger Hyvard sont autorisées comme suit :


Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2015, le prix de journée du CER Roger Hyvard est fixé
à 460,37 €.
Les tarifs se décomposent de la manière suivante : 
. 465,22 € du 1er janvier 2015 au 30 avril 2015
. 458,38 € du 1er mai 2015 au 31 décembre 2015.


Article 3 : Le tarif mentionné à l’article 2 est calculé en intégrant le résultat excédentaire du
compte administratif 2013 de 74 017,02 €.


Il est décidé d’affecter cet excédent en réduction des charges sur le budget prévisionnel 2015.
Les dépenses nettes sont donc arrêtées à la somme de 828 658,64 €.


Article 4 : Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant Monsieur le
Président du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, cour administrative
d’appel de Nantes, sis 2 place de l’Edit de Nantes – BP 18529 – 44185 Nantes cedex 4, dans
le  délai  d’un mois à  compter  de sa publication ou,  pour les  personnes auxquelles  il  sera
notifié, à compter de sa notification.


Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne et la directrice interrégionale
de la protection judiciaire de la jeunesse Grand Ouest sont chargés, chacune en ce qui la
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié à l’établissement ou au service concerné.


Le préfet,


Philippe VIGNES
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PREFET DE LA MAYENNE


Direction des politiques territoriales
Bureau des affaires économiques et interministérielles


Arrêté du 30 juin 2015


portant délégation de signature à M. Eric GERVAIS, 
directeur de la réglementation et des libertés publiques,


à Mesdames les chefs de bureau
de la direction de la réglementation et des libertés publiques


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982,  modifiée,  relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;


Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2004-671 du 8 juillet 2004, modifié, relatif aux emplois de directeur des services de
préfecture ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 nommant M. Philippe VIGNES, préfet de
la Mayenne ;


Vu le décret n° 2013-876 du 30 septembre 2013 relatif à l'intégration de seize corps ministériels dans le 
corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat et à l'ouverture de recrutements réservés 
dans ce corps;


Vu l’arrêté du ministère de l’intérieur du 3 juin 2014 portant nomination et détachement d’un attaché
principal  d’administration  de  l’Etat  dans  un  emploi  fonctionnel  de  conseiller  d’administration  de
l’intérieur et de l’outre-mer ; 


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;
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A R R E T E


Article 1  er : Dans le cadre des attributions de la direction de la réglementation et des libertés publiques,
délégation est donnée à M. Eric GERVAIS, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, à
l’effet de signer les pièces énumérées ci-après :


1° En général


- la correspondance générale portant sur des transmissions courantes,
- les copies de documents,
- les attestations,
- les récépissés de déclaration et visas,
- les accusés de réception entrant dans le cadre des attributions de la direction.


2° En particulier


A - Service circulation et épreuves sportives :


- les permis internationaux,
- les avertissements, les arrêtés portant/ rapportant suspension du permis de conduire jusqu'à


six mois inclus et les interdictions de délivrance d'un permis,
- les arrêtés portant modification des conditions de validité des permis de conduire à la suite


d'examens médicaux,
- les reconstitutions partielles du nombre de points affectés au permis de conduire,
- les autorisations d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière,
- les arrêtés de retrait de permis de conduire obtenus irrégulièrement ou frauduleusement,
- les récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul,
- les  attestations  de  dépôt  des  permis  de  conduire  étrangers  dans  le  cadre  de  la  demande


d'échange,
- les agréments des centres de contrôle technique,
- les décisions d'agrément des contrôleurs des centres de contrôle technique des véhicules,
- les demandes de cartes professionnelles de taxi et de véhicules de petite remise,
- les  attestations  préfectorales  d’aptitude  physique  à  la  conduite  des  véhicules  affectés  au


transport de personnes (article R. 221-10 du code de la route),
- les arrêtés portant autorisation d'épreuves sportives terrestres, 
- les arrêtés portant autorisation de manifestations nautiques et les avis à la batellerie,
- les arrêtés portant homologation des circuits d'épreuves sportives à moteur,
- les récépissés de déclarations d'épreuves sportives et de randonnées,
- les factures établies par les responsables des fourrières automobiles,
- les arrêtés autorisant les manifestations de boxe.







B - Réglementation : étrangers :


- les titres de séjour d'étrangers,
- les autorisations provisoires de séjour,
- les récépissés de demandes de titre de séjour et de demandes d'asile,
- les visas apposés dans les passeports étrangers,
- les visas de passeports étrangers, les titres de voyage et les sauf-conduits,
- les documents de circulation pour étrangers mineurs,
- les titres d'identité républicains,
- les mémoires en défense, en cas d'absence ou d’empêchement du préfet,
- les mises en rétention administrative d’étrangers en situation irrégulière en cas d’absence ou


d’empêchement du préfet,
- les demandes de prolongation de rétention administrative auprès du juge des libertés et de la


détention,
- les contrats d’accueil et d’intégration,
- les arrêtés de reconduite à la frontière,
- les refus de séjour,
- les obligations de quitter le territoire français,
- les interdictions de retour sur le territoire français,
- les décisions de modification ou de suppression d’un délai de départ volontaire,
- les décisions fixant le pays de destination,
- les décisions d’assignation à résidence, 
- les appels de décisions des juges des libertés et de la détention.
- les délivrances de cartes nationales d'identité, les passeports,
- les titres de circulation des personnes sans domicile fixe (forains, caravaniers, nomades...),
- les arrêtés de rattachement des personnes sans domicile fixe,


C - Réglementation : environnement :


- installations  classées  (demande  d’autorisation :  arrêtés  de  mise  à  l'enquête,  demandes
d’enregistrement : arrêtés de consultation du public),


- les récépissés de déclaration des installations classées,
- les  arrêtés  de  prorogation  de  délais  d'instruction  des  dossiers  d'autorisation  d'installations


classées,
- carrières (arrêtés de mise à l'enquête),
- expropriations (arrêtés de mise à l'enquête),
- établissement de servitudes (arrêtés de mise à l'enquête),
- autorisations au titre de la loi sur l’eau (arrêtés de mise à l’enquête),
- les récépissés de déclaration pour l’activité de transport par route de déchets et  pour l’activité


de négoce ou de courtage de déchets,
- les arrêtés de paiement des indemnités dues aux commissaires enquêteurs,
- les certificats d'acquisition de produits explosifs, bons de commandes.







Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric GERVAIS, directeur de la réglementation
et des libertés publiques:


- Mme Pascale Goulard, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau des
procédures environnementales et foncières ;


- Mme Véronique  Renoux-Viou,  attachée  principale  des  administrations  de  l’Etat,  chef  du
bureau de la circulation ;


- Mme Françoise Bride, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau de la
nationalité et des étrangers ;


sont désignées, dans l'ordre, pour signer les pièces énumérées à l'article 1er du présent arrêté.


Article 3 : En ce qui concerne leur bureau respectif, délégation de signature est donnée à :
- Mme Pascale Goulard, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau des


procédures environnementales et foncières pour :


o les demandes de renseignements,
o les lettres de transmission,
o les accusés de réception divers,
o les notifications de décisions,
o les bordereaux d'envoi,
o les copies de documents,
o les récépissés de déclaration des installations classées,
o les récépissés de déclaration pour l’activité de transport par route de déchets et pour


l’activité de négoce ou de courtage de déchets,
o les certificats d'acquisition de produits explosifs.


En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Pascale Goulard, cette délégation sera exercée
par Mme Isabelle Leduby, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.


- Mme Véronique  Renoux-Viou,  attachée  principale  des  administrations  de  l’Etat,  chef  du
bureau de la circulation pour :


o les demandes de renseignements,
o les lettres de transmission,
o les accusés de réception divers,
o les notifications de décisions,
o les bordereaux d'envoi,
o les copies de documents,
o les permis internationaux,
o les arrêtés préfectoraux portant modification des conditions de validité des permis de


conduire à la suite d'examen médicaux,
o les autorisations d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière,
o les reconstitutions partielles du nombre de points affectés au permis de conduire,







o les récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul,
o les attestations de dépôt des permis de conduire étrangers dans le cadre de la demande


d'échange,
o les demandes de cartes professionnelles de taxi et de véhicules de petite remise,
o les attestations préfectorales d’aptitude physique à la conduite des véhicules affectés au


transport de personnes (article R. 221-10 du code de la route),
o les récépissés de déclarations d'épreuves sportives et de randonnées.


En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique Renoux-Viou, cette délégation sera
exercée par M. Vincent Legros, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.


Cette  délégation  pourra  également  être  exercée  par  Mme  Isabelle  Machut,  secrétaire
administratif de classe normale, pour :


o les permis internationaux,
o les arrêtés préfectoraux portant modification des conditions de validité des permis de


conduire à la suite d'examen médicaux,
o les reconstitutions partielles du nombre de points affectés au permis de conduire,
o les récépissés de remise des permis de conduire invalidés pour solde de points nul,
o les attestations de dépôt des permis de conduire étrangers dans le cadre de la demande


d'échange.


- Mme Françoise Bride, attachée principale des administrations de l’Etat, chef du bureau de la
nationalité et des étrangers, pour :


o les demandes de renseignements et d’enquêtes,
o les lettres de transmission,
o les accusés de réception divers,
o les notifications de décisions,
o les bordereaux d'envoi,
o les inscriptions au fichier des personnes recherchées,
o les  demandes  d’avis  au  médecin  inspecteur  de  la  santé  publique  et  aux  maires


(intégration),
o les récépissés de demandes de titre de séjour et de demandes d'asile,
o les autorisations provisoires de séjour,
o les titres de séjour d’étrangers,
o les procès-verbaux d'assimilation et les notices de renseignements (naturalisations),
o les titres de voyage,
o les documents de circulation pour les étrangers mineurs, 
o les titres d’identité républicains,


o les  titres  de  circulation  des  personnes  sans  domicile  fixe  (forains,  caravaniers,
nomades...),


o les délivrances de cartes nationales d'identité, les passeports ;
o les  correspondances  diverses  relatives  aux  cartes  nationales  d’identité  et  aux


passeports.


En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Françoise Bride, cette délégation sera exercée
par  M.  Robert  Clément,  attaché  d'administration  de  l'Etat  pour  l’ensemble  des  pièces
énumérées ci-dessus et à Mme Isabelle BOYET, adjoint administratif principal et M. Patrice







CHARRON,  adjoint  administratif  principal,  pour  les  récépissés  de  demandes  de  titre  de
séjour.


Article 4 : L’arrêté  n°  2014282-0015  du  23  octobre  2014 et  toutes  les  dispositions  contraires  au
présent arrêté sont abrogés. Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 15 janvier
2015. 


Article 5 : La signature, les prénom et nom ainsi que la qualité du chef de service délégataire et des
fonctionnaires délégataires devront être précédées de la mention suivante:


"Pour le préfet et par délégation"


Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Le préfet


Philippe VIGNES








ARRÊTÉ N°2015-G-02 ARRÊTÉ N°2015-G-02 
PORTANT NOMINATION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL PORTANT NOMINATION AU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 


POUR LES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERREPOUR LES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE
ET LA MÉMOIRE DE LA NATIONET LA MÉMOIRE DE LA NATION


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,


Vu les articles 573 à 577 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre,


Vu le  décret  n°2006-665 du 7 juin  2006 relatif  à  la  réduction  du nombre  et  à  la  simplification de la
composition de diverses commissions administratives,


Vu le décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 modifiant la partie réglementaire du code des pensions
militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, 


Vu l’arrêté ministériel du 18 janvier 2011 modifié relatif à la composition du conseil d’administration et des
conseils départementaux de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre


Vu les propositions de candidatures,


A R R E T EA R R E T E


Article 1Article 1erer  : Sont nommés membres du conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de
guerre et la mémoire de la Nation pour une durée de quatre ans : 


I.I. Premier collège : Élus et services


 Le maire de Laval ou son représentant,


 Mme Marie-Cécile MORICE, vice-présidente du Conseil départemental de la Mayenne,


 Le délégué militaire départemental ou son représentant,


 La directrice des services départementaux de l’Education nationale ou son représentant,


 La directrice des archives départementales de la Mayenne ou son représentant,







II.II. Deuxième collègeDeuxième collège  : Anciens combattants et victimes de guerre: Anciens combattants et victimes de guerre


A)A) Conflits 1939-1945 et d’IndochineConflits 1939-1945 et d’Indochine


 M. Marcel BOUVIER
 M. Jean-Louis CHOLET
 M. Joseph COURCIER
 M. Jean-Marie LAUTREY


B)B) Combats du Maroc et de la Tunisie et guerre d’AlgérieCombats du Maroc et de la Tunisie et guerre d’Algérie


 Mme Ginette PHILIPPOT
 M. Bernard ACQUEBERGE
 M. Hubert DELEPINE
 M. Joseph DURET
 M. René GAUMÉ
 M. Michel LE CAMPION
 M. André LEDAUPHIN
 M. Gilbert MAUDET
 M. Michel ORTET
 M. Clément TROHEL
 M. Bernard VENGEANT


C)C) Opérations extérieuresOpérations extérieures


 Mme Jacqueline MORIN
 M. Christophe JOLLY
 M. Stéphy MAUNIT 
 M. Jean-Guy POMMELET
 M. Alain SEINGIER







III.III. Troisième collègeTroisième collège  : Lien entre le monde combattant et la Nation: Lien entre le monde combattant et la Nation


A)A) Associations représentant les titulaires de décorationsAssociations représentant les titulaires de décorations


 Médaille militaire 
M. Jean-Louis BARLET


 Légion d’honneur
M. Claude MONTAUFRAY 


B)B) Associations de mémoireAssociations de mémoire


 Comité d’entente des associations de résistants et de déportés de la Mayenne
M. Pierre DOUILLET


 Association des amis de la fondation pour la mémoire de la déportation
Mme Jocelyne DOUMEAU


 Association départementale des porte-drapeaux de la Mayenne
M. Jean-Luc HAMELOT


 Le Souvenir français
M. René SAUVAGE


C)C) Associations de sauvegarde et de développement du lien entre le monde combattant et la NationAssociations de sauvegarde et de développement du lien entre le monde combattant et la Nation


 Association des retraités militaires et veuves de militaires de carrière
M. Michel LOUAIL


 Union Nationale du Personnel en retraite de la Gendarmerie 
M. Joseph MAUFFRAIS


 Association des officiers de réserve
M. Francis PENARD


Article 2 : le directeur des services du cabinet de la préfecture, le directeur du service départemental de l’Office
national des anciens combattants et victimes de guerre sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.


Laval, le 27 mai 2015


Le préfet,


Philippe VIGNES








      PRÉFET DE LA MAYENNE


ARRÊTÉ n° 20150626_DDT du 1er juillet 2015


portant délégation générale de signature en matière
administrative  à  M.  Alain  PRIOL,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne,


Le préfet,
Chevalier de la légion d’Honneur,


Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;


Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la suppléance des préfets de région et à la délégation
de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle
Calédonie ;


Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009, modifié,  relatif  aux emplois de direction d’administration
territoriale de l'État ;


Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  03  décembre  2009,  modifié,  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;


Vu le décret du Président de la République du 20 juin 2013 portant nomination de Monsieur Philippe
Vignes en qualité de préfet de la Mayenne ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 16 juillet 2013 portant nomination de Monsieur Pierre Barbera en
qualité de directeur départemental adjoint des territoires de la Mayenne ;


Vu l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2013 portant nomination de Monsieur Alain Priol en qualité
de directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Vu l'arrêté  préfectoral  n° 2015055-0001 du 18 mars 2015 portant  délégation générale  de signature en
matière administrative à M. Alain Priol, directeur départemental des territoires de la Mayenne ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;


    
        







ARRETE


Article 1  er : Délégation de signature est donnée à M. Alain Priol, administrateur civil hors classe,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et de ses
compétences, les décisions afférentes aux matières énumérées dans la liste annexée au présent arrêté, à
l’exception  des  circulaires  aux  maires  et  présidents  d’établissements  publics  de  coopération
intercommunale, des correspondances avec les ministres, le président du conseil général et le président du
conseil  régional  et  des  courriers  aux  organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  (HLM)  relatifs  aux
notifications de programmation du logement social.


Article  2   :  M.  Alain  Priol,  directeur  départemental  des  territoires,  peut  pour  l’ensemble  des  actes
référencés, subdéléguer, sous sa responsabilité, sa signature à des fonctionnaires placés sous son autorité.
Ces subdélégations seront adressées au préfet pour publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture.


Article  3   : La signature  et  la  qualité  du chef  de service  délégataire  et  des  fonctionnaires  délégataires
devront être précédées de la mention suivante :


« Pour le préfet et par délégation ».


Article 4     : L'arrêté préfectoral n° 2015-055 du18 mars 2015 portant délégation générale de signature en
matière administrative à M. Alain Priol,  directeur départemental  des territoires  de la Mayenne ainsi  que
toutes dispositions contraires au présent arrêté sont abrogés.


Article  5   : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la
Mayenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.


Le préfet,


Philippe VIGNES 







ANNEXE N° 1
à l’arrêté n° 20150626_DDT_Arrete_Delegation generale de signature


portant délégation générale de signature à M. Alain Priol,
directeur départemental des territoires de la Mayenne 


Actes Matières Références


A ADMINISTRATION GENERALE


A I Gestion des moyens : ensemble des décisions nécessaires à l'organisation et la
gestion des moyens en personnels et fonctionnement, et notamment :


A I.1 Octroi des autorisations d’accomplir un service à temps partiel Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée
Arrêté du 31 mars 2011 modifié


 fonctionnaires :


- mi-temps de droit pour raisons familiales ;


- exercice des fonctions à temps partiel ;


- exercice des fonctions à temps partiel pour donner des soins à son conjoint, à un enfant
à charge ou à un ascendant atteint d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce
personne, ou victime d’un accident ou d’une maladie grave.


Décret n° 95-131 du 07/02/1995


Décret  n°  82-624  du  20/07/1982
modifié


 agents non titulaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


 stagiaires de l’État :


- travail à temps partiel.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


A I.2 Octroi des autorisations d’absence Arrêté du 31 mars 2011 modifié


autorisations spéciales d’absence pour l’exercice du droit syndical. Décret n° 82-447 du 28/05/1982


autorisations spéciales d’absence prévues au chapitre III alinéas 1-1, 1-2, 2-1 et 2-3 de
l’instruction  n°  7  du  23/03/1950  prise  pour  l’application  du  statut  de  la  fonction
publique, d’une part,  pour la participation aux travaux des assemblées électives et des
organismes  professionnels  et,  d’autre  part,  pour  événements  de  famille  et  en  cas  de
cohabitation avec une personne atteinte de maladie contagieuse.


autorisations d’absence pour récupérations liées aux horaires variables. Décret n° 2000-815 du 25/08/2000


A I.3 Octroi des divers congés Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·fonctionnaires :


·congés annuels (dont congés bonifiés);


·congés de maladie, longue maladie, longue durée à l’exclusion des congés qui nécessitent
l’avis du comité médical supérieur ;


·congés pour accidents de service ;


·congés pour maternité ou adoption ;


·congés de paternité en cas de naissance ou d’adoption ;


·congé pour naissance d’un enfant ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation syndicale ;


·congés  pour  participer  aux  activités  des  organisations  de  jeunesse  et  d’éducation
populaire,  des  fédérations  et  des  associations  sportives  de  plein  air,  légalement
constituées, destinées à favoriser la préparation, la formation ou le perfectionnement de
cadres et animateurs ;


·congés d’accompagnement d’une personne en fin de vie ;


Loi  n°  83-634  du  12/07/1983
modifiée  et  loi  n°  84-16  du
11/01/1984 modifiée 


Décret  n° 2005-1237


Arrêté du 31 mars 2011 modifié







·congés de paternité ;


·congés de présence parentale ;


·congé pour l’accomplissement d’une période d’instruction militaire ou d’activité dans la
réserve opérationnelle;


·congés de représentation.


·stagiaires de l’État :


·congés annuels ;


·absences résultant d’obligations légales ;


·congés pour raisons personnelles ou familiales ;


·congés pour raisons de santé.


Décret  n°  94-874  du  07/10/1994
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·agents non titulaires de l’État :


·congés annuels ;


·congés de formation syndicale ;


·congés de formation professionnelle ;


·congés pour formation de cadres et d’animateurs pour la jeunesse ;


·congés pour raisons de santé ;


·congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles ;


·absences résultant d’une obligation légale et des activités dans la réserve opérationnelle.


Décret  n°  86-83  du  17/01/1986
modifié


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


A I.4 Affectations


·affectations à des postes de travail des agents non titulaires de toutes catégories et des
fonctionnaires  énumérés  ci-après  lorsque  cette  mesure  n’entraîne  ni  changement  de
résidence, ni modification de la situation des agents occupant un emploi fonctionnel :


a) fonctionnaires de la catégorie A ;


b) fonctionnaires de la catégorie B ;


c) fonctionnaires de la catégorie C (ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la
pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire).


Loi n° 84-46 du 11/01/1984 modifiée


·décisions  qui  entraînent  ou  n’entraînent  pas  un  changement  de  résidence  pour  les
personnels  de  catégorie  C du ministère  de l'écologie,  du développement  durable,  des
transports et du logement (personnel à gestion locale ou déconcentrée).


A I.5 Réintégration des fonctionnaires, stagiaires, agents non titulaires lorsqu’elle a lieu
dans le service d’origine dans les cas suivants :


Arrêté du 31 mars 2011 modifié


·au terme d’une période de travail à temps partiel ;


·au terme d’un congé de longue durée ou de longue maladie ou de grave maladie ;


·mi-temps thérapeutique après un congé de longue maladie ou de longue durée.


Décret n° 86-442 du 14/03/1986


A I.6 Intérim


·décision chargeant de l’intérim les fonctionnaires de catégorie B et les fonctionnaires de
catégorie A dans la limite où cet intérim doit être assuré en sus des fonctions normales de
l’agent, c’est-à-dire :


·sans modification de son affectation organique principale ;


·dans la mesure où il concerne un poste effectivement vacant à l’organigramme.


·


A I.7 Mise en disponibilité des fonctionnaires 


·à l’expiration des droits statutaires à congé maladie ;


Décret  n°  85-986  du  16/09/1985
modifié







·pour donner des soins au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de
solidarité, à un enfant ou à un ascendant à la suite d’un accident ou d’une maladie grave ;


·pour élever un enfant âgé de moins de huit ans ;


·pour donner des soins à un enfant à charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est
lié par un pacte civil  de solidarité ou à ascendant atteint d’un handicap nécessitant la
présence d’une tierce personne ;


·pour  suivre  le  conjoint  ou  le  partenaire  avec  lequel  il  est  lié  par  un  pacte  civil  de
solidarité,  lorsque celui-ci  est astreint à établir sa résidence habituelle,  en raison de sa
profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions du fonctionnaire.


A I.8 Corps des dessinateurs, des agents administratifs et des adjoints administratifs
du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer


ensemble  des  décisions  de  recrutement  et  de  gestion  à  l’exception  des  décisions
suivantes :
·établissement des tableaux d’avancement et des listes d’aptitudes ;


·octroi des congés qui nécessitent l’avis du comité médical supérieur ;


·détachement  lorsque  celui-ci  doit  être  prononcé  par  arrêté  interministériel  ou  après
l’accord d’un ou de plusieurs ministres ;


·mise en position hors cadres et mise à disposition ;


·recrutement sur contrat de travailleurs handicapés (loi n° 87-517 du 10/07/1987).


Arrêté du 04/04/1990


Décrets  n°  90-712  et  90-713  du
01/08/1990 modifiés


Décret  n°  70-606  du  02/07/1970
modifié


A I.9 Gestion des contrôleurs des TPE ( aménagement et infrastructure du territoire ) Décret n° 94-1016 du 18/11/1994


Décret  n°  88-399  du  21/04/1988
modifié


Décret n° 66-900 du 18/11/1966


A I.10 Nomination et gestion des agents d’exploitation des TPE et des chefs d’équipe
d’exploitation des TPE ( routes/bases aériennes)


Décret  n°  91-393  du  25/04/1991
modifié


A I.11 Recrutement et gestion des personnels non titulaires à gestion déconcentrée :


·personnels à statut spécifique, et notamment les ouvriers des parcs et ateliers


·auxiliaires, temporaires, contractuels et vacataires.


Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée
– arts. 4 et 6


Décret n° 86-83 du 17/01/1986


Décret  n°  65-382  du  21/05/1965
modifié


Loi n° 84-16 du 11/01/1984 modifiée


A I.12 Décisions prononçant, en matière disciplinaire, les sanctions des 1er, 2ème, 3ème et
4ème groupes  et  pour  insuffisance  professionnelle  en  ce  qui  concerne  les
personnels à gestion déconcentrée 


Loi  n°  83-634  du  13/07/1983
modifiée


Loi n° 84-16 du 11/01/1984


A I.13 Décisions  prononçant  la  cessation  progressive  d’activité  des  fonctionnaires  à
gestion déconcentrée


Décret n° 95-179 du 20/02/1995


Loi n° 2003-775 du 21/08/2003


A I.14 Ordres de missions


·ordres de missions internationaux.


·ordres de missions sur le territoire national :


·pour la participation à des actions de formation ;


·pour l’exercice des autres activités du service.


·


Décret n° 86-416 du 12/03/1986


Circulaire du  08/03/1999 du METL


Décret n° 90-437 du 28/05/1990


A I.15 Attribution et gestion des postes relevant de la nouvelle bonification indiciaire 
·décisions prononçant les emplois éligibles à la NBI et le nombre de points attribués à
chacun d’eux.


·décisions individuelles portant attribution des points aux titulaires des postes mentionnés


Décrets n° 2001-1161 et n° 2001-1162
du 07/12/2001


Arrêtés du 07/12/2001







dans l’arrêté déterminant les postes éligibles.


A I.16 Constatation et liquidation des droits des victimes d’accidents de travail Loi n° 46-2426 du 30/10/1946


Décret  n°  72-154  du  24/02/1972
modifié


A I.17 Décisions individuelles relatives au maintien dans l’emploi en cas d’exercice du
droit de grève 


Loi n° 63-777 du 31/07/1963


Circulaire du 03/03/1965


Note du ministère de l’environnement
et du cadre de vie du 26/01/1981


A I.18 Mise à disposition des fonctionnaires et agents non-titulaires
mise à disposition de droit des fonctionnaires et des agents non-titulaires de l’État, à titre
individuel,  pour  les  services  ou  parties  de  services  qui  participent  à  l’exercice  des
compétences de l’État transférées aux collectivités territoriales.


Loi  n°  2004-809  du  13  août  2004
relative  aux  libertés  et  aux
responsabilités locales, article 105 


Loi n° 86-351 du 6 mars 1986 modifié
par  le  décret  n°  2006-666  du
06/06/2006


A I.19 Décision prononçant le détachement sans limitation de durée
décision prononçant le détachement sans limitation de durée des fonctionnaires de l'État
auprès d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales.


Décret  n°2005-1785 du 30 décembre
2005  relatif  au  détachement  sans
limitation  de  durée  de  fonctionnaires
de l'État en application de l'article 109
de la loi n°2004-809 du 13 août 2004
relative  aux libertés  et  responsabilités
locales, notamment son article 2 (1°)


Arrêté  du  16  mars  2007  portant
déconcentration  des  actes  de
détachement sans limitation de durée


A I.20 Etablissement et signature des cartes professionnelles, à l'exclusion de celles qui
permettent d'exercer des contrôles à l'extérieur du département


Arrêté  du  31  mars  2011  portant
déconcentration des décisions relatives
à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires
exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions  départementales
interministérielles


A.II Gestion du patrimoine : les actes de gestion du patrimoine mobilier et immobilier
des services, délégation pour signature des pièces relatives à l'engagement de
l'État


A III Affaires foncières


·tous les actes incombant à l’expropriant, dans le cadre de la mise en œuvre et de la
poursuite de la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique des terrains au
profit de l’État, à l’exclusion des arrêtés d’ouverture de l’enquête, de déclaration d’utilité
publique, de cessibilité ou de création de servitude.


Articles R. 11-3 à R. 11-31 du code de
l'expropriation pour utilité publique


B AMÉNAGEMENT ET PLANIFICATION


B I Documents de planification


·porter à connaissance des CC, PLU et SCOT. Articles. L.121-2, R.121-1 et R. 124-4
du code de l'urbanisme


B II Zone d’Aménagement Différé


B II.1 ·supprimé


B II.2 ·Transmission  des  copies  au  maire,  au  conseil  supérieur  du  notariat,  à  la  chambre
départementale  des  notaires,  aux  barreaux  constitués  près  des  tribunaux  de  grande
instance.


Articles R212-2 et R. 212-2.1 du code
de l'urbanisme


B II.3 ·supprimé


C APPLICATION DU DROIT DES SOLS







C I Autorisations  d'urbanisme :  (dont  lotissements  pour  les  permis  d'aménager  et  les
déclarations préalables)


C I.1 ·Permis de construire, d'aménager ou de démolir, et déclaration préalable, dans le
cas d'une « compétence préfet », c'est-à-dire dans les cas listés à l'article R 422-2,
reprises ci-dessous :
·
·a)  pour  les  projets  réalisés  pour  le  compte  d’états  étrangers  ou  d'organisations
internationales, de l’État, de ses établissements publics et concessionnaires ;
·b) pour les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage d'énergie
lorsque cette énergie n'est pas destinée, principalement, à une utilisation directe par le
demandeur ;
·c) pour les installations nucléaires de base ;
·d) pour les travaux qui sont soumis à l'autorisation du ministre de la défense ou du
ministre chargé des sites ou en cas d'évocation par le ministre chargé de la protection de
la nature ou par le ministre chargé des monuments historiques et des espaces protégés.
·nota 1: En cas de désaccord entre le maire et le responsable du service de l'État dans le département
chargé de l'instruction mentionné à l'article R. 423-16 (le directeur départemental des territoires), le
préfet est seul compétent . Il ne peut pas déléguer sa signature au responsable du service de l'État dans le
département chargé de l'instruction ou a ses subordonnés.


 Articles L. 422-1 et L. 422-2 du code
de l'urbanisme


Articles R. 422-1 et R. 422-2 du code
de l'urbanisme


C I.1-1 ·décisions sur permis de construire, d’aménager ou de démolir, et pour se prononcer sur
un  projet  faisant  l’objet  d’une  déclaration  préalable  dans  le  cas  d'une  « compétence
préfet ».


C I.1-2 ·demande de pièces complémentaires. Article  R.  423-38  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-3 ·notification de majoration des délais d’instruction d'un permis. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-4 ·modification de la date limite fixée pour la décision. Article  R.  423-42  du  code  de
l'urbanisme


C I.1-5 ·délivrance  du  certificat  d'urbanisme  ou  de  permis  de  construire  tacite  ou  de
non- opposition à déclaration préalable.


Article  R.  424-13  du  code  de
l'urbanisme


C I-2 ·Certificat d’urbanisme, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C I-2-1 ·délivrance du certificat d’urbanisme . Article  R.  410-11  du  code  de
l'urbanisme
Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3 ·Achèvement de travaux, dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


·


Article  R.  422-2  du  code  de
l'urbanisme 


C I-3-1 ·décision de contestation de conformité de travaux.


·


Article  R.  462-6  du  code  de
l'urbanisme


C I-3-2 ·mise en demeure de déposer un dossier modificatif  ou de mettre en conformité les
travaux avec l'autorisation accordée.


Article  R.  462-9  du  code  de
l'urbanisme


C II  Divers dans les cas de « compétence préfet » listés au C-I-1.


C II-1 ·Décision pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article L. 122-1 du code de
la construction et de l’habitation dans les conditions prévues à l’article R. 425-14 du code
de l’urbanisme


Articles L. 425-2 et R. 425-14 du
code de l'urbanisme


C II-2 ·Décision lorsqu’il est imposé au constructeur le paiement de la participation prévue à
l’article  L.  123-1-2  ou  l’obligation  de  participer  financièrement  aux  dépenses
d’équipements publics ou celle de céder gratuitement du terrain en vertu des dispositions
du présent code à une collectivité publique autre que la commune intéressée


Article  L.  123-1-2  du  code  de
l'urbanisme


Article  R.  332-17  du  code  de
l'urbanisme


C II-3 ·Décision dans les cas prévus à l’article R. 421-38.8 du code de l’urbanisme si tous les avis
sont concordants, sauf  si la construction se trouve à l’intérieur d’un site inscrit


Article  R.  422-2  d)  du  code  de
l'urbanisme


C II-4 ·Décision  de  dérogation  permettant  l’octroi  du  permis  de  construire  sur  les  terrains
compris dans les emprises des routes projetées


Décret  n°  58-1316  du  23/12/1958
(Article  2)  et  article  L.  111-10  du
code de l’urbanisme


CIII ·Avis conformes







CIII-1 ·Avis  conforme du préfet  sur  les  demandes de permis  ou les  déclarations  préalables
postérieures à une annulation par voie juridictionnelle ou à une abrogation d’une carte
communale, d’un plan local d’urbanisme ou d’un document d’urbanisme en tenant lieu,
ou,  à  une  constatation  de  leur  illégalité  par  la  juridiction  administrative  ou  l’autorité
compétente  et  lorsque  cette  décision  n’a  pas  pour  effet  de  remettre  en  vigueur  un
document d’urbanisme antérieur


Article  L.422-6  du  code  de
l’urbanisme


D FISCALITÉ


·supprimé


E HABITAT-CONSTRUCTION


E I. ·Prime de déménagement et de réinstallation Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E II ·Liquidation et mandatement des primes complémentaires de déménagement Articles  L.  631-1  et  suivants  et
R. 631-1  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E III ·Règlement de l’indemnité de réquisition au nom de l’État en cas de défaillance
du bénéficiaire


Article  L.  641-8  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E IV ·Autorisation de transformation et changement d’affectation des locaux Articles L. 631-7 et R. 631-4 du code
de la construction et de l’habitation


E V ·Décision de maintien et de transfert des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-59  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VI ·Décision d’annulation des prêts relatifs à l’accession à la propriété Article  R.  331-47  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E VII ·Décision favorable à l’octroi des subventions et prêts relatifs au logement locatif
social


Article  R.  331-6  du  code  de  la
construction et de l’ habitation


E VIII ·Décision de subventions à l’amélioration des logements locatifs sociaux Article  R.  323-5  du  code  de  la
construction et de l'habitation


E IX ·Décision d’annulation de la décision favorable à l’octroi de subvention ou de prêt
relatifs au logement locatif  social


Article  R.  331-7  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E X ·Autorisation  de  financement  complémentaire  pour  les  organismes  HLM
(constructions neuves et PALULOS)


E XI ·Signature  des  conventions  conclues  entre  l’État  et  le  propriétaire  bailleur  en
application de l’article L. 351-2 du CCH


Article L. 351-2 (2°, 3°, 4°, 5° et 6°)
du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation


E XII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de subventions et de prêts relatifs au logement locatif  social


·


R. 331-7 du code de la construction
et de l’habitation


E XIII ·Décision de prorogation de délais pour déclarer l’achèvement des travaux en cas
d’octroi de prêts relatifs à l’accession à la propriété


R. 331-47 du code de la construction
et de l’habitation


E XIV ·Autorisation de location dans le cadre d’un prêt relatif  à l’accession à la propriété
en cas de cessation d’occupation due à des raisons professionnelles ou familiales
pour un bail de 6 ans ou le renouvellement d’un bail de 3 ans.


Article  R.  331-41(1°)  du  code  de la
construction et de l’habitation


EXV ·Signature des courriers relatifs au contrôle du respect des règles de construction Article  l.151-1  du  code  de  la
construction et de l’habitation


E XVI ·Accessibilité :


·dérogations accordées pour non respect des règles d’accessibilité des établissements recevant du public, des
logements et de la voirie et espace public ;


Article R.111-18 et suivants et article
R.111-19  et  suivants  du  code  de  la
construction et de l’habitation


décret n° 2006-1657 du 21 décembre
2006  relatif  à  l’accessibilité  de  la







·approbation d’Agendas d’accessibilité programmée (AdaP) ainsi que toutes pièces liées à leur instruction
et suivi.


voirie et des espaces publics


F ENVIRONNEMENT – DÉVELOPPEMENT RURAL


F I ·Développement rural
·signature  des  conventions  ou  arrêtés  pris  en  application  du  document  unique  de
programmation (DOCUP) au titre  de l’objectif  communautaire n° II et  du FEOGA,
pour les bénéficiaires désignés par le préfet de région.


F II Aménagement foncier
·l’ensemble des actes relatifs à l’aménagement foncier à l’exception des arrêtés ordonnant
les opérations d’aménagement foncier et ceux les clôturant. Sont notamment délégués
ceux concernant :


·- la publicité relative à la clôture des opérations d’aménagement foncier (uniquement
dépôt des documents de clôture en mairie) ;


·- l’envoi en possession provisoire du nouveau parcellaire ;


·- les demandes relatives aux destructions des boisements linéaires, haies et plantations
d’alignement ;


·- les mises en demeure de remettre en état les lieux.


Article L. 121-19 du code rural et de
la pêche maritime
Articles  L.  121-19  et  R.  121-27  du
code rural et de la pêche maritime


F III Mise en valeur des terres incultes
·arrêtés de constatation de la renonciation ou de la non mise en culture dans les délais
prescrits ;


·décisions de mise en demeure des propriétaires.


Article L. 125-3 du code rural et de la
pêche maritime


Article L. 125-3 du code rural et de la
pêche maritime


F IV Forêt
·fixation des seuils de surface en matière de reconstitution après coupe rase ;


·fixation du seuil de surface en matière de coupe dans les forêts ne présentant pas une des
garanties de gestion durable mentionnées à l’article L. 8 du code forestier ;


·fixation de la surface minimum à partir  de laquelle une propriété forestière doit  être
gérée conformément à un plan simple de gestion agréé par le  Centre Régional  de la
Propriété Forestière (CRPF);


·fixation des seuils en matière de défrichement ;


·décisions d’autorisation en matière de défrichement :


·- des bois et forêts de collectivités ou personnes morales mentionnées à l’article L. 141-1
du code forestier  pour les opérations qui portent sur des superficies inférieures  à un
hectare ;


·- portant sur des terrains forestiers de particuliers (y compris ceux parcourus en tout ou
partie  par  un  incendie,  durant  les  quinze  dernières  années  précédant  l’année  de  la
demande) ;


·décisions ordonnant la remise en nature de bois d’un terrain en cas de défrichement
illicite ;


·autorisations d’incorporation au domaine forestier de biens vacants et sans maîtres en
nature de bois et forêts attribués à l'État ;


·distractions  du  régime  forestier  des  terrains  de  collectivités  ou  personnes  morales
mentionnées à l’article L. 141-1 du code forestier pour des superficies inférieures à un
hectare ;


·refus opposés aux demandes de la majorité des assemblées représentatives des membres
d’un groupement syndical forestier sollicitant qu’un décret prononce la dissolution du
groupement avant l’expiration du temps pour lequel il a été formé ;


·décisions  refusant  à  une  association syndicale  de  gestion  forestière  l’adhésion  à  une
société coopérative ;


·décisions relatives au règlement d’exploitation dans les forêts de protection ;


·mains levées de caution et d’hypothèques (prêts de fond forestier national - FFN) ;


Article L. 9 du code forestier


Article L. 10 du code forestier


Article R. 222-4 du code forestier


Article L. 311-2 du code forestier







·décisions concernant les coupes dans les forêts soumises au régime spécial d’autorisation
administrative (RSAA) ;


·subventions  du  budget  de  l'État  pour  le  boisement,  le  reboisement,  la  conversion,
l’amélioration, l’équipement,  la protection et la gestion de la  forêt,  le démarrage et le
développement  d’entreprises  de  travaux  forestiers  (proposition  d'engagement  et  de
désengagement  comptables,  engagement  juridique,  proposition  de  paiement,  refus,
annulation, modification, transfert, notification) ;


·primes  annuelles  au  boisement  des  terres  agricoles  (attributions,  refus,  déchéances,
modifications, transfert, contrôle, notification) ;


·les  décisions  portant  protection  de  boisements  linéaires,  haies  et  plantations
d’alignements ;


Article L. 126-3 du code rural et de la
pêche maritime


F V Espèces protégés et Natura 2000
·subventions  du  budget  de  l'État  pour  les  contrats  Natura  2000  (propositions
d’engagement  et  de  désengagement  comptable  et  juridique,  proposition  de  paiement,
refus, annulation, modification, transfert, notification) ;


·décisions portant autorisation à titre dérogatoire de transfert d'espèces, de destruction
d'espèces protégées et/ou de leur habitat.
·


Article  L.  411-2  du  code  de
l'environnement


F VI Chasse et faune sauvage
·arrêtés généraux, décisions individuelles d’attribution ou de refus, notifications des plans
de chasse ;


·arrêtés  fixant  le  barème  départemental  d’indemnisation  des  dégâts  de  gibier  aux
cultures ;


·arrêtés relatifs aux battues administratives et chasses particulières ;


·arrêtés autorisant la limitation des grands cormorans ;


·arrêtés de lâchés et de reprises de gibier vivant ;


·agréments des piégeurs ;


·autorisations individuelles de l’utilisation des collets ;


·autorisations de destruction à tir d’espèces nuisibles y compris dans les réserves ;


·autorisations de détention, transport et utilisation de rapaces pour la chasse au vol ;


·autorisations de destruction des animaux pouvant causer des atteintes graves à la sécurité
aérienne dans les lieux où elle est menacée ;


·attestation de meutes pour le déterrage et la courre ;


·arrêtés autorisant l'ouverture d’établissement d’élevage de gibier, de vente ou de transit
dont la chasse est autorisée  ;


·arrêtés  délivrant  le  certificat  de  capacité  d’élevage  des  gibiers  dont  la  chasse  est
autorisée ;


·arrêtés concernant l’entraînement de chiens ;


·fêtes de la chasse avec démonstration de chasse sous terre ou de chasse au chien d’arrêt ;


·organisations  de  “ field-trials ”  ou  d’épreuves  de  chasse  pour  chiens  courants  ou
concours de chasse sous terre ;


·arrêtés relatifs à la capture définitive de gibier mort à des fins scientifiques ;


·autorisations de capture de gibier dans les réserves de chasse et de faune sauvage ;


·autorisations de transport et d’exposition d’espèces protégées naturalisées ;


·arrêtés autorisant l’emploi des sources lumineuses pour les comptages de gibier ;


·livrets journaliers des gardes de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
(ONCFS) ;


·arrêtés fixant les dates annuelles d’ouverture et de fermetures des colombiers.


Article  L.  425-6  du  code  de
l’environnement


Article  L.  427-6  du  code  de
l’environnement


Articles R. 411-1 à R. 411-14 du code
de l’environnement


Article  L.  424-1  du  code
l’environnement
Article  R.  421-23  du  code  de
l’environnement







·arrêté fixant la liste des secteurs dans lesquels la présence de la loutre d’Europe et du
castor d’Eurasie est avérée.


F VII Protection des végétaux
·arrêtés relatifs à la lutte contre les ennemis des cultures ;


·agrément des groupements de défense contre les ennemis des cultures ;


·agrément annuel des entreprises de fumigation.
·


G ·POLICE DE L’EAU ET DE LA PÊCHE


G I Police de l’eau 


·décisions, récépissés de déclarations, arrêtés d’autorisation, avertissements et mises en
demeures en ce que ces actes relèvent de la compétence du préfet de département ;


·décisions individuelles prises en application des articles R. 211-80 à R. 211-85 du code de
l’environnement,  et  des  arrêtés  préfectoraux  pris  en  application  de  ces  articles
(programmes d’action, résorption) ;


·plan de contrôle inter-services « eaux et milieux aquatiques » ;


·arrêtés de restriction et d’interdiction de certains usages de l’eau pris en application de
l’arrêté cadre relatif  à la limitation et à la suspension provisoire des usages de l’eau ;


·convention conclue entre le parquet, la préfecture et l’Office national de l’eau et des
milieux aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de l’eau ;


·programme annuel d’activités du service départemental de l’Office national de l’eau et
des milieux aquatiques (ONEMA) ;


·actes relatifs à la procédure de la transaction pénale dans le domaine de l’eau et des
milieux aquatiques ;


·arrêtés relatifs à l’utilisation de l’énergie hydraulique ;


·arrêtés relatifs à la sécurité des ouvrages hydrauliques ;


·arrêtés portant agrément des personnes réalisant les vidanges et prenant en charge le
transport  et  l'élimination  des  matières  extraites  des  installations  d'assainissement  non
collectif ;


·


·courriers et décisions relatifs au suivi des agréments précités et au suivi de l'activité.


 actes relatifs aux transactions pénales dans le cadre des infractions liées à l’utilisation des
produits phytopharmaceutiques 


Titre  I  du  Livre  II  du  code  de
l’environnement


Articles  R.  211-66  à  R.  211-70  du
code de l’environnement


Article  L.  216-14  du  code  de
l’environnement


Arrêté  du  07  septembre  2009,
modifié,  définissant  les  modalités  d'
agrément des personnes réalisant les
vidanges  et  prenant  en  charge  le
transport et l'élimination des matières
extraites  des  installations
d'assainissement non collectif


Articles  L  205  et  suivants  du  code
rural


G II Police de la pêche


·-arrêté autorisant la capture, le transport ou la vente de poissons à des fins scientifiques,
sanitaires ou écologiques ;


· décisions relatives à la pêche de l'anguille jaune par les membres de l'association agréée
des pêcheurs amateurs aux engins et filets ;


· actes relatifs à la procédure de transaction pénale ;


· décisions  relatives à l'organisation des pêcheurs  ;


· décisions relatives aux conditions d'exercice du droit de pêche ;


· reconnaissance de l'état d'eau close ;


Article  L.  436-9  du  code  de
l’environnement


Article  L  437-14  du  code  de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 4 du code de
l’environnement
Livre V, titre 3, chapitre 6 du code de
l’environnement







· décisions et actes relatifs aux piscicultures ;


·convention conclue entre  le  parquet,  la  préfecture,  et  l'office  de l'eau  et  des  milieux
aquatiques (ONEMA), relative à la police judiciaire dans le domaine de la pêche ;


·décisions de rétrocession des droits de pêche.


Article  R.  431-3  du  code  de
l’environnement
Articles  R.  431-35  à  R.  431-37  du
code de l’environnement


Articles  L.  435-5  et  R.  435-38  du
code de l’urbanisme


H ·INTERVENTION EN MATIÈRE AGRICOLE


H I Décisions et arrêtés pris en application de textes communautaires (règlements) et
nationaux


H I.1 ·Productions végétales


·organisations communes de marché des céréales, des oléagineux, et des protéagineux ;


·prime aux protéagineux ;


·organisations  communes  de  marché  des  fruits  et  légumes frais  et  transformés  de  la
floriculture et du tabac ;


·paiement à la surface pour les fruits à coques ;


·mesures spécifiques en faveur des légumineuses à grain ; mesures pour le lin non textile;


·aide aux cultures énergétiques.


·aide à la production de blé dur ;


·aide à la production de fruits destinés à la transformation ;


·aide à la production de pomme de terre féculières ;


·aide à la production de chanvre ;


·aide à la production de houblon ;


·aide à la production de semences de graminées ;


·aide à la production de légumineuses fourragères ;


·aide à la production de soja ;


·aide à la production de protéagineux ;


·aide à la production de légumineuses fourragères destinées à la déshydratation ;


·aide à la production de semences de légumineuses fourragères ;


H I.2 ·Productions animales


·organisations  communes  de  marché  du  lait  et  des  produits  laitiers  (maîtrise  de  la
production de lait) ;


·organisations communes de marché de la viande bovine ; des viandes ovines et caprines ;
de la viande porcine ; de l’aviculture ;


·organisations communes de marché de l’apiculture ;


·primes spéciales en faveur des producteurs de viande bovine ; prime au maintien du
troupeau de vaches allaitantes (décisions et arrêtés) ; prime à la brebis et à la chèvre ; 


·aides bovines allaitantes ;


·aides bovines laitières ;


·aides aux veaux sous la mère et aux veaux issus de l’agriculture biologique ;


·aides ovines ;


·aides caprines ;


H1.3 ·Paiements non couplés à la production


·droit à paiement de base ;







·paiement vert ;


·paiement redistributif ;


·paiement jeune agriculteur ;


H I.4 ·Mesures communes


·systèmes  intégrés  de  gestion  et  de  contrôle  relatif  à  certains  régimes  d’aides
communautaires ;


·notifications du taux de réduction des aides et de pénalités ;


·notifications  du  taux  de  réduction  des  aides  et  de  pénalités  en  application  de  la
conditionnalité des aides ;


·décisions et arrêtés, concernant les bonnes conditions agricoles et environnementales
(BCAE) ;


·décisions  et  arrêtés  en  matière  de  droits  à  paiement  unique,  notamment  les  actes,
décisions et documents pris en application de l’article D. 615-65 du code rural.


H I.5 ·Mesures agro-environnementales :


·prime au maintien des systèmes d’élevages extensifs.


H I.6 ·Énergies renouvelables


·Attestations  répondant  aux  conditions  d'achat  de  l'électricité  produite  par  certaines
installations utilisant l'énergie radiative du soleil.


Arrêté  du  16  mars  2010  fixant  les
conditions  d’achat  de  l’électricité
produite  par  certaines  installations
utilisant  l’énergie  radiative  du  soleil
telles que visées au 3° de l’article 2 du
décret  n°  2000-1196  du
6 décembre 2000


H II Décisions  (attribution,  refus,  annulation,  déchéance)  prises  en  application  du
plan de développement rural national (PDRR) et du plan de développement rural
hexagonal (PDRH) et du plan de développement rural régional (PDRR) au titre
des règlements européens du développement rural (RDR1, RDR2 et RDR3).


·agréments et retraits d’agrément pour la dotation jeunes agriculteurs ;


·aides liées aux stages de parrainage des jeunes agriculteurs ;


·décisions  liées  au  programme  pour  l’installation  et  le  développement  des  initiatives
locales ;


·décisions relatives au « Stage 6 mois », préparatoire à l’installation ;


·financements  des  prêts  bonifiés  agricoles,  plans  d’amélioration  matérielle,  plans
d’investissements ;


·labellisation  et  agrément,  annulation  de  labellisation  et  d’agrément  des  structures
organismes  prévus  dans  le  cadre  du  dispositif  « plan  de  professionnalisation
personnalisé »,  décisions  individuelles  relatives  au  « plan  de  professionnalisation
personnalisé » ;


·les  décisions,  rapports  d’instruction,  contrats  relatifs  aux  contrats  territoriaux
d’exploitation, aux contrats d’agriculture durable et aux autres contrats et mesures agro-
environnementales et mesures agro-environementales et climatiques;


·préretraite agricole ;


·cumul activité agricole-retraite ;


·aides  à  l’investissement  des  entreprises  de  transformation  des  produits  agro-
alimentaires ;


·Prime Herbagère Agro-Environnementale (décisions et arrêtés) ;


·décisions  relatives  aux  aides  pour  les  bâtiments  d’élevage,  dans  le  cadre  du
cofinancement communautaire et national ;







·décisions relatives au plan végétal pour l’environnement ;


·décisions relatives au plan de performance énergétique ;


·décisions relatives au plan de compétitivité et d’adaptation des exploitations agricoles 


·décisions relatives à l'amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et sylvicoles
liée à la transformation à la ferme des produits de la ferme :


·-décisions relatives aux travaux de reboisement
·-décisions relatives à la desserte forestière 
·
· décisions relatives à l'amélioration de la qualité de la vie en milieu rural et en faveur de la
diversification de l'économie rurale.


·diversification vers des activités non agricoles ;


· services essentiels pour la population rurale ;


· préservation et mise en valeur du patrimoine rural : contrats de gestion Natura
2000 ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de LEADER ;


· mise en œuvre des stratégies locales de développement ;


· coopération  nationale  et  transnationale  (notamment  sur  le  Programme  de
Développement Rural Hexagonal) ;


· fonctionnement du groupe d'action local (GAL).


H III Quotas laitiers


·décisions en matière de transferts de références laitières ; 


·décisions relatives aux sociétés civiles laitières ; 


·décisions relatives au transfert spécifique de référence laitière sans terre ;


·décisions relatives à l’attribution de références laitières supplémentaires ;


·décisions relatives aux primes des producteurs s’engageant à cesser l’activité laitière ; 


·décisions relatives aux regroupements d’ateliers laitiers.


H IV Structures agricoles


·décisions relatives au contrôle des structures des exploitations agricoles et à la poursuite
de l'activité agricole dont notamment :


·- décisions d'autorisation d'exploiter,


·- décisions de refus d'autorisation d'exploiter,


·- mises en demeure de cesser d'exploiter ou de régulariser sa situation ;


·décisions relatives au statut du fermage ;


·décisions  relatives  à  l'attribution  des  aides  liées  aux  Opérations  Groupées
d'Aménagement Foncier (OGAF).


H V Gestion d’aides sur financement national


·décisions administratives et financières relatives aux « agriculteurs en difficulté » ;


·décisions relatives à l’indemnité compensatoire à la couverture des sols ;


·décisions relatives à l'indemnité compensatoire de contrainte environnement ;


·décisions relatives aux aides pour les bâtiments d’élevage.


H VI Calamités agricoles et aides conjoncturelles







·décisions prises en application de l’arrêté préfectoral de sinistre ouvrant droit à l’octroi
de prêts spéciaux ;


·décisions prises en application des arrêtés ministériels de reconnaissance au titre  des
calamités agricoles et portant fixation du pourcentage d’indemnisation ;


·décisions relatives à la mise en œuvre de mesures conjoncturelles destinées à soutenir
l'activité agricole en cas de difficultés particulières.


H VII Organismes agricoles


·octroi de dérogations aux conditions de nationalité fixées par l’article R. 524-1 du code
rural pour être membre du conseil d’administration d’une société coopérative agricole
agréée par le préfet ;


·autorisations de répartition entre les associés d’une société coopérative agricole agréée
par le préfet du surplus d’actif  net après dévolution des réserves indisponibles ;


·agréments des sociétés d’intérêt collectif  agricole, modifications de l’agrément initial, et
retraits d’agrément ;


·autorisations de sortie du statut de société d’intérêt collectif  agricole (SICA) ;


·approbations  des  dévolutions  faites  par  les  SICA à  d’autres  SICA,  coopératives  ou
unions, établissements ou œuvres d’intérêt général agricole ou rural ;


·décisions relatives à  l’agrément,  au fonctionnement et  à  la  dissolution des structures
sociétaires  suivantes :  groupement  agricole  d’exploitation  en  commun  (GAEC),
coopérative d’utilisation de matériel agricole (CUMA), SICA, coopératives si l’agrément
relève du niveau départemental ;


·agréments des établissements d’élevage (EDE) ;


·agréments des directeurs d’établissement d’élevage ;


·agréments des programmes départementaux d’identification ;


·autorisations d’exploitation des centres d’insémination : production et/ou mise en place
de la semence ;


·délivrances du certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur ;


·octroi de licences d’inséminateur ou de chef  de centre d’insémination.


H VIII Commissions agricoles


·arrêtés de modification de la composition des commissions ;


·convocation aux réunions de la commission ;


·notification du procès verbal de la commission.


H IX ·Gestion d’aides sur financement national


·décisions  relatives  au  programme de  maîtrise  des  pollutions  d’origine  agricole  et  au
programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevages.


I ·TRANSPORTS


I I Exploitation- police de la conservation


I I.1 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation lorsque la voie concernée
par l’interdiction ou la restriction de circulation est une route départementale classée à
grande circulation
·


 Article R.411-8 du code de la route







I.I.2 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  temporaire  de  la  circulation  sur  une  route
départementale non classée à grande circulation lorsque l’interdiction ou la restriction de
circulation entraîne une déviation par une route nationale ou une route départementale
classée à grande circulation
·


Article R.411-8 du code de la route


I I.3 ·Avis préalable à la réglementation temporaire de la circulation sur une voie communale
lorsque l’interdiction ou la restriction de circulation entraîne une déviation par une route
nationale ou une route départementale classée à grande circulation


Article R.411-8 du code de la route


I I.4 ·Avis  préalable  à  la  réglementation  permanente  de  la  circulation  concernant  toutes
restrictions de circulation sur route à grande circulation  :


·1°) en agglomération ;


·2°) hors agglomération : routes départementales ou voies communales.


Articles R. 411-1 et suivants, R. 411-8
et R. 413-3 du code de la route


I I.5 ·Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l'Autoroute A 81 lorsque
la sécurité de la circulation routière l'exige


Article R. 411-8 du code de la route


I II Transports routiers pour l'ensemble du réseau (RN - RD - VC)


I II.1 ·Dérogation préfectorale à titre temporaire aux interdictions de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes.


Arrêté du 02/03/2015


Décret  n°  85-891  du  16/08/1985
modifié


I II.2 ·autorisations de circulation des petits trains touristiques. Arrêté du 02/07/97 modifié


I II.3 ·Autorisation  accordée  aux  véhicules  assurant  la  viabilité  hivernale  sur  l’ensemble  du
réseau routier du département de la Mayenne afin d’utiliser des pneumatiques comportant
des dispositifs  anti-glissants  sur  des  véhicules  de P.T.A.C.  supérieur  à  3,5  tonnes  par
dérogation aux prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985


Article R. 314-3 du code de la route


Arrêté du 18/07/1985


I II.4 ·Autorisation  accordée  à  tous  services  d’urgence,  de  secours  et  d’intervention  du
département de la Mayenne d’utiliser des pneumatiques comportant des dispositifs anti-
glissants  sur  des  véhicules  de  PTAC  supérieur  à  3,5  tonnes  par  dérogation  aux
prescriptions de l’arrêté du 18 juillet 1985, pour effectuer toutes interventions de secours
et d’incendie  sur l’ensemble du réseau routier du département de la Mayenne


Article R. 314-3 du code de la route


Arrêté du 18/07/1985


I II.5 ·Supprimé


J ·VOIES D'EAU


Police de la navigation


·avis à la batellerie (interruption de navigation, réglementation de la navigation) Règlement  général  et  particulier  de
police de la navigation


K ·DISTRIBUTIONS D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE  (abrogé)


·


L ·INGÉNIERIE  PUBLIQUE  –  ASSISTANCE  CONSEIL  AUX
COLLECTIVITÉS


L I Assistance  technique  fournie  par  l’État  pour  des  raisons  de  solidarité  et
d'aménagement du territoire (ATESAT)


Loi  d’orientation  n°  92-125  du
06/02/1992


Décret n° 2002-1209 du 27/09/2002


Circulaire du 27/01/2003


·signature et résiliation des conventions passées avec les communes et les groupements
de communes.


L II Ingénierie publique concurrentielle


L II.1 ·Signature des engagements de l’État et de toutes pièces afférentes lorsque le montant du
marché est inférieur à 90 000 euros  (présentation de candidatures ou offres, signatures
des marchés…)


Loi n° 83-8 du 07/01/1983 modifiée 


Loi  n°  2001-1168  du  11/12/  2001
modifiée


Décret  n°  67-278  du  30/03/1967







modifié


Décret n° 2000-257 du 15/03/2000


Circulaire  interministérielle  du
01/10/2001


Décret n° 2004-15 du 07/01/2004


L II.2


L II.3


·Signature des pièces du marché  lorsque son montant est inférieur à 90 000 euros à
l’exception de l’acte d’engagement


·Signature des conventions de groupement momentané d’entreprises


·


Circulaire n° 2005-17 UHC/MAI du
28/02/05


M ·SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET ÉDUCATION ROUTIÈRE Lettre  circulaire  du  31-03-03  et
circulaire  n° 2003-33 du  31-03-03
relatives  à  la  déconcentration  de  la
gestion  du  service  des  examens  du
permis de conduire 


M I Récépissés de dépôt de demande de permis de conduire Décret n° 2009-1590 du 18/12/2009
relatif  à l’apprentissage de la conduite
d'un véhicule à moteur et au permis
de conduire


Arrêté du 22/12/2009 relatif  au livret
d’apprentissage


M II Secrétariat de la commission départementale de la sécurité routière, section auto-
écoles


Circulaire du 02/06/1986 relative à la
commission  départementale  de  la
sécurité routière


M III Gestion des auto-écoles (délivrance d’agrément, renouvellement, retrait) Arrêté modifié du 08/01/2001 relatif
à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière


M IV Délivrance des autorisations d’enseigner Arrêté modifié du 08/01/2001 relatif
à  l’autorisation  d’enseigner,  à  titre
onéreux,  la  conduite des véhicules à
moteur et la sécurité routière


M V Organisation des élections professionnelles tous les trois ans Décret  n°2009-1182 du 05/10/2009
relatif  au  Conseil  supérieur  de
l’éducation  routière  et  Arrêté  du  31
mai 2010 relatif  aux élections pour la
désignation  des  représentants  de  la
profession  de  l’enseignement  de  la
conduite et de la sécurité routière au
conseil  supérieur  de  l’éducation
routière


M VI Conventionnement  entre  l’Etat  et  les  établissements  d’enseignement  de  la
conduite  automobile  (EECA)  pour  l’utilisation  du  module  EECA,  pour
l’utilisation du centre de traitement des numérisations (CTN), et pour la cession à
titre gratuit du numériseur en faveur des EEC


Circulaire  du  31/05/2013  du
ministère  de  l’intérieur  relative  à
l’organisation  du  déploiement  des
modules  destinés  aux  EECA et  aux
centres de sensibilisation à la sécurité
routière (CSSR)


N ·DEFENSE


·Procédure de recensement pour les besoins de la défense et de sécurité des entreprises
de travaux publics et de bâtiment, de location de matériel de génie civil, des entreprises de
transport routier et de leurs moyens.


 -Article L.1338-1 du code de la défense
 -Décret n° 2004-374 du 29/04/2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions


 







·Délivrance des avis de recensement et de radiation.
et départements.
 -Décret 2004-374 du 29/01/2004 relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à
l’action des services de l’État dans les régions
et départements.
 -Circulaire du 03 février 2012


O ·AFFAIRES CONTENTIEUSES


O I Représentation  de  l’État  devant  le  tribunal  administratif  et  les  tribunaux
répressifs


Articles L. 480-5, L. 480-6 et R. 480-4
du code de l'urbanisme


O II  Plaintes et avis divers aux tribunaux judiciaires dans les domaines relevant de la
compétence de la direction départementale des territoires


O III  Règlement amiable des dommages matériels causés par l’État à des particuliers


O IV Règlement  amiable  des  dommages  subis  ou  causés  par  l’État  en  matière
d’accident impliquant un véhicule terrestre à moteur


Arrêté du 03/05/2004


O V Réponse  aux  recours  gracieux  contre  les  décisions  visées  par  la  présente
délégation


O VI Mémoires en défense dans le cadre des contentieux liés aux décisions visées par
la présente délégation


P ·PREVENTION DES RISQUES


P I Risques


·Droit à l'information sur les risques majeurs Articles  L.  125-2  et  R.  125-9  à
R. 125- 14  du  code  de
l’environnement


·Dispositions particulières aux terrains de camping et assimilés Articles  R.  125-15  à  R.  125-22  du
code de l’environnement


·Information acquéreurs locataires Articles  L.  125-5  et  R.  125-23  à
R. 125-27  du  code  de
l’environnement


·Plan de prévention des risques technologiques Articles  L.  515-15  à  L.  515-26  et
R. 515-39  à  R.  515-50  du  code  de
l’environnement


·Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs :


·- Procédure d'expropriation des biens exposés à un risque naturel majeur


·- Fonds de prévention des risques naturels majeurs


Articles  L.  561-1  à  L.  561-5  et
R. 561- 1  à  R.  561-17  du  code  de
l’environnement


·Plans de prévention des risques naturels prévisibles Articles  L.  562-1  à  L.  562-9  et
R. 562- 1  à  R.  562-10  du  code  de
l’environnement


·Autres mesures de prévention :


·- Prévention du risque sismique


·- Prévention du risque d'effondrement de cavités souterraines ou de marnières


·- Prévention du risque d'inondation


·- Communication de données intéressant la sécurité des personnes et des biens


Articles  L.  563-1  à  L.  563-6  et
R. 563- 10  à  R.  563-20  du  code  de
l’environnement


·- Schémas de prévention des risques naturels majeurs


·- Commission départementale des risques naturels majeurs


Articles  L.  565-2  et  R.  565-1  à
R. 565- 7 du code de l’environnement


·Évaluation et gestion des risques d'inondation Articles L. 566-1 à L. 566-13 du code
de l’environnement


P II  Déchets du BTP







·Installations de stockage de déchets inertes Articles  L.  541-30-1,  L.  541-2  à
L. 541-3,  L.  541-46  à  L.  541-47,
R. 541-65 à R. 541-75 et R. 541-80 à
R.  541-82  du  code  de
l’environnement  et  article  R.  425-25
du code de l’urbanisme


·Plan départemental de gestion des déchets du BTP Article  L.  541-14-1  du  code  de
l’environnement


·Utilisation déchets inertes à des fins d'aménagement Articles  R.  421-17  et  R.  421-23  du
code de l’environnement


P III  Bruits


·Classement sonore Articles  L.  571-10  et  R.  571-32  à
R. 571-43  du  code  de
l’environnement


·Résorption des points noirs bruit Articles  R.  571-44  à  R  571-52  et
D. 571-53  à  D.  571-57  du  code  de
l’environnement


·Lutte contre le bruit des transports aériens Articles  L.  571-11  à  L.  571-26  et
R. 571-58  à  R.  571-90  du  code  de
l’environnement


·Cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans l'environnement Articles  L.  572-1  à  L.  572-11  et
R. 572-1  à  R.  572-11  du  code  de
l’environnement


P IV  Publicité


·Affichage extérieur de publicité Articles  L.  581-1  à  L.  581-45  et
R. 581-1  à  R.  581-88  du  code  de
l’environnement et articles R. 418-1 à
R. 418-9 du code de la route


P V ·Pollution lumineuse


·Prévention des nuisances lumineuses Articles L. 583-1 à L. 583-5 du code
de l’environnement








PREFET DE LA MANCHE


Préfecture
Direction de l'action économique et de la coordination départementale
Bureau de la coordination des politiques publiques
et des actions interministérielles
Réf : n°14-ALL-S2


  A R R E T E    M O D I F I C A T I F  
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU


DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE)
DE LA SÉLUNE


La Préfète de la Manche


Officier de la Légion d'Honneur


Officier de l'Ordre National du Mérite


VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.212-3 à L.212-11 et R.212-26 à R.212-
48 ;


VU l’arrêté interpréfectoral du 17 septembre 1997 fixant le périmètre du schéma d’aménagement et
de gestion des eaux de la Sélune et désignant le préfet de la Manche en qualité de responsable
de la procédure d’élaboration et de suivi de ce SAGE ;


VU l’arrêté préfectoral n° 09 – 403 – DM/JC du 24 août 2009 modifié portant renouvellement de la
composition de la commission locale de l’eau du schéma d’aménagement et de gestion des
eaux de la Sélune ;


VU la désignation des représentants des conseils départementaux de la Manche, de l'Ille et Vilaine
et de la Mayenne ;


SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,


-  A R R E T E  -


ARTICLE 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral n° 09 – 403 – DM/JC du 24 août 2009 modifié
portant  renouvellement  de  la  composition  de  la  commission  locale  de  l'eau  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) de la Sélune est modifié comme suit :


I)  Collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux


- Représentants du conseil départemental de la Manche :


 M.  Jacky  BOUVET  –  conseiller  départemental  du  canton  de  Saint-Hilaire-du-
Harcouët
 Mme Marie-Hélène FILLÂTRE – conseiller départemental du canton de Isigny-le-
Buat
 Mme Carine MAHIEU – conseiller  départemental  du canton de Saint-Hilaire-du-
Harcouët
 M. Bernard TREHET – conseiller départemental du canton de Isigny-le-Buat


Place de la préfecture - BP 70522 - 50002 SAINT-LO CEDEX - Tél. : 02.33.75.49.50 - Mél. : prefecture@manche.gouv.fr
Heures d’accueil du public (guichets SIV, permis de conduire, étrangers) : de 8 h 30 à 12 h 30 


Accueil général de 9 h à 16 h 15 



mailto:prefecture@manche.gouv.fr





- Représentant du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine :


 M. Louis PAUTREL – conseiller départemental du canton de Fougères 2


- Représentant du conseil départemental de la Mayenne :


 Mme Françoise DUCHEMIN, conseiller départemental du canton de Gorron


Le reste des représentants de ces collèges demeure inchangés.


ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l'arrêté préfectoral n° 09 – 403 – DM/JC du 24 août 2009
sont inchangées. Une annexe récapitulant la nouvelle composition de la commission locale de l'eau
est jointe à l'arrêté.


ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs ainsi que sur les sites
internet des préfectures de la Manche, d’Ille-et-Vilaine et de la Mayenne et mis en ligne sur le site
internet www.gesteau.eaufrance.fr


ARTICLE 4 : La secrétaire générale de la préfecture de la Manche est chargée de l’exécution du
présent arrêté, dont copie sera adressée à chacun des membres de la commission. 


SAINT-LÔ, le 2 juin 2015


Pour la préfète,
La secrétaire générale,


Cécile Dindar



http://www.gesteau.eaufrance.fr/





Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral du 2 juin 2015


Arrêté préfectoral n° 09-403 – DM/JC du 24 août 2009
renouvelant la commission locale de l'eau 


du schéma d'aménagement et de gestion des eaux de la Sélune


Annexe – Version consolidée au 2 juin 2015


I)  Collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics
locaux


- Représentant du conseil régional de Basse-Normandie :


 M. François DUFOUR


- Représentant du conseil régional de Bretagne :


 Mme Isabelle THOMAS


- Représentant du conseil régional des Pays de la Loire :


 M. Michel PERRIER


- Représentants du conseil départemental de la Manche :


 M. Jacky BOUVET – conseiller départemental du canton de Saint-Hilaire-du-Harcouët
 Mme Marie-Hélène FILLÂTRE – conseiller départemental du canton de Isigny-le-Buat
 Mme Carine MAHIEU – conseiller départemental du canton de Saint-Hilaire-du-Harcouët
 M. Bernard TREHET – conseiller départemental du canton de Isigny-le-Buat


- Représentant du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine :


 M. Louis PAUTREL – conseiller départemental du canton de Fougères 2


- Représentant du conseil départemental de la Mayenne :


 Mme Françoise DUCHEMIN, conseiller départemental du canton de Gorron


- Représentants des maires de la Manche :


 M. Gilbert BADIOU, maire de Saint-Hilaire-du-Harcouët
 M. Joël JACQUELINE, maire de Saint-Brice-de-Landelles
 M. Guénhaël HUET, président de la communauté de communes d'Avranches Mont-Saint-
Michel
 M. Serge SALIOT, maire de Saint-Laurent-de-Terregatte
 M. Hervé DESSEROUER, maire de Mortain
 M. Serge DESLANDES, maire adjoint de Fontenay
 M. Erick GOUPIL, maire d'Isigny-le-Buat







 M. Daniel PAUTRET, maire de Virey
 Mme Sylvie CROCHET, maire-délégué de Vezins


- Représentants des maires d’Ille-et-Vilaine :


 M. Gérard BARBEDETTE, maire de Poilley
 M. Joseph BOIVENT, maire de La Bazouge du désert
 M. Jean-Claude BRARD, maire de Le Loroux


- Représentants des maires de la Mayenne :


 Mme Marie-Antoinette GUESDON, maire de Pontmain
 M. Constant BUCHARD, maire de Larchamp
 M. Maurice ROULETTE, maire de Saint-Mars-sur-la-futaie


-  Représentants  des  structures  intercommunales  de  production  d’eau  potable  ou
d’assainissement de la Manche :


 M. le président du syndicat mixte d'alimentation en eau potable de la Baie et du bocage ou
son représentant
 M. le président du syndicat d’eau de Barenton ou son représentant
 M. le président du syndicat d’eau de Juvigny-le-Tertre ou son représentant
 M. le président du syndicat d’eau de St-Hilaire-du-Harcouët ou son représentant


-  Représentant  des  structures  intercommunales  de  production  d’eau  potable  ou
d’assainissement d’Ille-et-Vilaine :


 M. le président du SIAEP de la vallée du Beuvron ou son représentant


-  Représentant  des  structures  intercommunales  de  production  d’eau  potable  ou
d’assainissement de la Mayenne :


 M. le président du syndicat d’eau du nord-ouest-mayennais ou son représentant


- Mme. la présidente du parc naturel régional Normandie-Maine ou son représentant


II)  Collège des représentants des usagers,  des propriétaires-riverains,  des organisations
professionnelles et des associations concernées


- Représentant de la chambre d’agriculture de la Manche :


 M. le président de la chambre d’agriculture ou son représentant


- Représentant de la chambre d’agriculture d’Ille-et-Vilaine :


 M. le président de la chambre d’agriculture ou son représentant


- Représentant de la chambre d’agriculture de la Mayenne :


 M. le président de la chambre d’agriculture ou son représentant


- Représentant des chambres de commerce et d’industrie de la Manche :


 M. le président de la chambre de commerce et d’industrie du centre et sud-Manche ou son
représentant







- Représentant des chambres de commerce et d’industrie d’Ille-et-Vilaine :


 M. le président de la chambre de commerce et d’industrie de Fougères ou son représentant


- Représentant de la chambre de commerce et d’industrie de la Mayenne :


 M. le président de la chambre de commerce et d’industrie ou son représentant


- Représentant des propriétaires-riverains :


 M. le président du syndicat de la propriété agricole de la Manche ou son représentant
- Représentant des conchyliculteurs :


 M. le président de la section régionale de la conchyliculture Normandie – Mer du Nord ou
son représentant


- Représentants des fédérations de pêche et de pisciculture :


 M. le président de la fédération départementale des associations pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de la Manche ou son représentant


 M. le président de la fédération départementale des associations pour la pêche et la protection
du milieu aquatique d’Ille-et-Vilaine ou son représentant


 M. le président de la fédération départementale des associations pour la pêche et la protection
du milieu aquatique de la Mayenne ou son représentant


- Représentant des producteurs d’hydroélectricité :


 M. le directeur d’EDF – unité de production Centre – ou son représentant


- Représentants des associations de protection de l’environnement de la Manche :


 Titulaire : M. Jacky LEMALLIER, vice-président de l'association AVRIL
 Suppléant : M. Jean-Claude GUILLEMET, vice-président de l'association AVRIL


- Représentants des associations de protection de l’environnement d’Ille-et-Vilaine :


 Titulaire : M. Jean-Yves SIMON, association Eau et rivières de Bretagne
 Suppléant : M. Yvon JERGAN, association Eau et rivières de Bretagne


- Représentants des associations de protection de l’environnement de la Mayenne :


 Titulaire : M. Denis LAUGARO, association Mayenne nature environnement
 Suppléant : M. Anthony CHERUBIN, association Mayenne nature environnement


- Représentants des associations de consommateurs :


 Titulaire : M. Quentin CHRISTIAN, membre de l'association UFC de la Manche
 Suppléant : M. Jacky HEBERT, président de l'association UFC de la Manche


III) Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics


 M. le préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie ou son représentant
 M. le préfet de la région de Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ou son représentant







 M. le préfet de la Manche ou son représentant
 M. le préfet de la Mayenne ou son représentant
 Mme. la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Basse-
Normandie ou son représentant
 M. le directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche ou son représentant
 M. le directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ou son représentant
 M. le directeur départemental des territoires de la Mayenne ou son représentant
 Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de Basse-Normandie – délégation
territoriale de la Manche ou son représentant
 M. le délégué régional de l’ONEMA ou son représentant
 M. le directeur territorial de l’agence de l’eau Seine-Normandie ou son représentant







COPIE CONFORME A L’ORIGINAL ET TRANSMISE A :


M. François DUFOUR – La Binolais – 50240 SAINT SENIER DE BEUVRON


Mme Isabelle THOMAS – La Huperie – 35400 SAINT MALO


M. Michel PERRIER – 6 rue Verdict Gede – 53960 BONCHAMPS


M. Jacky BOUVET – conseiller départemental – Les Closets – 50730 SAINT MARTIN DE


LANDELLES


Mme Marie-Hélène FILLÂTRE – conseiller départemental – Le Logis – 50520 JUVIGNY LE


TERTRE


Mme Carine MAHIEU – conseiller départemental – 4 Le Bas Tertre – 50240 CARNET


M. Bernard TREHET – conseiller départemental – 23 Rue des Pellerins – 50370 BRECEY


Mme  Françoise  DUCHEMIN  –  conseiller  départemental  –  La  Galonnière  –  53300


CHANTRIGNE


M. Louis PAUTREL – conseiller départemental du canton de Feugères  deux – La Prais –


35420 LE FERREE


M. Gilbert BADIOU – Mairie - 50600 SAINT HILAIRE DU HARCOUET


M. Joel JACQUELINE – Mairie – 50730 SAINT BRICE DE LANDELLES


M. Guénhael HUET – Communauté de communes – 50300 AVRANCHES


M. Serge SALIOT – Mairie – 50240 SAINT LAURENT DE TERREGATTE


M. Hervé DESSEROUER – Mairie – 50140 MORTAIN


M. Serge DESLANDES – Mairie – 50140 FONTENAY


M. Erick GOUPIL – Mairie – 505540 ISIGNY LE BUAT


M. Daniel PAUTRET – Mairie – 50600 VIREY


Mme Sylvie CROCHET – Mairie – 50540 VEZINS


M. Gérard BARBEDETTE – Mairie- 35420 POILLEY


M. Joseph BOIVENT – Mairie – 35420 LA BAZOUGE DU DESERT


M. Jean-Claude BRARD – Mairie – 35133 LE LOROUX


M. Constant BUCHARD – Mairie - 53220 LARCHAMP


Mme Marie-Antoinette GUESDON – Mairie - 53220 PONTMAIN


M. Maurice ROULETTE – Mairie - 53220 SAINT MARS SUR LA FUTAIE


M. le président du syndicat mixte de la Baie et du bocage – La Touche – 50220 DUCEY


M. le président du SIAEP de Barenton – Mairie - 50720 BARENTON


M. le président du SIAEP de Juvigny le Tertre – Mairie - 50520 Juvigny le Tertre


M. le président du SIAEP de SAINT HILAIRE DU HARCOUET – Le Bas Cerisier – 50730


SAINT BRICE DE LANDELLES


M. le président du SIAEP de la vallée du Beuvron – Mairie - 35420 VILLAMEE
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M. le président du syndicat d’eau du Nord-Ouest Mayennais – Mairie - 53220 MONTAUDIN


Mme  la  présidente  du  PNR  Normandie-Maine  –  Maison  du  Parc  –  B.P.  05  –  61320


CARROUGES


M. le président de la chambre d’agriculture de la Manche – Maison de l’agriculture – 50000


SAINT LO


M. le  président  de  la  chambre  d’agriculture  de  l’Ille-et-Vilaine  –  Rond Point  Maurice  le


Lannou – CS 14226 - 35042 RENNES cedex


M. le président de la chambre d’agriculture de la Mayenne – rue Albert Einstein – B.P. 36135


– 53061 LAVAL cedex 9


M.  le  président  de  la  CCI  du  centre  et  sud  Manche  –  Place  Albert  Godal  –  50402


GRANVILLE cedex


M. le président de la CCI de Fougères – 50 Rue Nationale – B.P. 10151 – 35301 FOUGERES


cedex


M. le président de la CCI de la Mayenne – 12 Rue de Verdun – B.P. 239 - 53002 LAVAL 


M. le président du syndicat de la propriété agricole de la Manche – Maison de l’agriculture –


50000 SAINT LO


M. le président de la section régionale de la conchyliculture Normandie – Mer du Nord –35


Rue du Littoral –50560 GOUVILLE SUR MER


M.  le  président  de  la  fédération  de  la  Manche  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu


aquatique – 16 Rue du Pont l’Abbé – B.P. 89 – 50190 PERIERS


M. le  président de  la  fédération  d’Ille-et-Vilaine  pour la pêche et  la  protection du milieu


aquatique – 9 Rue Louis Kerautret Botmel – CS 26713 - 35067 RENNES cedex


M. le  président  de  la  fédération  de  la  Mayenne pour la  pêche et  la  protection  du milieu


aquatique – 78 Rue Emile Brault – 53000 LAVAL


M. le  directeur d’EDF – Unité de production Centre – 19bis  Avenue de la  Révolution –  


B.P. 406 - 87012 LIMOGES cedex


M.  Jacky  LEMALLIER–  Association  AVRIL  –  Aquascole  –  50200  SAINT  PIERRE  DE


COUTANCES


M. Jean-Claude GUILLEMET – Association AVRIL –Aquascole – 50200 SAINT PIERRE DE


COUTANCES


M. Jean-Yves SIMON – Association Eau et rivières de Bretagne – 8 Rue du Pois de Senteur –


50660 ORVAL


M. Yvon JERGAN – Association Eau et  rivières  de Bretagne – Le Haut Manoir – 50600


SAINT HILAIRE DU HARCOUET
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M. Denis LAUGARO – Association Mayenne nature environnement – La Grande Chevrie –


53300 OISSEAU


M. Anthony CHERUBIN – Association Mayenne nature  environnement – La Breudière  –


53700 LOUPFOUGERES


M. Quentin CHRISTIAN – Union fédérale des consommateurs de la Manche – 425 Avenue


des Platanes – 50000 SAINT LO


M. Jacky HEBERT – Union fédérale des consommateurs de la Manche – 425 Avenue des


Platanes – 50000 SAINT LO


M. le préfet de la région d’Ile-de-France – préfet coordonnateur du bassin Seine-Normandie –


5, Rue Leblanc – 75911 PARIS Cedex 15


M. le préfet de la région de Bretagne – préfet d’Ille-et-Vilaine – 13 Avenue de la Préfecture –


35026 RENNES cedex


M. le préfet de la Mayenne – 46 Rue Mazagran –53015 LAVAL cedex


Mme la DREAL de Basse-Normandie – 10 Boulevard du Général Vanier – B.P. 60040 – 14006


CAEN cedex


M. le  DDTM d’Ille-et-Vilaine  – Le Morgat – CS.23167 – 12 Rue Maurice  Fabre – 35031


RENNES cedex


M. le DDT de la Mayenne – Cité administrative – Rue Mac Donald -  B.P. 23009 – 53063


LAVAL cedex


M. le DDTM de la Manche – Boulevard de la Dollée – B.P. 60355 – 50015 SAINT LO cedex


Mme la  directrice  générale  de  l'ARS de  Basse-Normandie  -  déléguation  territoriale  de  la


Manche – Place de la préfecture – 50008 SAINT-LO cedex


M. le délégué régional de l’ONEMA – 2 Rue de Strasbourg – 60200 COMPIEGNE


M. le directeur territorial de l’agence de l’eau Seine-Normandie – 1 Rue de la Pompe – 14200


HEROUVILLE SAINT CLAIR


Mme Aurélie JOUE – Sage Sélune – Syndicat mixte des bassins de la Sélune – 21 Rue de la


Libération – 50240 SAINT JAMES
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		La Préfète de la Manche

		Vu pour être annexé à l'arrêté préfectoral du 2 juin 2015

		III) Collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics












PREFET DE LA MAYENNE


Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques


BUREAU DES PROCÉDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIÈRES


ARRETE du 11 juin 2015


Portant enregistrement de la demande présentée par l’EARL des Acacias,
ayant son siège social au lieu-dit «la Veillarderie» à Brecé (53120) en vue d’exploiter


un élevage porcin comprenant 450 porcelets en post-sevrage
et 1 350 porcs en engraissement,  soit 1 440 animaux équivalents, 


sur les sites «le Petit Grappay» à Brecé et «le Froid Goulet» à Lesbois
-------


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement titre 1er du livre V ;


Vu le décret n° 2011-1257 du 10 octobre 2011 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;


Vu le décret n° 2013-786 du 28 août 2013 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages
porcins ;


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux
effluents d’élevage ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29
mars 1993 modifié ;  


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;







Vu l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;


Vu l’arrêté n° 99-775 du 27 décembre 1999 modifié, autorisant le syndicat intercommunal en eau potable
(SIAEP) de Carelles à prélever l’eau au captage des « Raveaux » situé sur la commune de Carelles,
déclarant d’utilité publique l’instauration, autour du captage en nappe souterraine au lieudit « les
Raveaux», des périmètres de protection réglementaire et instituant des servitudes sur les terrains compris
dans ces périmètres de protection ;


Vu l’arrêté n° 2007-D-374 du 21 septembre 2007 autorisant le syndicat d’eau du nord-ouest mayennais
(SENOM) à prélever l’eau destinée à la consommation humaine au captage d’eau superficielle de « la
Colmont », situé sur la commune de Gorron à rejeter les eaux de lavage, après traitement, issues de la
production d’eau potable dans la rivière « la Colmont » et à réaliser les travaux d’aménagement de l’usine
de Gorron, déclarant d’utilité publique les travaux d’alimentation en eau potable et de traitement du
SENOM ainsi que l’instauration, autour du captage de « la Colmont », des périmètres de protection
réglementaire et instituant des servitudes sur les terrains compris dans ces périmètres de protection ;


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, préfet du
Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2013-DRAAF-DREAL-373 du 31 décembre 2013 établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays
de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-681 du 17 novembre 2014 portant approbation du règlement départemental
de défense extérieure contre l’incendie (RDDECI) ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 87-0866 du 28 avril 1987 autorisant monsieur Prel Gérard, à exploiter un ensemble
de porcheries comprenant une maternité de cent (100) truies et deux (2) porcheries engraissement de sept
cent cinquante (750) porcs au total au lieu-dit « le Froid Goulet » à Lesbois ;


Vu le récépissé de déclaration n° 2006-138 délivré le 1er juin 2006 à l’EARL des Acacias, successeur de
Monsieur Alain Dupont, ayant son siège social au lieu-dit « la Veillarderie» à Brecé, pour l’exploitation
d’un élevage de 400 porcs à l’engrais et 240 porcelets en post sevrage, soit 448 animaux équivalents
répartis sur les sites de « la Veillarderie » et « le Petit Grappay » à Brecé ;


Vu la demande présentée le 4 juillet 2014, complétée le 2 décembre 2014, par l’EARL des Acacias, ayant son
siège social au lieu-dit «la Veillarderie» à Brecé (53120) en vue d'exploiter un élevage porcin de
450 porcelets en post sevrage et 1 350 porcs à l’engrais, soit 1 440 animaux équivalents aux lieux-dits « le
Petit Grappay » à Brecé et « le Froid Goulet » à Lesbois ;


Vu l'arrêté préfectoral n° 2015009-0002 du 9 janvier 2015 prescrivant la consultation du public sur la
demande susvisée ;


Vu l’arrêté préfectoral prorogeant de deux mois le délai d’instruction de la demande présentée par
l’EARL des Acacias ;


Vu les observations du public recueillies entre le 3 février 2015 et le 3 mars 2015 ;


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Brecé, Carelles, Colombiers-du-
Plessis, Couesmes-Vaucé, Gorron, Hercé, Lesbois, Le Pas et Saint-Aubin-Fosse-Louvain ;







Vu les délibérations des conseils municipaux de Brecé, Colombiers-du-Plessis, Couesmes-Vaucé, Gorron,
Lesbois, Le Pas et Saint-Aubin-Fosse-Louvain ;


Vu le rapport établit par l’inspecteur de l’environnement en charge des installations classées de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, en vue de la présentation du
dossier au conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, reçu le
23 avril 2015 ;


Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, dans sa
séance du 28 mai 2015 ;


Considérant que : 


 les conditions d’aménagement et de fonctionnement prévues au dossier ne constituent pas de
dangers ou inconvénients pour les intérêts mentionnés à l’article L511-1 du Code de
l’environnement ;


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné
pour absorber les déjections de l’exploitation ;


 l’indice de pression azotée n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface agricole utile ;


 l’exploitant s’est engagé à désaffecter le site « le Petit Grappay » à compter du 31 décembre
2020 ;


Etant entendu que :


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ;


 les îlots 7 et 9, situés à proximité de la station de pompage de la prise d’eau de la Colmont,
seront réservés à l’épandage de fumier ;


 les fissures de la fosse située au lieu-dit « le Petit Grappay » seront colmatés ;


 un traitement d’odeur sera réalisé sur le lisier au lieu-dit « le Petit Grappay » ;


 la poursuite éventuelle de l’exploitation du site « le Petit Grappay », au delà du 31 décembre
2020, sera conditionnée par des aménagements des bâtiments d’élevage ;


 les exploitants devront respecter les prescriptions émises par le service départemental
d’incendie et de secours en matière de lutte contre l’incendie ;


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de prescriptions
générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts mentionnés à
l’article L 511-1 du code de l’environnement ;


Considérant qu’il y a lieu, au regard des remarques formulées par les tiers d’un des sites d’élevage lors de la
consultation du public et aux observations faites à l’occasion des deux visites de l’exploitation par l’inspecteur
de l’environnement en charge des installations classées, de renforcer les prescriptions générales de l’arrêté
ministériel du 27 décembre 2013 susvisé, en application de l’article L. 512-7-3 du code de l’environnement ; 


Considérant que le rapport de l’inspecteur de l’environnement en charge des installations classées et le projet
d’arrêté préfectoral d’enregistrement ont été transmis au demandeur en application de l’article R. 512-46-17
du code de l’environnement, afin qu’il puisse éventuellement présenter ses observations dans un délai de
quinze jours ;


Considérant que les exploitants n’ont formulé aucune observations sur le projet d’arrêté préfectoral
d’enregistrement qui leur a été notifié le 29 avril 2015 ;







Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ;


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :
========


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES


ARTICLE 1  ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE. 


1.1 : Exploitant titulaire de l’enregistrement :


Les installations de l’EARL des Acacias, ayant son siège social au lieu-dit «la Veillarderie» à Brecé (53120),
faisant l’objet de la demande susvisée du 4 juillet 2014, complétée le 2 décembre 2014, sont enregistrées.


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Brecé, aux lieux-dits «la Veillarderie» et « le
Petit Grappay » et sur le territoire de la commune de Lesbois au lieu-dit « le Froid Goulet ». Elles sont
détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté.


ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS. 


2.1. : Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations
classées


Rubrique Alinéa
A ou


D
Libellé de la rubrique (activité)


Nature de
l’installatio


n
Seuil du critère Effectif autorisé


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques


Elevage
porcin


Plus de 450
animaux-équivalents


1 440 animaux-
équivalents


2.2. : Situation de l’établissement


Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :


Lieu-dit - Commune Section Parcelles


«le Petit Grappay» à Brecé ZI 66


«le Froid Goulet» à Lesbois ZD 82, 162, 165


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées.







ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT 


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande.


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième,
irrévocable en cas de : 
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la
déclaration ; 
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ; 
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code.


TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui
sont abrogées, à savoir :


- l’arrêté préfectoral n° 87-0866 du 28 avril 1987 autorisant monsieur PREL Gérard, à exploiter un
ensemble de porcheries comprenant une maternité de cent (100) truies et deux (2) porcheries
engraissement de sept cent cinquante (750) porcs au total au lieu-dit « le Froid Goulet » à Lesbois ;


-le récépissé de déclaration n° 2006-138 délivré le 1er juin 2006 à l’EARL des Acacias, successeur de
Monsieur Alain Dupont, ayant son siège social au lieu-dit « la Veillarderie» à Brecé, pour l’exploitation
d’un élevage de 400 porcs à l’engrais et 240 porcelets en post sevrage, soit 448 animaux équivalents
répartis sur les sites de « la Veillarderie » et « le Petit Grappay » à Brecé.


ARTICLE 6 : ARRETES MINISTERIELS DE PRESCRIPTIONS GENERALES


S’appliquent à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous :


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement.


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à
l’EARL des Acacias.


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES







Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à
l’EARL des Acacias.


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit à
l’EARL des Acacias.


TITRE III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES


ARTICLE 10: 


Les dispositions de l’article 13 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par la disposition
suivante :


 les exploitants devront respecter les prescriptions émises par le service départemental
d’incendie et de secours en matière de lutte contre l’incendie, conformément à l’arrêté
préfectoral n° 2014-681 du 17 novembre 2014 portant approbation du règlement
départemental de défense extérieure contre l’incendie (RDDECI).


ARTICLE 11 :


Les dispositions de l’article 23 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par la disposition
suivante : 


 les fissures de la fosse située au lieu-dit « le Petit Grappay » seront colmatées.


ARTICLE 12 :


Les dispositions de l’article 27-1 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par la
disposition suivante : 


 un traitement d’odeur sera réalisé sur le lisier au lieu-dit « le Petit Grappay ».


ARTICLE 13 :


Les dispositions de l’article 27-2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par la
disposition suivante : 


 sur les îlots 7 et 9 de l’EARL des Acacias, situés à proximité de la station de
pompage de la prise d’eau de la Colmont, l’épandage de lisier est interdit. Seul
l’épandage de fumier est autorisé.


TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION


ARTICLE 14 : FRAIS


Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.


ARTICLE 15 : 







Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations
classées agricoles/dossiers enregistrement.


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est
affichée auprès des mairies de Brecé et Lesbois pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins des maires de Brecé et Lesbois et
envoyé à la préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation par
les soins du bénéficiaire de l’enregistrement.


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans le quotidien « Ouest
France » et l’hebdomadaire « le Courrier de la Mayenne ».


ARTICLE 16 : 


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis à l’EARL des
Acacias, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 


ARTICLE 17 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne, les
maires de Brecé et Lesbois, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des
populations, l'inspecteur de l’environnement spécialité installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée aux maires de Carelles,
Colombiers-du-Plessis, Couesmes-Vaucé, Gorron, Hercé, Le Pas et Saint-Aubin-Fosse-Louvain ainsi qu’aux
services concernés.


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE


IMPORTANT


Délai et voie de recours (article L 515-27 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) :


La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
Le délai de recours est porté à un an à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, personnes
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. Toutefois, ce délai est, le cas échéant, prolongé
de six mois à compter de la mise en activité de l’installation.








PREFET DE LA MAYENNE


Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques


BUREAU DES PROCÉDURES 
ENVIRONNEMENTALES ET FONCIÈRES


Arrêté préfectoral du 11 juin 2015


-------------


Portant enregistrement de la demande présentée par le GAEC de la Grange, ayant son
siège social au lieu-dit «la Grange» à Montourtier (53150) en vue d’exploiter un


élevage porcin comprenant 150 truies, 2 verrats, 20 cochettes, 765 porcelets en post-
sevrage et 1 695 porcs en engraissement, soit 2 324 animaux équivalents, sur les sites


de « la Grange », « le Bas Cleret » et « l’Oisellerie » à Montourtier. 


-------


Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur,


Vu le code de l’environnement titre 1er du livre V ;


Vu le décret n° 2011-1257 du 10 octobre 2011 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;


Vu le décret n° 2013-786 du 28 août 2013 relatif aux programmes d’actions à mettre en œuvre en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;


Vu le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées pour la
protection de l’environnement et introduisant notamment le régime d’enregistrement pour les élevages
porcins ;


Vu l'arrêté ministériel du 20 août 1985 modifié, relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement ;


Vu l’arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;


Vu l'arrêté ministériel du 26 février 2002 modifié, relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux
effluents d’élevage ;


Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 modifié, portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, création de puits ou d’ouvrage
souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de







l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29
mars 1993 modifié ;  


Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’action régionaux en vue de la protection
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ;


Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l’environnement ;


Vu l’arrêté préfectoral n° DEVO0927282A du 18 novembre 2009 du préfet de la région Centre, préfet du
Loiret, Préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, portant approbation du SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2013-DRAAF-DREAL-373 du 31 décembre 2013 établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Pays de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014, établissant le programme d’action régional en
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région des Pays
de la Loire ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 83-0298 du 17 février 1983 autorisant monsieur Michel Benoît à exploiter à
Montourtier au lieu-dit « l’Oisellerie » deux porcheries pour 700 porcs ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2001-P-903 du 25 juin 2001 fixant des prescriptions complémentaires à l’arrêté n°
83-0298 du 17 février 1983, modifiant les effectifs de cet élevage (portés à 205 porcelets en post sevrage
et 585 porcs à l’engraissement, soit 626 animaux équivalents), les volumes de stockage des effluents et le
plan d’épandage ;


Vu l’arrêté préfectoral n° 2006-P-1768 délivré le 27 décembre 2006 autorisant le GAEC de la Grange, à
exploiter, après extension, un élevage porcin de 150 truies, 540 porcelets et 1 000 porcs engraissement,
soit 1 558 animaux équivalents aux lieux-dits « la Grange » et « le Bas Cleret » à Montourtier (53150) ;


Vu la demande présentée le 12 novembre 2014, complétée le 29 janvier 2015 par le GAEC de la Grange,
ayant son siège social au lieu-dit «la Grange» à Montourtier (53150) en vue d'exploiter, après
regroupement de deux exploitations, un élevage porcin comprenant 150 truies, 2 verrats, 20 cochettes,
765 porcelets en post sevrage et 1 695 porcs en engraissement, soit un total de 2 324 animaux
équivalents, aux-lieux-dits « la Grange », « le Bas Cleret » et « l’Oisellerie » à Montourtier (53150) ;


Vu l'arrêté préfectoral n° 2015057-0003 du 26 février 2015 prescrivant la consultation du public sur la
demande susvisée ;


Vu l’absence d’observations du public recueillies entre le 24 mars 2015 et le 23 avril 2015 ;


Vu les certificats d’affichage et de publication délivrés par les maires de Deux-Evailles et Montourtier ;


Vu, la délibération du conseil municipal de Montourtier ;


Vu le rapport établi par l’inspecteur de l’environnement, en charge des installations classées de la direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, et reçu le 20 mai 2015 ;


Considérant que : 


 le regroupement des deux exploitations entre dans le cadre du décret n° 2011-63 du 17 
janvier 2011 relatif au regroupement et à la modernisation de certaines installations classées 
d’élevage ;







 le projet consiste en une augmentation de l’effectif  porcin. L’effectif passant ainsi de 2 184 à 
2 324 animaux équivalents (150 truies, 2 verrats, 20 cochettes, 765 places de porcelets en post
sevrage et 1 695 places de porcs en engraissement) ; 


 La modification du plan d’épandage est notable mais non substantielle ;


 le plan d’épandage déterminé après étude agro-pédologique, est suffisamment dimensionné 
pour absorber les déjections de l’exploitation ;


 l’indice de pression azotée n’excède pas 170 kg à l’hectare de surface utile agricole ;


Etant entendu que :


 les prescriptions de l’arrêté préfectoral régional n° 2014-132 du 24 juin 2014 établissant le 
programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole pour la région des Pays de la Loire, s’appliquent ;


Considérant que le projet d'arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du pétitionnaire ;


Considérant que la demande d’enregistrement justifie du respect des prescriptions et que le respect de celles-
ci permet de garantir la protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement ;


Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, la santé, la
sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages ;


Considérant que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ;


Considérant que l’installation est soumise à enregistrement ;


Sur proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de la Mayenne ;


ARRETE :
========


TITRE 1 : PORTEE  ET CONDITIONS GENERALES


ARTICLE 1  ER : BENEFICIAIRE ET PORTEE. 


1.1 : Exploitant titulaire de l’autorisation :


Les installations du GAEC de la Grange, ayant son siège social au lieu-dit «la Grange» à Montourtier (53150),
faisant l’objet de la demande susvisée du 12 novembre 2014, complétée le 29 janvier 2015, sont enregistrées.


Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Montourtier, aux lieux-dits «la Grange», « le
Bas Cleret » et « l’Oisellerie ». Elles sont détaillées au tableau de l’article 2.1 du présent arrêté.







ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS. 


2.1. : Liste de l’installation concernée par une rubrique de la nomenclature des installations classées


Rubrique Alinéa
A, E
ou D


Libellé de la rubrique (activité)
Nature de
l’installatio


n
Seuil du critère Effectif autorisé


2102 2a) E Porcs (activité d’élevage, vente, transit, etc.) en
stabulation ou en plein air, à l’exclusion 
d’activités spécifiques visées à d’autres 
rubriques


Elevage
porcin


Plus de 450
animaux-équivalents


2 324 animaux-
équivalents


2.2. : Situation de l’établissement


Les installations enregistrées sont situées sur la commune, parcelles et lieux-dits suivants :


Lieu-dit - Commune Section Parcelles


«la Grange» à Montourtier ZO 66, 76, 77, 78, 79, 80, 82


« le Bas Cleret » à Montourtier ZM 20, 47, 48, 49


« l’Oisellerie » à Montourtier ZO 11, 29, 30, 31, 42, 52, 83, 84,
85


Les installations mentionnées à l’article 2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan
de situation de l’établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées.


ARTICLE 3 : CONFORMITE AU DOSSIER D’ENREGISTREMENT 


Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant,
accompagnant sa demande.


L’exploitant énumère et justifie autant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la
construction et l’exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.


ARTICLE 4 : DUREE DE L’ENREGISTREMENT


L’arrêté d’enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l’installation n’a pas été
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l’exploitation a été interrompue plus de deux années
consécutives (article R.512-74 du code de l’environnement).


Le délai de mise en service est suspendu jusqu'à la notification à l'auteur de la décision administrative ou à
l'exploitant, dans les deux premières hypothèses, d'une décision devenue définitive ou, dans la troisième,
irrévocable en cas de : 
1° Recours devant la juridiction administrative contre l'arrêté d'autorisation, l'arrêté d'enregistrement ou la
déclaration ; 
2° Recours devant la juridiction administrative contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de
demande simultané conformément au premier alinéa de l'article L. 512-15 ; 
3° Recours devant un tribunal de l'ordre judiciaire, en application de l'article L. 480-13 du code de
l'urbanisme, contre le permis de construire ayant fait l'objet d'un dépôt de demande simultané conformément
au premier alinéa de l'article L. 512-15 du présent code.







TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES


ARTICLE 5 : PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS


Les prescriptions associées à l’enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui
sont abrogées, à savoir :


- l’arrêté préfectoral n° 83-0298 du 17 février 1983 autorisant monsieur Michel Benoît à exploiter à
Montourtier au lieu-dit « l’Oisellerie » deux porcheries pour 700 porcs ;


- l’arrêté préfectoral n° 2001-P-903 du 25 juin 2001 fixant des prescriptions complémentaires à l’arrêté
n° 83-0298 du 17 février 1983, modifiant les effectifs de cet élevage (portés à 205 porcelets en post
sevrage et 585 porcs à l’engraissement, soit 626 animaux équivalents), les volumes de stockage des
effluents et le plan d’épandage ;


- l’arrêté préfectoral n° 2006-P-1768 délivré le 27 décembre 2006 autorisant le GAEC de la Grange, à
exploiter, après extension, un élevage porcin de 150 truies, 540 porcelets et 1 000 porcs
engraissement, soit 1 558 animaux équivalents aux lieux-dits « la Grange » et « le Bas Cleret » à
Montourtier (53150).


ARTICLE 6 : ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES


S’applique à l’établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous :


- arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2102 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement.


ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DES BATIMENTS


Les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au
GAEC de la Grange.


ARTICLE 8 : PRESCRIPTIONS DIVERSES


Les dispositions de l’article 12 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au
GAEC de la Grange.


ARTICLE 9 : DISPOSITIFS DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES


Les dispositions de l’article 15 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 s’appliquent de plein droit au 
GAEC de la Grange.


TITRE III : PRESCRIPTIONS SPECIALES


ARTICLE 10: 


Les dispositions de l’article 27-2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 sont complétées par les
dispositions suivantes : 


 en raison des teneurs élevées en nitrates des eaux, le GAEC de la Grange doit réaliser
annuellement :
 trois reliquats azotés (deux en février/mars et un en fin d’année culturale), afin de


perfectionner son plan de fumure ;
 trois analyses d’eau sur les ruisseaux bordant ses terres.







TITRE IV : MODALITES D’EXECUTION


ARTICLE 11 : FRAIS


Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.


ARTICLE 12 : 


Cet arrêté est publié pour une durée minimum de quatre semaines, sur le site internet de la préfecture
www.mayenne.gouv.fr/rubrique environnement, eau et biodiversité/installations classées/installations
classées agricoles/dossiers enregistrement.


Il est également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne ;


Une copie de cet arrêté, énumérant notamment les conditions auxquelles l’enregistrement est soumis, est
affichée à la mairie de Montourtier pendant une durée minimum de quatre semaines, procès-verbal de
l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Montourtier et envoyé à la
préfecture. Ce même arrêté sera affiché en permanence et de façon visible dans l’installation par les soins du
bénéficiaire de l’enregistrement.


Un avis sera inséré par les soins du préfet de la Mayenne, et aux frais de l'exploitant, dans les deux (2)
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.


ARTICLE 13 : 


Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans de l'installation seront remis au GAEC de la
Grange, qui devra toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. 


ARTICLE 14 : 


La secrétaire générale de la préfecture de la Mayenne, le maire de Montourtier, le directeur départemental de
la cohésion sociale et de la protection des populations, l'inspecteur de l’environnement spécialité installations
classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée au maire de Deux-Evailles, ainsi qu’aux services concernés.


Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale,


Pascale LEGENDRE


IMPORTANT


Délai et voie de recours (article L 514-6 du Code de l’Environnement - Titre 1er du Livre V) :
La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Nantes. Le délai de recours est de deux mois
pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
Le délai de recours est porté à un an à compter de l’affichage ou de la publication de l'acte, pour les tiers, personnes
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements. Toutefois, ce délai est, le cas échéant, prolongé
de six mois à compter de la mise en activité de l’installation.
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Délégation territoriale de la Mayenne                                                                                                                          


Arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/29
modifiant l’arrêté n° ARS-PDL/DT53/APT/2015/24 


en date du 4 juin 2015
fixant la composition nominative du conseil de surveillance


de l’Hôpital local du Sud-Ouest 
Mayennais à CRAON (Mayenne)


La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire


Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires ;


Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à
R. 6143-4 et R. 6143-12 ;


Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales  de santé ;


Vu le décret du 2 octobre 2014 portant nomination de Mme Cécile COURREGES, en qualité
de directrice générale de l’ARS Pays de la Loire, à compter du 29 octobre 2014 ; 


   Vu  le  décret  n°  2010-361  du  8  avril  2010  relatif  aux  conseils  de  surveillance  des
établissements publics de santé ;


 Vu l’arrêté n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/24 en date  du 4 juin  2015 fixant  la  composition
nominative du conseil de surveillance de l’Hôpital local du Sud-Ouest Mayennais à CRAON
(Mayenne) ;


A R R E T E     :
 


    ARTICLE 1  er     :  


L’arrêté  n°  ARS-PDL/DT53/APT/2015/24  en  date  du  4  juin  2015  fixant  la  composition
nominative du  conseil de surveillance de l’Hôpital local du Sud-Ouest Mayennais à CRAON
(Mayenne) est modifié ainsi qu’il suit :


I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative     :


    1° en qualité de représentant des collectivités territoriales


- Mr GILET Claude, maire de la commune de Craon ;







- Mr GAULTIER Patrick, maire de la commune de Renazé


- Mr  GENDRY Daniel  et  Mr  LANGOUËT Christophe,  représentants  de  l’établissement
public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;


- Mme DOINEAU Elisabeth, représentant du conseil départemental de la Mayenne.


Le reste inchangé.


ARTICLE 2     :  


          La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous
réserve  des  dispositions  particulières  prévues  à  l’article  R.  6143-12  du  code  de  la  santé
publique.


ARTICLE 3   : 


          Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de
Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard
des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des
actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.


ARTICLE 4   : 


          La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est
chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs
de la Région des Pays de la Loire et au Recueil des actes administratifs  du Département de
la Mayenne.


                                                                                              Fait à Nantes, le 12 juin 2015


                                                                                              La Directrice Générale
                                                                                             
                                                         
                                                                                               Cécile COURREGES





